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DROIT ROMAIN

Non alterum ltedere

(Vlpicu, lib. 1 licgulanm).

Lo principe en vertu duquel quiconque s'oblige

oblige le sien, si simple qu'il nous paraisse, de-

meura longtemps inconnu chez les Romains.

Primitivement, l'obligation mettait le débiteur dans

une sorte de relation, de dépendance vis-à-vis du

créancier. La chose, les écus, que le débiteur

devait fournir n'étaient considérés qu'en sous-ordre.

Aussi, comme conséquence de ces principes,

voyons-nous la personne physique du débiteur

répondre de l'exécution de ses engagements. A part

quelques cas fort rares, liés au droit public ou au

droit religieux et dans lesquels la procédure était

dirigée contre les biens (pignoris capio), c'était à la

personne môme du débiteur que les créanciers

s'attaquaient. Après la manus injectio le débiteur

était livré à la disposition de ses créanciers qui,
s'ils n'étaient payés de ce qui leur était dû, pouvaient
se livrer sur sa personne aux dernières rigueurs, le



vendre comme esclave, le tuer même,, et partager
son cadavre s'ils étaient plusieurs.

Avec le temps, les moeurs s'adoucirent, les idées

changèrent et le progrès so fit. Dans une société

barbare chacun s'ingénie à affirmer ses droits et

sa puissance de la manière la plus absolue qu'il est

possible ; c'est ainsi qu'on égorge les prisonniers
de guerre. L'idée de les asservir et de tirer un profit
de leurs services avait été un premier pas vers la

civilisation, l'esprit d'intérêt faisait taire l'esprit de

vengeance. Ce fut un progrès de ce genre qui se

réalisa, quand, laissant de côté la personne du

débiteur, un intérêt bien entendu fit comprendre
aux créanciers que c'était plutôt à ses biens qu'ils
devaient s'en prendre. A cette ancienne procédure
de la manus injectio, plus barbare qu'utile, le droit

Prétorien substitua un mode d'exécution plus civi-

lisé, en môme temps que plus efficace, pour assurer

aux créanciers le paiement do leurs créances ; ce

fut de les envoyer en possession des biens du débi-

teur avec faculté de les faire vendre et de se payer
sur le prix. Celte voie de contrainte était en quelque
sorte calquée sur la manus injectio qu'elle était

destinée à remplacer, mais avec cette différence,

toutefois, que c'était l'universalité des biens du débi-

teur, au lieu de sa personne, qui en faisait l'objet.
« La personnalité juridique, c'est-à-dire l'ensemble

de tous les droits actifs et passifs qu'avait le débi-

teur, a pris la place de la personnalité physique :

on applique à l'une ce qui dans l'action de la loi s'ap-

pliquait à l'autre (Ortolan, Institut, de Justin, t. 3).



Si les biens de leur débiteur étaient suffisants,
les créanciers obtenaient le montant intégral de ce

qui leur était dû, sinon ils partageaient au marc

le franc et ne recevaient qu'un dividende propor-
tionnel au chiffre de leur créance. Dans ce dernier

cas se produisait un incident particulier. si l'insuf-

fisance du patrimoine du débiteur était imputable
à sa mauvaise foi.

Le débiteur, en effet, par le seul fait de l'exis-

tence de sa dette, n'en conservait pas moins la libre

disposition de son patrimoine ; tout acte relatif à

cette administration était par lui valablement ac-

compli, dussent ses créanciers en éprouver un

sérieux préjudice. A cette grande liberté d'action,

l'équité avait cependant imposé une limite, la mau-

vaise foi du débiteur. La fiction d'après laquelle il

représente ses créanciers, devait en effet cesser

quand il n'agissait plus que pour nuire à leurs

droits et compromettre leurs intérêts. En l'accep-
tant pour débiteur, les créanciers n'ont en vue que
sa position de fortune, et c'est parce qu'elle leur

paraissait suffisante qu'ils ont consenti à contracter

avec lui sans exiger de garantie spéciale. Ce serait

donc tromper leur légitime attente que de détruire

frauduleusement un patrimoine qui constitue leur

gage. La position des créanciers était digne d'in-

térêt ; le droit civil d'abord par la loi JElia Sentia,
et le Préteur ensuite durent prendre en considéra-

tion la position des intéressés et plusieurs voies de

recours leur furent ouvertes contre les actes frau-

duleux qui porteraient atteinte à leurs droits.



Ces divers modes de recours furent successi-

vement :

La loi JElia Sentia,
L'interdit fraudatoire,
L'action Paulienne,
Et enfin les actions Faviennc et Calvisienne.

C'est au développement de ces divers modes do

recours, mais plus spécialement à l'action Pau-

lienne que sera consacrée celte étude, sujet inté-

ressant, qui étant purement théorique, a l'avantage
d'être de toutes les époques et d'appartenir à toutes

les législations.

PREMIÈRE PARTIE

Des divers modes de recours accordés aux Créan-

ciers contre les actes passés par leur débiteur en

fraude de leurs droits.

§ Ie1'.

DE LA LOI MU\ SENTIA

La loi /Elia Sentia fut, au dire de Suétone (1)

portée sous le règne d'Auguste. Les fastes consu-

laires nous représentent /Elius Cato et Sentius

Salurnius comme consuls en 757 (an V après J.-G),

(1) Auguste, Ch. XL.



nous pouvons alors placer en cette année la promul-

gation de cette loi.

Elle contenait quatre chefs relatifs aux affran-

chissements dont le nombre augmentait toujours et

devenait un danger pour la République. Nous

n'avons à nous occuper dans celte étude que de

celle des dispositions qui prohibait les affranchis-

sements en fraude des créanciers.

Les Romains regardaient la liberté comme irré-

vocable une fois qu'elle était acquise. Pour ne pas
se mettre en opposition avec ce principe, la loi

/Elia Sentia, au lieu de retirer la liberté à l'esclave

dont l'affranchissement était entaché de fraude,
déclarait que cette liberté ne lui avait jamais été

acquise «Lex Sentia impedit liberlatem. < Il ne

faut pas cependant exagérer le principe : l'esclave

jouissait au moins d'une liberté de fait tant que les

intéressés n'avaient pas prouve la nullité de l'af-

franchissement. Jusque-là l'esclave était Statu liber.

Cependant on avait dû faire une concession aux

idées romaines et tempérer dans une certaine me-

sure les rigueurs du Droit civil. On regardait à

Rome comme un profond déshonneur de mourir

sans laisser d'héritier. Or, si le débiteur mourrait

insolvable il courait bien des risques que personne
ne voulût accepter sa succession, de sorte qu'à dé-

faut d'héritier, les créanciers faisaient saisir et ven-

dre ses biens sous son propre nom, ce qui le cou-

vrait d'infamie. On permit alors, pour éviter ces

tristes conséquences, l'institution d'un esclave qui
devenait héritier et libre, mais sans pouvoir repu-



dier l'hérédité à laquelle il était appelé. C'était sous

son nom qu'étaient vendus les biens de son maître,
lui épargnant ainsi, pour prix de sa liberté, le dés-

honneur résultant de cet état de faillite injurieux

pour sa mémoire.

A quelles conditions était subordonné l'exercice
de la loi /Elia Sentia? Les jurisconsultes de l'époquo

classique n'étaient pas d'accord sur cette question.
Gaius n'exigeait qu'une seule condition : H suffisait

que raffranchisscmcnt causât un préjudice aux cré-

anciers; Julien se montrait plus exigeant: aux pré-

judice éprouvé devait se joindre l'intention fraudu-

leuse du débiteur. Ce dernier avis prévalut, nous

dit Justinon. C'est là en effet une application de ce

principe général posé par Papinien tlans la loi 70 do

Regulisjnris « fraudis inlcrprclalio semper in jure

civili, non ex eventu duntaxal, sed ex consilio

quoque desideralur.

§11

DE L'ACTION PAUL! EN NE

La loi civile ne s'appliquait qu'aux affranchisse-

ments, elle était alors insuffisante pour protéger
d'une manière complète les droits des créanciers,

C'était au préteur qu'il appartenait de généraliser
les dispositions de la loi ^Klia Sentia; une action

spéciale créée par lui s'appliqua aux hypothèses les

plus diverses où le débiteur cherchait à faire échap-

per son patrimoine à l'action de ses créanciers.

Celte action s'appelle l'action Paulienne. Ce nom,
dont les interprètes modernes l'ont toujours dési-



gnée, ne se rencontre pas dans les textes du Digeste
ou du Code relatifs à cette matière, mais seulement

dans le § 4 de la loi 38 au Digeste de Usnris et

dans la paraphrase des Institutes par Théophile.
Celte opinion d'après laquelle l'action Paulienno

ne serait que le développement de la loi iElia

Senlia n'est point admise par tout le monde. On

prétend qu'au contraire c'était le droit civil qui était

venu compléter les dispositions du Préteur sur un

point que celui-ci n'avait osé aborder.'

Nous préférons cependant la première opinion
comme plus conforme aux données que nous avons

sur la marche de progression suivie par le droit

honoraire, ainsi que sur ses rapports avec le droit

civil. Le Préteur s'appliqua toujours à compléter,

étendre, adoucir dans leur trop do rigueur les dis-

positions de la loi civile, les exemples du contraire

sont fort rares. L'union, du reste, a une étendue

beaucoup plus large que la loi, motif qui nous porte
à croire que c'est cette dernière qui adonne ridée

île faction Paulienno et non l'action Paulienno quia

inspiré la loi. Jus proetorium est quod Proetores in-

troduxerunt adjiwandi vel supplendi, vel corrigendi

juris civilis grattai propter utilitalem publicam (1),
Les termes de l'édit ont une portée très-large, verba

latè patent, ils devaient comprendre les affranchis-

sements comme tous les autres actes que le débiteur

pouvait passer en fraude de ses créanciers. La loi

/Elia Sentia eût alors été sur ce point complètement
inutile.

(1) Papinieii ï'. I). de jUstilia et jutft l. 1.
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Dans un système contraire, afin de prouver l'an-

tériorité de l'action Paulienno, on s'appuie sur une

lettre de Cicéron qui écrivait en ces termes à Atti-

cus : Coecilius avunculus luus, a JP, Vario quum

magna pecunia fraudarelur agere coepit cum ejus

fratre Caninio Satrio de Us rébus, quas cum dolo

malo accepisse de Vario dicercl. Una agebant coeteri

créditons, in quibus erant Lucullus et P. Scipio et

is quem pulabanlmagislrum fore si bona vehirent,
L. Ponlius.'Qu'on ne se refuse point, disent les

partisans de ce système, à voir ici l'application de

l'action Paulienne, pour prétendre qu'il s'agit sim-

plement de l'action do dol, cet argument serait-mal

fondé. L'action de dol serait dirigée contre le dé-

biteur lui-même, mais non contre celui qui s'est

rendu le complice de sa fraude en recevant de lui

la tradition do certains biens ; or, c'est précisément
contre le tiers, Caninius Satrius, et non contre le

débiteur P. Yarius, que l'action est dirigée dans

l'espèce rapportée par Cicéron. On n'y peut donc

voir l'application d'uni action de dol. — Mais on

peut soutenir qu'il y u là une sorte de restitution «

in integrum, une action analogue à celle que l'on

appelle aujourd'hui action en déclaration de simu-

lation, sur laquelle nous aurons plus tard l'occasion

de revenir (1),
Dans le système que nous combattons, la loi

ACUa Sentia aurait eu encore son utilité après
l'édit du Préteur ; malgré, en effet, les tonnes si

(i) M. Oarsonnet, Thèse de doctorat. — Paris, 1601.
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étendus de cet édit, ils ne s'appliquaient point aux

affranchissements opérés in fraudent creditorum

qui restèrent valables jusqu'au règne d'Auguste.
L'action in faclum, non plus que l'interdit, ne les

concernaient; le Préteur n'eût point osé replonger
en servitude un homme que le droit civil regardait
comme libre, une disposition législative était né-

cessaire pour vaincre ses hésitations. — Nous

répondrons à ce système que le Préteur n'hésitait

pas tant à révoquer un affranchissement valable

en droit civil, ce qui avait lieu notamment quand
il accordait à l'enfant émancipé, omis dans le tes-

tament de son père, la bonorum possessio contra

tabulas. — Le Préteur ne craignait donc pas quel-

quefois d'aller contre le droit civil, quelqu'inyio-
lable que la liberté pût lui paraître. On nous

répondra, il est vrai, qu'à cette époque la bonorum

possessio n'était jamais donnée que sine re et aurait

par conséquent respecte l'affranchissement ; mais

c'est ce qu'il faudrait démontrer et ce point est

justement.bien loin d'être parfaitement établi (1).
Nous aimons donc mieux, à défaut d'indications

bien certaines d'où résulterait le contraire, penser

que l'action Paulienne a suivi la loi /Elia Sentia et

l'a complétée.

Souvenons-nous, enfin, que tant que dura le

système des actions de la loi, les créanciers comp-
taient principalement sur le droit de contrainte

qu'ils pouvaient exercer envers la personne du

(l) M. Démangeât (Cours de droit romain, page 105), discute celte

question. Son opinion est contraire à celle que nous avons exprimée.
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débiteur pour garantir leurs créances. — Leurs

droits sur les biens du débiteur n'étaient encore

qu'accessoires, et ce ne fut qu'après l'introduction

de la procédure formulaire qu'ils songèrent à les

faire valoir et leur donner de l'importance ; il avait

été par conséquent inutile jusqu'à cette époque de

porter remède à un mal qui n'existait pas encore

ou n'existait qu'à peine. Qu'importait aux créan-

ciers que le débiteur diminuât son patrimoine, c'é-

tait en première ligne sa personne qui répondait
elle-même de ses engagements.

Enfin, reconnaissons, d'après l'ensemble des

dispositions de la loi /Elia Sentia qu'elle était dic-

tée plutôt par des considérations d'ordre public ou

de politique, que par l'intérêt privé des créanciers.

§111

DE L'INTERDIT FRAUDATOIRE

A côte de l'action Paulienno nous trouvons men-

tionné au Digeste un autre* modo de recours

accordé aux créanciers dont le débiteur a compro-
mis les intérêts, c'est l'interdit fraudatoirc dont le

prooemium de la loi 10 à noire titre fait mention en

ces termes : Quoe Lucius Titius fraudandi causa

scienle te in bonis, quibus de ca re agitur, fecit; ea

illîs si eo nomine, quo de agitur, actio ci ex edicto

meo compelere, esseveoporlel, et si non plus quam
minus est, cum de ea re, qua de agitur, experiundi

potestas est, restituas*

Quelle était futilité de l'interdit à côté de l'action



Paulienno? C'est la une question délicate, à la solu-

tion de laquelle les auteurs se sont épuisés jusqu'ici
en efforts à peu près inutiles, vu le peu d'indications

que nous possédons sur les interdits en général, et

particulièrement sur l'interdit fraudatoire.

Pour triompher au moyen de l'interdit, soutien-

nent les partisans d'un premier système, il suffisait

aux créanciers de démontrer que le débiteur avait

la possession des objets aliénés en fraude de leurs

droits, tandis que si on avait recours à l'action Pau-

lienno, le droit romain était plus exigeant : il fallait

prouver que le débiteur avait un droit de propriété
sur la chose réclamée. M. Machelard, dans son livre

sur la théorie générale des interdits, réfute très-

habilement cette opinion : « Il importe peu aux

créanciers dont le débiteur a fait une aliénation en

fraude de leurs droits que l'objet aliéné fût seule-

ment en la posssession du débiteur ou qu'il en eût

la propriété Concevrait-on que les créanciers

fussent obligés de démêler quelles sont les choses

qui appartenaient réellement au débiteur, quelles
sont celles dont il n'avait que la possession afin de

faire rescinder tantôt par la voie do l'action, tantôt

par la voie de l'interdit fraudatoire les aliénations

qu'il en a pu faire? Ne serait-il pas bizarre que le

défendeur à faction Paulienno convaincu d'avoir

aidé un débiteur à frustrer ses créanciers pût les

repousser en disant : «je n'ai pas traité avec un pro-

priétaire ot je garderai ce que je détiens, parce que
nia complicité dans la fraude n'a pas été démontrée

à la suite d'un interdit !»
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On a encore soutenu dans un second système

que l'interdit ne s'appliquait qu'aux déplacements de

possession. Nulle part, cependant, nous n'avons re-

marqué qu'il fût mis au nombre des interdits posscs-

soires, il devrait plutôt être placé parmi ceux proprie-
talis causant continentes. Ce qui démontre bien qu'il
ne s'appliquait pas seulement aux choses susceptibles
de possession, c'est qu'il pouvait atteindre les droits

incorporels, tels que la remise d'une dette. Ceci

résulte de la loi 90 au Digeste de solutionibus. Un

tuteur a, dans une pensée de fraude, délégué à son

créancier un débiteur de son pupille. Le débiteur

est libéré s'il paie de bonne foi. Le pupille aura alors

contre son tuteur .une action tuteko directa pour lui

réclamer le montant de sa créance éteinte au profit
du tuteur, et si ce dernier est insolvable, la loi 90

accorde au pupille l'interdit fraudatoire contre le

tiers délégatairc complice do la fraude du tuteur.

C'est précisément en expliquant cette loi 90 que

Cujas prétend établir la différence entre l'interdit

qui révoque la possession et l'action qui révoque la

propriété, mais il ne saurait dans notre espèce, être

question de possession puisqu'il s'agit d'un droit de

créance et cependant on accorde l'interdit. Celui-ci

a donc pour objet do trancher le fond du droit

comme le ferait l'action Paulienno elle-même.

Nous préférons admettre, pour expliquer cette

double voie de recours, l'opinion qui explique que
l'interdit aurait précédé l'action Paulienno. Le Pré-

teur hésita d'abord à donner une action et à em-

piéter ainsi directement sur le domaine du droit
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civil. Pour réaliser d'abord les réformés qu'il avait

en vue, il dût faire usage de son imperiurn et re-

courir aux interdits. Un acte frauduleux était-il

commis, il ordonnait le rétablissement des choses à

leur état primitif et si le défendeur à l'interdit

n'obéissait à cet ordre, il renvoyait les parties de-

vant un juge dont la mission consistait à examiner

si le défendeur avait ou non respecté l'interdit.

Mais après l'introduction du système formulaire, le

Préteur sentant ses pouvoirs consolidés et étendus,

grâce à la ressource qu'il trouvait dans les for-
mula} in factum, put créer des actions à son gré

et, dès lors, au lieu de livrer un interdit suivi

d'une action, il se dôbarassa de ce préliminaire dé-

sormais inutile. L'action in factum,<plus étendue

que l'interdit, le remplaça complètement.
La question que nous avons examinée n'est

point, du reste, spéciale à la matière que nous

étudions. On peut voir souvent en droit romain

concourir ensemble ce double moyen de procédure,
l'interdit et l'action in factum, « Ce serait, dit M.

Machelard, qui cite Schmidt, une vaine tentative

que d'essayer de circonscrire le genre d'affaires qui
devaient être réservées à la procédure des interdits

pour les séparer de celles qui devaient être jugées
au moyen d'actions in factum, » On pourrait citer

de nombreux exemples de cas où l'interdit et l'action

se rencontraient sur un môme point pour sanc-

tionner le même droit. Si nous voyons ces deux

voies de recours exister l'une à côté de l'autre

dans la législation romaine, il n'y a rien là qui
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doive nous étonner. Nous savons, en effet, qu'ani-
més d'un respect religieux pour leurs anciennes

institutions, les Romains les laissaient subsister, sauf

à n'y jamais recourir lorsqu'un moyen de sauve-

garder leurs intérêts, plus efficace et plus rapide, se

présentait à eux.

Les compilateurs du Digeste ont pris un soin

tout particulier pour fondre ensemble l'interdit

fraudatoire et l'action Paulienne et en effacer les

différences, C'est à eux que nous devons aujour-
d'hui d'être réduits aux simples conjectures que
nous avons exposées sur la double existence de

l'interdit et de l'action. Nous remarquerons cepen-
dant que sur un point de détail, la restitution des

fruits de la chose aliénée in fraudent, la confusion

n'avait pas été absolue.

§IV.

DES ACTIONS FAVIENNE ET CALVISIENNE.

Pour terminer l'énumôralion des voies de recours

accordées par la loi aux créanciers contre les actes

frauduleux de leur débiteur, il nous faut indiquer les

actions Favienne et Galoisienne que le Digeste men-

tionne au titre : Si quidin fraudent palronL L'édit

du Préteur confirmé par les dispositions de lu loi

Pappia Poppea accordait au patron la légitime sur

la succession de ses affranchis. Ces deux actions

étaient accordées afin de faire révoquer les actes

que l'affranchi avait passés avec l'intention de

diminuer la part de succession que son patron
devait recueillir.
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L'action Favienne était accordée quand le patron
venait ab intestat. L'action Calvisienne quand il

attaquait le testament de son affranchi par la

bonorum possessio contra tabulas.

Ces deux actions présentent quelques différences

avec l'action Paulienne :

1° L'action Paulienne est dirigée (presque tou-

jours) contre le tiers complice de la fraude du

débiteur. Celui-ci reste à l'écart. —- Les deux

actions Favienne et Calvisienne doivent être dirigées
contre le débiteur lui-même.

2° L'action Paulienne fut réelle dans certains

cas, personnelle dans d'autres. — Les deux actions

accordées contre les actes frauduleux accomplis

par les affranchis furent toujours personnelles.
A côté des actions Favienne et Calvisienne nous

voyons des actions Favienne et Calvisienne utiles

qui étaient accordées à l'adrogé impubère pour
faire révoquer les actes par lesquels l'adrogeanl

portait atteinte à ses droits.



— 16 —

SECONDE PARTIE.

De VAction personnelle du Digeste.

CHAPITRE Ier.

CARACTÈRES DE L'ACTION PAULIENNE.

Tous les textes du Digeste nous présentent l'ac-

tion Paulienne comme une action personnelle. Ceci

rie résulte pas seulement des diverses dispositions

placées au titre Quoe in fraudem creditorum, mais

encore du § 4 de la loi 38 de Usuris où Paul la

classe parmi les actions personnelles qui donnent

lieu à des restitutions de fruits.

Cependant le texte du § G de Actionibus, aux

Institutes, nous présente cette action comme ayant
un caractère réel : Item si quis in fraudem credi-

torum rem suam alicui tradiderit, permittitur ipsis

creditoribus, rescisa traditione, eam rem petere, id

est, diccre eam rem traditam non esse, et ob id in

bonis débitons mansisse.

Pour concilier ce texte avec ceux du Digeste, on

a essayé de nier le caractère réel de l'action dont

parle Justinicn dans les Institutes. IL nous semble

bien difficile do soutenir cette théorie, les motifs

qui nous font admettre le caractère réel de cette

action sont nombreux et décisifs :

1° Ce sont d'abord les expressions employées par
Justinicn : Eam rem petere, Le mot de pelitio im-

plique toujours pour une action le caractère réel
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2° Nous nous prévaudrons ensuite de la place que
cette action occupe aux Institutes. Justinien la classe

parmi les actions réelles prétoriennes. Le mot item

qui se trouve au commencement du paragraphe 0

indique l'intention qu'a eue l'Empereur de comparer
cette action à l'action publicienne, laquelle est ré-

elle et dont le paragraphe précédent fait mention.

3° Enfin Théophile, dans sa paraphrase, attribue

formellement le caractère réel à cette action.

Ce serait vouloir faire preuve de trop de subti-

lité que de nier le caractère réel de l'action Pau-

lienne des Institutes. Cette action est une Rei vin-

dicatio necesseria dirigée contre un tiers à qui le

débiteur a transmis une chose pour frauder les

créanciers de sa valeur. C'était une actions fictice.

On supposait que l'aliénation n'avait pas eu lieu, que
la propriété n'avait pas quitté la tête du débiteur et

les créanciers demandaient à faire valoir leur droit

de gage sur cette chose comme si elle eût fait tou-

jours partie du patrimoine de leur débiteur,
Et cependant, comme nous le disions, l'action

Paulienne est présentée au Digeste comme une ac-

tion personnelle, comment concilier ces textes avec

celui des Institutes? La solution de cette difficulté

a donné lieu à bien des controverses.

Vinnius est de ceux qui ont essayé de trancher

la difficulté en niant le caractère réel de l'action

des Institutes. Si l'action Paulienne, dit-il, a été

placée anx Institutes à la suite de l'action rescisoire

qui est réelle, ce n'est point à dire que ce soit là le

point de ressemblance que Justinien ait voulu éuv*
2
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blir entre ces deux actions. Il se plaçait à un tout

autre point de vue pour établir cette comparaison ;
l'action rescisoire sert à faire rescinder Vusucapion,
l'action Paulienne sert à faire rescinder la tradition ;
l'une et l'autre sont en opposition avec le strict

droit civil, c'est là le point de contact qui existe en-

tre elles, leur caractère réel ou personnel n'a point
été considéré. — Mais en faisant de l'action Pau-

lienne une action toujours personnelle, Vinnius,

remarquons-le, lui enlève tout caractère commun

avec l'action Publicienne à laquelle il prétend jus-
tement que Justinien ait voulu la comparer.

Vinnius ajoute : Ce qui nous prouve encore que
cette action est une action personnelle et non pas

réelle, c'est la rédaction de Yinlentio de la formule

de celte action. Le créancier qui l'intente no dit

point en effet, en parlant de la chose aliénée,
rem suant esse, mais bien rem in bonis débitons

mansisse, les expressions caractéristiques de l'action

réelle n'y sont donc pas employées. — Cette obser-

vation est facile à détruire. Qui donc, en effet,
voudrait prétendre que les actions Servienne, ou

quasi-Servienne, ne sont pas des actions réelles?

Et cependant, dans la formule de ces actions, le

demandeur ne prétend pas rem suam esse. Il en

faut donc conclure que toutes les actions réelles ne

sont pas des revendications.

Si l'action Paulienne, ajoute Vinnius, était une

action réelle, elle serait accordée contre tout pos?
sesseur de la chose aliénée frauduleusement; la

question de savoir si le tiers acquéreur est de
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bonne ou de mauvaise foi serait de peu d'impor-
tance ; quand même il n'aurait pas contracté avec

le débiteur, le caractère réel de l'action Paulienne

lui serait opposable. Au lieu de cela, le tiers n'a

lieu de craindre l'action révocatoire que s'il a été

complice du de fraudator, ou s'il s'est enrichi aux

dépens des créanciers, et à l'inverse, celui qui ne

possède pas peut encore rester tenu de cette action,
bien qu'il n'ait pas cessé de posséder par dol. —

Nous répondrons à cet argument qu'il n'y a rien

là qui soit particulier à l'action Paulienne; la

pétition d'hérédité est incontestablement une

action réelle (1), et cependant elle ne se donne

pas contre tout détenteur des choses héréditaires,
mais seulement contre celui qui possède pro he-

rede, ou pro successore, Regulariter definiendum
est, dit Ulpien, eum demum teneri pétitions heredi-

tatis qui vel jus, vel pro herede, vel pro successore

possklet, vel rem hcreditariam (2).

Enfin, dit-on, comme dernier argument, la for-

mule de l'action Paulienne est conçue in factum ;
celte action doit, dès lors, être personnelle comme

toutes les actions de ce genre. L'action du Digeste

qui est personnelle est conçue in factum, cela est

vrai, mais justement l'action Paulienno des Institutes

est présentée comme une action fictice et Vinnius

reconnaît lui-môme qu'elle doit à ce caractère d'a-

voir été rapprochée de l'action rescisoire. Si elle est

(l) L. 25, § 18, Dig, Dô pctitioM hertetatis,

(8) L. 27»§ 3, Dig, De re indication*!.
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fictice; elle n'est point in factum, Le Préteur

avait à sa disposition ce double moyen de créer

des actions, mais il ne les employait jamais en-

semble.

Si nous rejetons le système qui veut voir une

action personnelle dans l'action indiquée par le § 6

de Aetionibus des Institutes, nous repoussons bien

davantage encore le système qui voudrait voir une
action réelle dans l'action Paulienne du Digeste.
Cette action a pour fondement un droit de créance,
elle est donnée môme contre ceux qui ne possèdent

pas (L. 9), et elle est recevable non seulement

quand il s'agit d'aliénations, mais encore de remi-

ses de dettes, d'obligations frauduleusement con-

senties, de négligences coupables de la part du

débiteur, toutes hypothèses dans lesquelles l'action

réelle serait impossible à concevoir. La loi 38 de

Usuris (§ 4), est formelle à cet égard elle indique
on effet, parmi les actions personnelles qui peu-
vent donner lieu à des restitutions de fruits, les

actions Paulienne et Favienne.

Pour expliquer la divergence qu| existe entre les

textes des Institutes et du Digeste, Voet emploie un

autre moyen, il nie que l'action dont parle le § 6 de

Aetionibus, soit une action Paulienne; il voit là

une action rescisoire de l'aliénation frauduleuse

consentie par le débiteur, et lui donne pour fonde-

ment, non pas la fraude du tiers acquéreur ou son

enrichissement aux dépens des créanciers, mais un

droit de gage prétorien appartenant aux créanciers

qui ont obtenu l'envoi en possession, C'est, dit-il,
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une sorte d'action hypothécaire qui prend sa

source dans le droit de gage prétorien. Elle com-

pote aux créanciers fraudés, contre ceux à qui,

après l'envoi en possession, une chose faisant

partie de la masse des biens du débiteur a été

livrée, sans qu'il y ait à considérer la bonne ou la

mauvaise foi du tiers-acquéreur. Le droit de gage

prétorien, que les créanciers ont sur les biens

compris dans l'envoi en possession, leur confère

un droit de suite sur ces biens et par conséquent
la faculté de les réclamer entre les mains do qui-

conque les possède. Pour soutenir cette opinion,
Voët change le texte des Institutes. Voici comment

il l'établit : Item, si quis in fraudem creditorum rem

suam alicui tradiderit, bonis ejusa credilorïbus

possessis; ex sententia proesidis permjttitur ipsis cre-

dilorïbus, rescisa traditione, eam rem ï>etere, id est

dicere.., Il rattache ainsi les mots EX SENTENTIA

PR/ESIDISau mot PERMITTITURau lieu de les lais-

ser joints à cette phrase : BONISEJUS A GREDI-

TORIBUS POSSESSIS;en sorte que l'act[on dont il

s'agit aux Institutes ne peut être intentée que si

l'aliénation frauduleuse a suivi l'envoi en posses-
sion obtenu par les créanciers. Tandis que si on

conserve la 'ponctuation de ce texte, comme elle

est généralement admise, Justinien aurait voulu

dire, conformément aux principes que le Digeste
avait déjà admis, que l'action Paulienne ne peut
être intentée qu'après l'envoi en possession, qui:en

est, pour ainsi dire, le préliminaire indispensable.
Tant qu'à la loi 9 du titre quoe in fraudem credi"
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torum, ajoute Voët, laquelle loi déclare que l'action

sera dirigée contre le premier acquéreur de mau-

vaise foi, s'il a livré la chose à un second acquéreur
de bonne foi, elle ne saurait nous être opposée, car

il s'agit dans cette espèce de l'action personnelle
du Digeste qui a pour fondement la fraude, et non

de l'action révocatoire mentionnée aux Institutes,

Pour faire comprendre son système, Voët passe en

revue les quatre hypothèses suivantes :

1° L'aliénation est antérieure à l'envoi en pos-
session, Le tiers n'a pris aucune part à la fraude.

Il n'y a lieu, dans cette espèce, ni à l'action réelle,
le droit de gage prétorien n'étant pas encore né, ni

à l'action Paulienne, la fraude, condition indispen-
sable de sa recevabilité, fait ici défaut.

2° L'aliénation est encore antérieure à l'envoi en

possession, mais le tiers-acquéreur a été le com-

plice de la fraude du débiteur. — Cette fraude don-

nera lieu à l'action Paulienne, tant qu'à l'action

réelle, elle n'existera pas, le droit de gage prétorien
n'existant pas par lui-même.

3° L'aliénation est postérieure à l'envoi en pos-
session et le tiers est de mauvaise foi. — '

Le droit

de gage prétorien a pris naissance, l'action réelle

existe et à côté d'elle l'action Paulienne que la

mauvaise foi du débiteur a rendu re cevable.

4° Si dans l'hypothèse précédente on suppose le

tiers-acquéreur de bonne foi, l'action réelle existera

seule, sa bonne foi l'a mis à l'abri' de l'action Pau-

lienne,

Ce système est généralement repoussé ; l'admet-
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tre, en effet, serait inventer une troisiômo espèce
d'action hypothécaire, et nous savons qu'il n'y en

a que deux, l'action servienne et l'action quasi-
servienne.

En outre, le changement de ponctuation à l'aide

duquel Voël établit son système, n'est point assez

autorisé pour servir de base à l'argumentation qu'il

propose.

Enfin, le § 6 de Aetionibus parle d'une fiction de

droit,, les créanciers peuvent agir contre les biens

aliénés, comme s'ils ne l'avaient point été ; or les

actions hypothécaires ne reposent point sur des

fictions. Le demandeur soutient, dans les actions

de cette espèce, qu'en vertu du droit de suite que
lui confère son hypothèque, il peut (faire saisir et

vendre la chose engagée pour se payer sur le prix;
mais peu lui importe que la chose ait été aliénée

ou non, qu'elle se trouve entre les mains de celui

qui lui a concédé un droit réel sur sa chose, ou

entre les mains d'un autre. Peu importe également

que le tiers ait acquis de bonne ou de mauvaise foi,
sinon la condition de complicité indiquée par le

texte ne s'expliquerait plus. Doiieau, répond, il est

vrai, que c'est là une différence qui sépare de l'hy-

pothèque conventionnelle du droit de gagé préto-

rien, lequel droit de gage laisserait subsister les

aliénations faites sans fraude et ne préjudiciarit

pas aux créanciers, mais ce sont là de simples

conjectures qui ne sont appuyées par aucun texte.

(Tambour, Voies d'exécution, première partie); ^
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Cette question semble aujourd'hui généralement
tranchée dans le sons d'une quatrième opinion sou-

tenue par les commentateurs modernes du Droit

romain. Pour expliquer les textes sans les altérer,
on est disposé à admettre qu'il y eut deux actions

Pauliennes en Droit romain, l'une personnelle, celle

du Digeste, l'autre réelle, celle des Institutes. La

première était plus générale, elle s'appliquait à

toutes les hypothèses, mais ses effets étaient res-

treints, elle laissait les créanciers exposés à l'insol-

vabilité du tiers acquéreur, car ils étaient obligés
de subir le concours des créanciers personnels do

ce dernier et n'obtenaient qu'un dividende. L'action

réelle, au contraire, ne s'étendait qu'à l'hypothèse
où un bien du débiteur aurait été aliéné en fraude

des droits de ses créanciers. Elle était établie sur

cette fiction que les biens aliénés frauduleusement

ne l'avaient point été et les créanciers pouvaient
alors faire valoir sur ces biens leur droit général de

gage absolument comme s'ils étaient restés dans le

patrimoine du débiteur.

Ces deux actions étaient souniises aux mêmes

conditions d'exercice, Elles différaient cependant au

point de vue de la rédaction de la formule. L'action

personnelle était une action in factum, le Préteur

au lieu d'y poser une question de droit, décrivait

les faits qui pouvaient donner lieu à l'exercice de

cette action et confiaitau juge la mission d'en vérifier

l'exactitude pour condamner ou'absoudre le défen-

deur. L'action réelle, au contraire, reposait sur une

fiction, elle permettait au créancier de revendiquer



— 25 —

la chose frauduleusement sortie du patrimoine du

débiteur, comme si elle y avait été réellement main-

tenue.

Nous nous trouvons encore ici en présence d'une

question du môme genre que celle que nous avons

déjà examinée au sujet de l'action Paulienne et de

la loi j*Elia Sentia, Laquelle, dans l'ordre chrono-

logique, doit être placée la première, de l'action

personnelle ou de l'action réelle. Il est bien difficile

de donner ici une solution bien arrêtée. Deux

opinions sont en présence.
Dans un premier système on soutient l'antériorité

de l'action réelle sur l'action personnelle. Celle-ci
était en effet plus étendue dans sa sphère d'appli-
cation ; or, dit-on, comme le Préteur «alla toujours
du simple au composé, il est probable que la

seconde ne fut créée que pour suppléer à ce qui

manquait à la première. Puis l'action réelle est

fictice; le droit civil regardait comme valables tous
les actes passés par le débiteur, encore qu'ils

portassent atteinte aux droits de ses créanciers, le

Préteur tourne d'abord la difficulté en recourant a
une fiction : « Si quis in fraudem creditorum rem

suam alienaverit Permittitur rescisatraditione

eam rem repetere, id est dicere eam rem traditam

non esse et ob ici in bonis débitons mansisse. Il

agissait de la sorte à une époque où il n'osait

encore créer des actions, mais plus tard, sentant

ses pouvoirs se consolider et s'accroître, il suppléa
directement au droit civil trop peu étendu, et

l'action qu'il établit ne s'appliqua pas seulement
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aux aliénations, mais encore à tous les actes frau-

duleux par lesquels le débiteur essayait de diminuer

son patrimoine,

Enfin, disent les partisans do ce système, si Gaius

ne cite pas l'action Paulienne parmi les actions

prétoriennes réelles, c'est que rémunération qu'il
en présente n'est qu'énonciative, mais cette lacune

ne prouve aucunement que de son temps l'action

Paulienne réelle n'existait pas encore.

Quelque bien établi que paraisse ce système en-

seigné par nos meilleurs auteurs (1), l'opinion do

ceux qui considèrent l'action personnelle comme

la plus ancienne, nous semble préférable. Ce sys-
tème s'appuie sur les données que nous avons do la

manière dont progressa le Droit romain et subit à

la longue l'équitable influence des idées du Préteur.

Nous savons en effet que les anciens jurisconsultes
n'admettaient pas les actions réelles rescisoires:

« qu'il suffise de rappeler, dit Bonjean (2), qu'en
Droit romain, la condictio indebiti et l'action de ré-

méré étaient des actions personnelles. » SeulUlpien,
ce jurisconsulte aux idées avancées, nous laisse en-

trevoir la possibilité d'actions résolutoires du droit

de propriété. De lui seul, en effet* émanent les textes

du Digeste relatifs aux actions rescisoires considé-

rées comme actions réelles, mais il n'avance que ti-

midement cette opinion nouvelle. Les lois 29 et 30

de mortis causa, nous montrent bien que cette doc-

trine était récente et qu'elle en était encore à sa

(1) M. Ortolan, Instituts de l'Empereur Justinien, t. III.

(2) Bonjean, Traité des actions, tome H.
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première apparition. Comment, du reste, si l'action

réelle eût été comme la première n'en serait-il au-

cunement question dans les textes du Digeste?
Nous trouvons bien au titre quoe in fraudem credi-

torum plusiers lois relatives à l'interdit fraudatoire

tombé en désuétude et remplacé par l'action Pau-

lienne ! Le Digeste étant la compilation des ouvra-

ges des jurisconsultes de l'époque classique du Droit

romain, si aucun texte n'y parle de l'action réelle

révocatoire, c'est qu'elle n'existait pas au temps do

ces jurisconsultes qui ne connaissaient encore que
l'action personnelle.

Enfin, si nous voulons établir un parallèle entre

les deux actions que nous avons sous les yeux,
nous voyons que l'action réelle était un perfection-
nement par rapport à l'action personnelle. Celle-ci

laissait les créanciers en butte à l'insolvabilité du

tiers-acquéreur; l'action réelle offrait plus de garan-

ties, elle leur permettait de reprendre le bien

aliéné et d'exercer leurs poursuites sur ce bien

comme s'il était toujours resté dans le patrimoine
de leur débiteur. N'est-il pas rationnel d'admettre

que de ces deux procédés pour faire révoquer un

acte frauduleux, le plus parfait a dû se produire le

dernier? Autrement il eût été inutile.

Nous avons vu que l'action Paulienne était tan-

tôt réelle et établie sur une fiction, tantôt person-
nelle et conçue -in factum. Complétons rémunéra-

tion des différents caractères de cette dernière, en
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remarquant qu'elle était Prétorienne, arbitraire,

pénale, unilatérale,

1° Prétorienne, C'est le Préteur qui l'a introduite.

Plusieurs textes du Digeste en font foi,

2° Arbitraire. Sous l'empiré du système formu-

laire les condamnations étaient toujours pécuniaires,
C'était un inconvénient des plus graves. Le Préteur

sut trouver un moyen d'y échapper relativement à

certaines actions. Il accordait au juge, si celui-ci

reconnaissait le bien fondé de la demande, le pou-
voir d'exiger du défenseur telle satisfaction qu'il

indiquerait; par exomplo la restitution de l'objet

revendiqué, ou de le condamner s'il refusait d'o-

béir à cette injonction. Ainsi, en obéissant à cet

ordre préalable, le défendeur échappait à toute

espèce de condamnation et son intérêt lui conseil-

lait le plus souvent l'obéissance, car on avait soin

que le chiffre de la condamnation fût de beaucoup

supérieur à la valeur de l'objet du litige.
L'action Paulienne était arbitraire. La satisfac-

tion exigée du défenseur variait suivant les circons-

tances. — Avait-il acquis quelque chose de mau-

vaise foi? Le juge lui ordonnait de restituer. Une

acceptilation frauduleuse lui avait-elle été consentie?

Il devait contracter une obligation nouvelle dans

les mêmes termes que la première. Si, dans le

premier cas, le juge pouvait faire exécuter la sen-

tence manu militari (à condition, toutefois, d'ad-

mettre la possibilité fort contestable de cette voie

d'exécution), aucune force humaine n'était capa-

ble, on le comprend, de faire contracter au débi-
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tour frauduleusement libéré une obligation nou-

velle qui ne pouvait naître que de son consentement,

accompagné de sa part de certaines formalités.

3° Pénale unilatérale L'action Paulienne était

pénale ex parte rei, et persécutoire ex parle

actoris, c'est-à-dire qu'elle tendait à diminuer le

patrimoine du défendeur sans augmenter celui du

demandeur qui ne faisait qu'obtenir la réparation
du préjudice qui lui avait été causé. Ce caractère

de l'action Paulienne nous conduit à décider, sui-

vant les principes généraux du droit, qu'elle passait
aux héritiers du demandeur, mais n'était accordée

contre les héritiers du défendeur que jusqu'à con-

currence de leur enrichissement (1),

CHAPITRE II,

DES ACTES CONTRE LESQUELS L'ACTION PAULIENNE

EST RECEVABLE,

Il nous faut établir en tête de ce chapitre une

distinction capitale. C'est Ulpien lui-même qui nous

l'indique (2). L'action Paulienne est accordée contre

tous les actes par lesquels le débiteur diminue son

patrimoine, elle ne l'est pas contre ceux qui cons-

tituent de sa part un simple refus d'acquérir.

§Ier.

Entre cette double catégorie de faits ia limite

était difficile à tracer. La loi romaine a^ moins làr-

(i)L. i0,'§25, etL. 6.

(2) L. 6. pp. h. t. .
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gement que la loi française, étendu la catégorie des

actes qui constituent de la part du débiteur une

diminution de patrimoine, et qui sont comme tels

soumis à l'action Paulienne. Quelle que soit, en

effet, au dire d'Ulpien, la généralité des termes de

l'édit, il existe bien des actes pouvant à bon droit

être considérés comme de véritables aliénations,
contre lesquels l'action révocatoire ne sera pas

recevable,

Quoiqu'il en soit, une foule d'actes peuvent
donner lieu à l'application de l'action Paulienne et

c'est en ce sens qu'Ulpien a pu dire, en parlant de

l'édit : Laie verba patent. Sera révocable toute

aliénation consentie par le débiteur en fraude des

droits de ses créanciers, c'est-à-dire ayant pour

objet de diminuer d'autant son patrimoine et d'en-

lever aux créanciers la chance qu'ils pouvaient avoir,
en faisant vendre ces biens, de se faire payer de

leurs créances. Peu importe à quel titre aliène le

débiteur, échange, vente, donation; la constitution

de dot, toute favorable qu'elle parût aux yeux du

législateur, était soumise à ces règles (1). L'action

atteindra le fait de délaisser un objet pour qu'un
autre s'en empare et l'usucape, enimvero verbum

alienationis etiam tisucapionem continet. (2)
Peuvent encore être révoqués comme frauduleux,

une obligation, une acceptilation ou un pacte de

remise que le defraudator aurait consentis à ses

débiteurs, la remise d'un gage pour la garantie

(1) L. 2 Codade revoçandis donationibus,

(2)Pm\th.28,l)ig:dev$rb.significatione,
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d'une dette déjà ancienne (4), quand mémo cette

remise de'gage serait faite par un époux à son

conjoint (2); ou, enfin, une injuste préférence
accordée à un créancier.

Une négligence, une inaction coupable de la

part du débiteur peuvent encore donner lieu à

l'application de l'action Paulienne ; par exemple si

le débiteur laisse périmer une instance, s'il néglige
en temps utile d'intenter une action temporaire,
s'il s'est porté caution après être convenu avec le

débiteur principal que celui-ci le libérerait à une

certaine époque et refuse d'exiger sa libération.

Enfin donnera lieu à l'application des mêmes

principes le fait de laisser éteindre par leur usage
un droit d'usufruit ou de servitude, ,

Des difficultés sérieuses se présentent au sujet
des paiements que le débiteur a consentis,

Il est nécessaire d'établir ici une distinction

importante entre les paiements effectués depuis
l'envoi en possession à ceux qui ont eu lieu avant

cette procédure.

Irc Hypothèse. — Le paiement a été effectué AVANT

Venvoi en possession.

Plusieurs cas sont à examiner.

1° la dette qui a été payée était échue avant

Venvoi en possession. Le paiement, dans ce premier

cas, demeurera inattaquable. Cette solution découle

de nombreux textes. ;

(1) L. 10, § 13. h. t. ..-'..;

(2) L.18.
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Ulpien(l) et Scoevola (2) l'indiquent de la façon
la plus formelle. Le droit pour un créancier de

faire révoquer un acte comme portant atteinte à ses

intérêts suppose une condition de fraude qu'on ne

saurait rencontrer dans le fait de recevoir ce qui nous

est dû, Le créancier qui a été payé de sa créance

pourrait répondre aux autres créanciers : j'ai

pris soin de mes intérêts, c'était à vous de vous

montrer aussi soucieux des vôtres que moi-même je

l'ai été des miens : Jus civile vigilanlibus scriptim
est.

Malgré cependant les termes formels des lois que
nous avons citées, cette solution n'a point été

admise sans difficulté. Certains auteurs veulent éta-

blir de nouvelles distinctions ; suivant eux, ce

paiement ne devrait être maintenu qu'à la condition

que le créancier ne l'ait pas reçue per gratificatio-

nem, c'est-à-dire qu'il n'ait point été injuste-
ment favorisé par le débiteur au détriment des

autres créanciers. Cette opinion cherche un appui
dans le texte de la loi 24. Scoevola y suppose qu'un

pupille, après avoir accepté l'hérédité paternelle,
consent des paiements à différents créanciers, puis
obtient ensuite d'être restitué in integrum contre son

acceptation. Quel sera, se demande le jurisconsulte,
le sort des divers paiements qu'il aura consentis du-

rant cet intervalle ?

Il faut distinguer, répond le texte, suivant que le

paiement a eu lieu ou non per gralificàtionem. Si le

(1) L. 6. § 6 et 7, L. 10, quoe in fraudem. Dig.

{S) h. 24 in fine, h. t.
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paiement a été fait per gratificationem il sera réduit

dans la même proportion que si tous les créanciers

avaient été payés, mais il sera entièrement valable

dans le cas contraire. — Cette disposition ne

nous semble avoir aucun rapport avec l'action qui
nous occupe ; elle devrait se rapprocher plutôt d'une

disposition contenue dans la loi 24 au Digeste, de

acquirenda hereditate, formulée en des termes beau^

coup plus généraux. Julien y examine la question
de savoir quelle sera la valeur des actes passés par
le pupille et relatifs à la succession qui lui est

échues depuis qu'il a accepté cette succession jus-

qu'au jour où il a obtenu le restitutio in integrum
contre cette acceptation. Le jurisconsulte décide que
les créanciers devront respecter tous les actes que le

pupille aura accomplis de bonne foi, sans qu'il y ait

à distinguer si le pupille est solvable ou ne l'est pas,
Cette règle se rencontre encore dans la loi G§1, au

Digeste, de rébus auct. judicis : Si pupillis ante-

qùam abstinuerit aliquid gesserU,servanduvt est,

utique si bona fide gcssit.

Mais, nous objecte-t-on, les termes de l'édit sont

généraux, tout acte frauduleux tombe sous leur

application, et ne peut-on pas voir un acte fraudu-

leux dans le fait d'un débiteur qui, par une injuste

préférence, paie in integrum un de ses créanciers,
tandis que les autres ne reçoivent qu'un dividende?

Le paiement devra donc être soumis à l'action

Paulienne, si en l'effectuant lé débiteur savait que
les ressources qui lui restaient étaient insuffisantes

pour s'acquitter envers ses autres créanciers. —

3
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Nous répondrons que celte objection est justement
réfutée par la suite même de la loi où Ulpien rap-

porte le texte do l'édit ; il y est dit, en effet, qu'un

paiement fait du moins dans les circonstances où

nous nous sommes placés, ne peut jamais être

considéré comme un acte de mauvaise foi.

Les partisans de la distinction que nous venons

d'indiquer invoquent encore les derniers mots du

§ 1er de la loi 25 à notre titre. Il résulte de ce

texte, qu'un mari qui reçoit une dot de bonne foi,
n'a rien à craindre de l'action révocatoirc pas plus

qu'un créancier qui recevrait ce qui lui est dû, In

maritum autem qui ignoraveril (fraudem) qtiam
in crcdilorem qui a fraudalorc, quod ci debetur

acquiril, quum is indolatam uxorem duclurus non

fuerit, On retourne ainsi l'argument et l'on dit : Si

le mari avait reçu la dot do mauvaise foi, il serait

soumis à l'action Paulienne, par conséquent le

créancier qui reçoit son paiement de mauvaise foi,
doit y être également soumis, puisque sa position
est identique à celle du mari. — Mais il est géné-
ralement admis que ce texte n'a d'autre but que
d'assimiler le mari à un acquéreur.à titre onéreux,
tel que pourrait l'être un créancier qui reçoit ce

qui lui est dû, et non point d'établir une corréla-

tion aussi absolue entre deux situations essentielle-

ment différentes.

Tant qu'au prooemium de la loi 90 au Digeste, de

solutionibus, elle prévoit une hypothèse toute par-
ticulière qui reste en dehors do la matière dont

nous nous occupons.
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Ainsi un créancier a toujours le droit de recevoir

le paiement d'une dette échue, encore qu'il saurait

que le débiteur a d'autres créanciers et quo ses

ressources sont insuffisantes pour les payer.
Mais si nous supposons que deux créanciers récla- .

ment en même temps leur paiement et que le

débiteur paie de préférence à l'un d'eux, le créan-

cier non payé sera en droit de prétendre au par-

tage de ce que l'autre a reçu. « Quod si ulroque
instante tibi gralificatus lutor solvil, oequum est,
aul prins eamdem 2)ortionem mihi quairi, aut com-

municandum quod accepisti, et hoc Julianus ait (•!).

L'équité commande une semblable décision. Il y a

de la part de chaque créancier une égale vigilance,
el celui qui a reçu son paiement intégral a été l'ob-

jet d'une préférence injuste.
!

2° Le paiement est fait avant le terme qui ne de-

vait échoir quraprès Venvoi en possession, mais la

créance étant privilégiée, le créancier était assuré

d*en recevoir le paiement intégral.
On soutient dans un premier système, qu'il n'y

aura jamais lieu à l'application do l'action résolu-

toire. Celte opinion nous parait insoutenable en

présence de la loi 10, § 12 et de la loi 17, § 2 à notre

titre, Il résulte en effet do ces différentes lois que
les créanciers non payés pourront réclamer l'm-

terusurium contre les créanciers payés avant l'é-

chéance, —. Celui-ci, grâce à sa qualité de créancier

gagiste, peut réclamer un paiement intégral, mais

le fait de recevoir ce paiement avant l'échéance de

(l) t/, 0, § 2,'l)ig. De i'ebus accettjudi
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la dette constitue pour lui un bénéfice au détriment

des autres créanciers. Dès lors ces derniers devront

être admis à réclamer jusqu'à concurrence de

l'intérêt produit par cette somme depuis le paie-
ment jusqu'au jour de l'échéance. Il s'agit ici pour
eux d'éviter une injustice.

3° Le paiement est effectué dans les mêmes con-

ditions que dans Vhypothèse précédente, seulement

la créance n'étant point privilégiée, le créancier ne

devait recevoir qu'un dividende.

L'action Paulienne recevra en semblable cas $on
entière application. Le paiement sera révoqué jus-

qu'à concurrence de la somme qui dépasse le divi-

dende que le créancier aurait reçu, s'il avait été

payé à l'échéance. On ne peut ici, comme dans les

cas précédents, dire que le créancier a reçu co qui
lui était dû, ce serait d'ailleurs reconnaître au dé-

biteur le droit d'accorder à un do ses créanciers

une injuste préférence au détriment des autres,

IIe Hypothèse. Le paiement a été effectué depuis
Venvoi en possession.

Par l'effet de l'envoi en possession, le débiteur

est dépouillé de l'administration do ses biens, qui
est confiée à ses créanciers avec le droit de les

faire vendre et de se faire payer sur le prix, L'envoi

en possession établit entre ces derniers une com-

munauté d'intérêts d'où découle pour eux une égalité

parfaite. Si donc un créancier recevait un paiement

intégral dans le cas où la situation des biens de son

débiteur ne lui permettrait de prétendre qu'à un
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rapporter à la masse ce qu'il a reçu, pour venir

avec eux on concours, au marc le franc,

Cette règle doit être généralisée en déclarant à

priori la nullité do tous les actes que le débiteur

consentirait après que l'administration do ses biens

lui a été enlevée (1).

§ «

L'action Paulienno ne s'applique, avons-nous dit,

qu'aux actes par lesquels le débiteur diminue son

patrimoine, mais non point à ceux qui ne consti-

tuent de sa part qu'un simple refus d'acquérir.
C'est cette règle qu'Ulpien formule dans le proai-
mium do la loi 0 quai in fraud, crédit et qu'il

reproduit dans la loi 131; de regulis juris,
Il n'y a point lieu, par exemple, à l'exercice do

l'action Paulienne si un créancier conditionnel

empêche par son fait l'accomplissement de la con-

dition sous laquelle il était créancier, sachant bien

qu'il cause ainsi un préjudice à ses créanciers. On

considère qu'il y a simplement là de sa part un

refus de s'enrichir (2). Mais, à l'inverse, il y aurait

lieu d'appliquer l'action Paulienno si celui qui est

débiteur sous une condition potestative de sa part,
la laisse ou la fait s'accomplir on fraude do ses

créanciers. On no peut dire ici qu'il a refusé do

s'enrichir en s'acquittant tVune obligation qui

(1) De regulis juris. L. 50 § 17 et L, 6 §§ 0 et 7.

(2) L, 6, § 1. Qtea in fraud. cred,
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:

desait antérieurement sur lui; il est plus exact de

dire qu'il s'est frauduleusement soumis, à une obli-

gation qui n'existait pas encore (1),
C'est parce que les jurisconsultes romains voyaient

un simple refus d'acquérir dans la renonciation à

une succession légitime ou testamentaire, que l'action

Paulienne reste ici sans application. Il n'y a, du reste,
aucune distinction à établir entre les héritiers ex-

ternes et les héritiers siens. Quoique ces derniers

aient acquis l'hérédité indépendamment de toute

adition, on assimilait leur abstention à la répudiation
d'un héritier externe (2).

Par suite de la même idée, il n'y a point lieu à

révocation quand un légataire répudie le legs pour

lequel il est institué. Le legs n'est point, en effet,
un droit qui soit in bonis nolris tant que nous no

nous sommes pas prononcés sur son acceptation
ou sa répudiation (3). La mémo décision doit

s'appliquer au cas où l'héritier fiduciaire n'accep-
tant l'hérédité que sur l'ordre du Préteur, ta

restitue intégralement et se prive ainsi du droit

de retenir la quarte légitime (4).
Etait encore inattaquable le fait par lo chef de

famille d'émanciper son fils appelé à une succession

afin qu'il fasse adition pour son propre compte, ou

celui do vendre un esclave institué héritier, afin

(1) M, Bufnoir, Théorie de la condition,

(2) L. 07, § 2, ad S. G. XtbelL

(3) L. 5, §J5, de jure dotium, et L. 5, §|13, de don, inter viVum
et u.vorcm.

(4) Code 7, § i, ad S, G. Trcbetl,
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qu'il fasse adition par ordre do l'acheteur qui pro-
fitera-ainsi delà succession, à moins que la vente

elle-même ne fût frauduleuse.

Un fils exhédéré par son père ne peut non plus ,
être contraint d'intenter contre le testament do co

dernier la querela inofficiosi testamenti, Les créan-

ciers ne peuvent se plaindre, car en contractant

avec lui ils n'ont point dû prendre en considération

la succession éventuelle Ai père. S'ils l'ont fait, ils

sont, eu bien des imprudents d'avoir pensé qu'on

pouvait s'obliger sur des biens auxquels on n'a

aucun droit, ou bien des impudents d'avoir ainsi

excité le fils à convoiter l'hérédité paternelle. La

gravité du sujet n'a point empêché l'annotateur do

Doneau de jouer sur les mots. f
Il faut remarquer en cette matière que le Préleur

a peut-être trop étendu rémunération des actes qui
ne constituent qu'un refus d'acquérir. La règle eût

été mieux établie si elle eût distingué entre les

droits positifs (tels qu'une succession acquise ou

un legs), et les simples expectatives (telles qu'une
occasion favorable d'enrichissement qui se présente,
l'offre d'une affaire avantageuse). Le Préteur crai-

gnait probablement qu'on étendit exagérément l'ap-

plication do l'action Paulienne, et il lui paraissait
rester sur un terrain plus sûr et plus solide en ne

permettant que la révocation des droits qui ont

constitué le gage des créanciers au jour de la nais-

sance de leur créance.

Il existe, en effet, dans le Droit romain d'autres

circonstances où l'on regarde comme do véritables
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aliénations dos actes qui, en notre matière, ne sont

considérés par la loi que comme de simples refus

d'acquérir. C'est ainsi que la loi 5, § 8, de rébus uo

rum qui sub tutela regarde la répudiation d'un

legs comme une aliénation que le pupille no pou-
vait consentir sans un décret du Préteur : esseenim

et hanc alienationem, cum res sit pupilli, nemo

dubitat. Voët fait une remarque de ce genre au

§ 10 de son commentaire du titre quoe in fraudem
creditorum,

CHAPITRE III,

QUELLES SONT LES CONDITIONS D'EXERCICE

DE L'ACTION PAULIENNE.

Trois conditions sont nécessaires à ,1'exercico de

l'action Paulienno.

1° Qu'il résulte de l'acte passé par lo débiteur un

préjudice pour ses créanciers (evenlus).
2° Qu'il ait agi avec l'intention frauduleuse de

porter atteinte à leurs droits (animus),
3° Que le tiers avec lequel le débiteur a contracté

ait été son complice,

§1.

DU PREJUDICE,

La première condition nécessaire pour que tes

créanciers puissent se plaindre des actes passés par
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leur débiteur, c'est que ces actes leur causent un

préjudice. C'est une application de ce principe

général : l'intérêt est la mesure des actions.

L'action Paulienne n'est qu'une mesure subsi-

diaire accordée aux créanciers, Ceux-ci doivent

préalablement chercher à se faire payer sur les

biens dont leur débiteur a conservé la possession ;
ce n'est qu'en cas d'insuffisance qu'ils peuvent
recourir à l'action Paulienne pour obtenir leur

paiement sur ceux que leur débiteur a frauduleuse-

ment aliénés.

Le moyen do constater cette insuffisance fut, sui-

vant les époques, la venditio bonorum et la dis-

tractio bonorum, Cette procédure était le prélimi-
minaire indispensable à l'exercice de .l'action Pau-

lienne, qui constituait en quelquo sérto un inci-

dent de cette procédure. Cette vente des biens

pouvait, il est vrai, devenir impossible dans le cas

où le débiteur "aurait frauduleusement aliéné l'uni-

versalité de son patrimoine, mais alors iLsuffisait do

faire constater cette absence de biens et l'action

révocatoire était admise. (1)
L'insuffisance des biens (jointe à la fraude) n'était

pas nécessairement et à elle seule un motif à l'ad-

mission do l'action Paulienne, il fallait encore que
ectto insuffisance fût le résultat de l'acte accompli

par le débiteur. Qu'on suppose par exemple que le

débiteur meure solvable, malgré qu'il ait consenti

plusieurs aliénations frauduleuses, Son héritier a

(I) Tambour. Voies d'exécution, t, 1er.
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de nombreuses dettes, et par suite do la confusion

qui s'opère entre son patrimoine et celui du de cujus.
ses créanciers personnels viennent en concours

avec les créanciers de la succession. Ceux-ci, bien

qu'ils ne reçoivent qu'un dividende au lieu d'un

paiement intégral, resteront cependant privés du

droit d'agir en révocation contre les actes frauduleux

que le débiteur a consentis. Il n'y a point en effet

entre ces actes et le préjudice qu'ils éprouvent les

rapports de cause à effet exigés par la loi.

Si, par suite d'une subtilité juridique l'action

directe était impossible, le Prétour accordait une

action utile. Un débiteur est décodé après avoir passé
certains actes en fraude do ceux à qui il doit ; son

héritier, au lieu de s'abstenir, accepte la succession,
commet lui-même des actes frauduleux el obtient la

restitution in integrum contre son acceptation. La

révocation ne peut strictement être prononcée ni

contre les actes du de cujus qui laissant un héritier

solvabte, n'a causé à ses créanciers aucun préjudice,
ni contre ceux do l'héritier qui a cessé de l'être par
le fait de la restitution, Cependant on accordera aux

créanciers une action utile, si toutefois îis n'ont

point accepté l'héritier pour débiteur en contractant

avec lui. Los mômes principes s'appliqueraient à

l'héritier externe qui se serait fait restituer contre

son adition) ou à l'esclave héritier nécessaire qui
aurait obtenu le bénéfice de séparation de biens (1)

Si l'éventualité du préjudice vient à cesser,l'action

(l)L.'lO,8§10etll.
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n'a plus de raison d'être. Tel serait le cas où quel-

qu'un demanderait l'attribution des biens libertatum

servandarum causa, car il devait, on faisant cette

demande, fournir caution du paiement intégral des

créanciers de la succession.

DE LA FRAUDE,

Le débiteur n'est point, avons-nous dit, par le

seul fait do son obligation, enlevé à l'administration

de son patrimoine. Los créanciers ayant suivi sa

foi, il les représente, il est censé agir de leur con-

sentement dans tous les actes qu'il accomplit, Ce

principe, toutefois, devait avoir une limite naturelle ;
il cesse de représenter ses créanciers, dès qu'il
cherche par fraude à porter atteinte à leurs droits.

Ceux-ci ne sont point présumés lui avoir octroyé
un scmbtablo pouvoir,

La fraude ne suppose pas seulement l'accomplis-
sement do certains actes qui, mettant en péril le

patrimoine du débiteur, diminuent, par cela même,
le gage de ses créanciers ;. telles seraient par

exemple, de mauvaises combinaisons, des entre-

prises ruineuses, encore qu'il y ait maladresse de

la part du débiteur qui s'en est chargé, H faut

encore que celui-ci en accomplissant ces actes ait

l'intention bien arrêtée de porter atteinte aux droits

de ses créanciers et de leur causer un dommage (1).
Ainsi les créanciers ne seront-ils jamais admis à

(1) L. 0, § 7 et L, 147de reg, juris (Digeste),
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demander la .révocation d'un acte auquel ils auraient

consentis (1). •

Mais est-il nécessaire pour qu'on conçoive l'idée

de fraude que le débiteur ait eu en contractant

l'intention bien arrêtée de frustrer ses créanciers?

Non, sans quoi il n'y aurait presque jamais lieu

d'accorder l'action révocatoire. Il suffit, d'après

l'opinion universellement admise, que le débiteur

ait aperçu que l'acte qu'il allait accomplir devait

diminuer son patrimoine, "amener ou accroître son

insolvabilité sans être arrêté par le soin de l'intérêt

do ses créanciers. Julien établit ainsi cette doctrine :

Le débiteur Lucius Tiiius a des enfants naturels

qu'il émancipe et auxquels il aliène l'universalité de

son patrimoine. Bien qu'il ait agi sans intention de

frauder ses créanciers et bien qu'on puisse penser

que le mobile do cotte action soit un sentment de

générosité envers ses enfants, plutôt qu'une in-

tention malveillante à l'égard de ses créanciers,
ceux-ci pourront demander la révocation de l'alié-

nation qu'il a ainsi consentie.

Si le débiteur est un pupille, il suffit que l'in-

tention frauduleuse existe de la part de son tuteur,
sinon les intérêts des créanciers seraient sacrifiés.

Un pupille incapable de volonté aux yeux do la loi

ne pourrait jamais être considéré comme ayant été

animé d'une intention frauduleuse,

Quelquefois l'action Paulienno sera inutile pour
amener la révocation d'actes frauduleux consentis

par le débiteur. Un père laisse à son fils la libre

(l) L. 18, Dig, de regulis juris,
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administration do son pécule ; le fils agit en fraude

de ses créanciers. Il est inutile de recourir à l'action

Paulienne pour faire tomber ces actes ; on ne sup-

pose pas, en effet, que le père ait donné pouvoir à

son fils d'aliéner en fraude de ses créanciers. Si,

cependant, il avait pu lui concéder une administra-

tion d'uno pareille étendue, ce serait le père lui-

même qui serait tenu de peculio jusqu'à concur-

rence de ce qui constitue le pécule ou do ce qui a

cessé frauduleusement d'en faire partie.

§111

COMPLICITÉ DES TIERS

11faut, comme troisième condition exigée pour
la recevabilité de l'action Paulienne, que le tiers

avec lequel le débiteur a contracté ait été lo com-

plice de la fraude do ce dernier (à moins qu'il ne

s'agisse d'actes à titre gratuit), Nous examinerons

cette question dans le chapitre qui traite des per-
sonnes contre lesquelles l'action.Paulienne est re-

cevable.

CHAPITRE IV

A QUIAPPARTIENTL'ACTIONPAULIENNE

L'action dont nous nous occupons appartient aux

créanciers lésés, ainsi qu'à leurs successeurs. Mais

elle est refusée au débiteur ainsi qu'à ses ayant-
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cause à titre universel. A leur égard l'acte consenti

par le débiteur subsiste dans toute sa force. Ce

principe résulte de la loi 4 au Code de revocandis

his quoe in fraudem creditorum : fdios débitons, ci

succedentcs, veluti in creditorum fraudem alicna-

torum facullatem revocandi non habere, notissimi

juris est.

Cette action ne compète pas directement à tous

les créanciers, mais seulement à ceux dont le litre

est antérieur à l'acte attaqué. Il faut, an effet (nous
l'avons vu dans le chapitre qui précède), que l'acte

frauduleux cause aux créanciers un certain préju-

dice, effet qui ne saurait se produire si l'acte atta-

qué est antérieur à la naissance de l'obligation. Do

quoi droit viendiait se plaindre un créancier posté-
rieur? L'action Paulienne sert à faire rentrer dans

la masse des biens du débiteur ceux qui ont cessé

frauduleusement de faire partie du gage des créan-

ciers, et un créancier ne saurait compter que les

biens aliénés avant la naissance de sa créance vien-

dront en assurer le paiement, Cependant les créan-

ciers postérieurs à l'acte attaqué pourraient avoir

le droit d'agir en révocation, si leur argent avait

servi à désintéresser les créanciers antérieurs aux-

quels ils sont subrogés (I),
Mais uno fois la révocation prononcée elle profite

à tous les créanciers, qu'elle soit accordée au curce-

tor bonorum ou bien qu'elle le soit à celui ci eut de

ea re aclionem dari opertebit. Dans ce dernier cas,
celui qui a intenté l'action devra en partager le bé-

néfice avec les autres créanciers; c'est là une diffé-

(1) L, 15 et 10 h, t.
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rence entre le pignus. conventionale et le pignus

proetoriale, celui-ci ne crée pas le droit de préfé-
rence au profit de celui qui l'a obtenu.

Il suffira donc qu'il y ait un seul créancier lésé

pour qu'il y ait lieu à l'action, mais il ne profite pas
seul de cette action; bien plus, Ulpien pense que
l'action subsisterait encore au profit des autres

créanciers, voire môme si le créancier victime de

la fraude avait été ensuite désintéressé, Souvent,
en effet, dit Paul, on profite d'une action qu'on n'a-

vait pas soi-même : soepe enim quod quis ex sua

persona non habet, hoc per exlraneum petere

potesl (1),
Le créancier hypothécaire peut-il réclamer le

bénéfice de l'action Paulienne? Il est évident que si

le droit de suite que lui confère son hypothèque sur

les biens du débileur suffit pour lui assurer le mon-

tant de sa créance, il n'a point intérêt à agir en

révocation. Mais si cet intérêt vient à se produire,'

je ne vois pas pourquoi il ne pourrait user d'un

droit accordé à un créancier ordinaire et se trouve-

rait ainsi placé dans une situation inférieure à

celle de ce dernier. Cet intérêt se présentera rare-

ment, mais on pourrait citer quelques cas.
"
Une

hypothèque a été consentie sur un meuble (la loi

romaine, à cet égard, différait de la nôtre), le dé-

biteur aliène ce meuble et l'acquéreur de mauvaise

foi le revend à un sous-acquéreur contre lequel le

créancier ne peut agir faute de le connaître. Celui-ci

aura intérêt à user de l'action Paulienno pour agir

(1) L, 3, Dig Quct' res pignori vel hypothecoe,
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contre le premier acquéreur in solidumreipretium.
Cet intérêt s'aperçoit encore pour le créancier si la

preuve de son droit d'hypothèque devient difficile

par suite de la perte des titres qui le constataient.

Enfin le créancier hypothécaire ne peut-il donc re-

noncer à son hypothèque si la position de simple
créancier chirographaire lui semble préférable?

Nous pourrions réclamer un argument à l'appui
de cette opinion, à la loi 21 de notre titre, celte loi

accorde à celui qui a acheté d'un créancier hypo-
thécaire le bien grevé, le droit d'agir en révocation

contre les actes que le débiteur a consentis en fraude

des droits de ses créanciers. — Accorder cette action

au successeur à titre particulier du créancier, c'est

l'accorder au créancier lui-même.

CHAPITRE V

QUELLES SONT LES PERSONNES CONTRE LES QUELLES

L'ACTION PAULIENNE EST RECEVABLE

L'action Paulienne est accordée le plus souvent

contre les tiers qui ont contracté avec le débiteur,
mais elle peut quelquefois être accordée contre le

débiteur lut-môme,

§ IN-

ACTION PAULIENNE DONNÉE CONTRE LES TIERS

L'action Paulienne est dirigée contre le tiers qui
se rendant complice de la fraude du débiteur a con-

tracté avec lui,
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Si le tiers ignore l'intention frauduleuse du débiw

teur, l'acte qu'il consent est inattaquable, Mais quel
est le véritable caractère que doit avoir cette com^

plicité? Uipien nous l'indique en ces termes :

Quod ait Proetor sciente sic accipimus, te conscio

et fraudem participante; non enim, si simplicUer

scio, illum ereditores habere.hoc sufficit ad conten-

dendum, leneri eum in factum actione : sed siptarti*

ceps fraudis est. » (1) Le fait de savoir que l'on con-

tracte avec un débiteur qui a des créanciers ne suffit

pas pour constituer le contractant en; fraude,«il faut

encore qu'il connaisse les projets malintentionnés du

débiteur et y prête la main de propos délibéré. i

Il suffira même, pour la recevabilité do faction

Paulienne, que le tiers sache que le débiteur avait

l'intention de frauder un de ses créanciers, quand
bien même tous les autres lui auraient été incon-

nus. Mais si ce créancier recevait satisfaction, l'ac-

tion cesserait en même temps d'être recevante;
l'intention do fraude ayant fait défaut à l'égard des

autres créanciers. Cependant, si le créancier dé-

sintéressé ne l'avait été qu'afin : qu^ou pût facile^

ment échapper ,à l'action, il n'y; aurait pas: lieu

d'appliquer ce résultat, non plus que dans l'hypo-
thèse où l'argent fourni par les autres créanciers

aurait précisément servi à désintéresser le créan-

cier contre lequel la fraude était primitivement di-

rigée.
Il est un cas où le tiers ne pourrait repousser

(I) L. 10, §2. . . ; -.•:;; .,.: ;



- 50 —

l'action Paulienne dirigée contre lui, même on

l'absence de toute complicité frauduleuse de sa part,
Ce serait le cas où il contracterait avec le débiteur

malgré que les créanciers de ce dernier l'aient averti

de n'en rien faire, Il doit alors supporter les consé-

quences de son obstination (1).
Cette action est accordée contre les héritiers du

tiers et ses successeurs à titre universel, mais jus-

qu'à concurrence seulement de ce dont l'acte

accompli par leur auteur a pu les enrichir; s'il

était arrivé qu'ils eussent pris part à la fraude de

leur auteur, ils seraient tenus intégralement (2),
Il n'est pas nécessaire pour que l'action soit

recevante contre le tiers que la chose frauduleu-

sement acquise se trouve encore entre ses mains.

Il pourrait môme être poursuivi bien qu'il n'eût

tiré aucun bénéfice de l'acte frauduleux dont un

autre a profité à sa place. Un mandataire achète

sciemment une chose vendue en fraude et la livre à

l'esclave de son mandant, L'action refusée contre,

ce dernier sera au contraire valablement dirigée
contre le mandataire,

L'action Paulienne sera recévable contre tout

complice de la fraude, encore qu'il n'ait point con-

tracté avec le débiteur: c'est ainsi qu'elle sera

recévable contre le mari de mauvaise foi qui aurait

reçu de sa femme une dot que le constituant aurait

consentie en fraude de ses créanciers.

(1) L. 10, § 3.

(2) L. 10, § 25 (Venuleius L. 11, llv, M Jnterdictorum),
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Le principe en vertu duquel l'action Paulienne

n'est recévable que si le tiers a été complice de la

fraude du débiteur souffre deux exceptions :

1° Si le tiers a acquis à titre gratuit;
2° Si le tiers est un pupille.

1°, — Le tiers a acquis à titre gratuit.
Il n'est pas nécessaire, dans ce cas, que le tiers

soit complice de. la fraude du débiteur pour que
l'action soit recévable contre lui, Le motif de la loi

se comprend sans peine; les créanciers luttent pour
se soustraire à un dommage, le tiers pour conser-

ver un bénéfice ; la préférence accordée aux pre-
miers est do toute équité (1).

Ainsi, lorsque l'acte frauduleux consiste en une

donation, il n'y à -pas lieu de s'inquiçter de savoir

si le donataire est ou non de bonne foi, mais seule-

ment si les créanciers éprouvent un préjudice dont

la réparation passera avant le gain que le donataire

pouvait espérer de la libéralité qui lui a été consen-

tie.

Un héritier nécessaire acquitte les legs que le

débiteur a mis à sa charge. Ses biens sont vendus,
mais leur valeur est insuffisante pour payer les

créanciers, les légataires pourront alors se voir op-

poser une action utile malgré qu'ils aient reçu de

bonne foi la chose qui leur avait été léguée.
Ce n'est pas à dire, cependant, qu'il soit toujours

sans intérêt de savoir si le donataire ou acquéreur.

(l)L. G, §13.
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quelconque à titre gratuit a été de bpnné ou de
mauvaise foi, Contre ceux qui sont do bonne foi,

remarque Ulpien, l'action ne sera jamais accordée

que jusqu'à concurrence de ce dont ils se sont en-

richis; d'où nous devons conclure que les créan-

ciers pourront attaquer les tiers acquéreurs de

mauvaise foi, niême au delà du profit que l'acte

fraqduleux peut leur avoir procuré,
Vénutéius fait l'application de ces règles à Vbypo-

,thèse où un homme aurait en fraude de ses créant-

ciers constitué une dot à sa fille.

.. Le, mari qui reçoit la dot ne reçoit point îà une

simple libéralité, elle ne lui, est remise que pour
faire face à certaines charges. Il acquiert, par con-

séquent, à titre onéreux, et les créanciers ne pour-
ront agir contre, lui qu'à la condition de prouver

qu'il a pris part à la fraude 4ont le constituant vou-

lait atteindre Iqs droits de ses créanciers.

Si la femme est complice do la fraude, il est évi-

dent que l'action,sera recévable contre elle, qugçl
si is (le mari) ignoraverit, fllia autem scier il, tene-

bitfflf /?/£#.;Silo- mauvaise foi existe du côté du mari

et du côté de la femme, l'action pourra être dirigée
contre chacun d'eux, si vero lUcrque scierit, yterqxie

tenebitur. Mais nous rencontrons une difficulté dans

la question de savoir si> vis-^à-vis de la femme, la

dot doit être considérée, ou non, comme une libé-

raux Vénuléius continue ainsi; At spneuter scie-

ritx qiiÀtiam.eocisMmant, nihiloniimw in.ftlUini dan-

dam actionem quia intelligitur quasi ex donatione

aliquid ad eam pervenisse; aut certe ç#yerg eam
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debere quod cunsecuta fuerit, se restiluram. Bien

que ce jurisconsulte no nous donne point cette opi-
nion comme étant la sienne, nous no voyons rien

dans les termes qu'il emploie qui nous puisse ame-

ner à conclure qu'il la repousse, C'est cependant ce

que pense un auteur fort estimable, M. Démangeât,

qui n'admet pas que la fille dotée par son père re-

çoive de lui une pure libéralité,
Le savant professeur invoque, à l'appui do son

opinion le texte de la loi 14, à notre titre, au texte

de laquelle il fait subir une transformation.; Ergo;
dit Ulpien, et sifraudator pro filia suadotem dedis-

set SCIENTI fraudari créditons; filia tenetur ut

ccdat actione de dote adversus maritum, Le mot

SCIENTI semblerait dans cette phrase, dit M, Dé-

mangeât, se rapporter au mari ; mais 4lbrs pourquoi
au lieu d'agir contre lui, obliger la femme à céder

son action de dote? On ne peut non plus interpréter
celte phrase en ce sens que la femme serait dé-

pouillée de son action en restitution de dota l'égard
de son mari qui ia été obligé de rendre les biens

dotaux,; les mots tenetur ut cedat actione/.,.,. ào]\*

posent à cette interprétation. Ilfaudraitilipeialorsi
dans le texte SCIENTEau lieu de SCIPNTL;:« Ulpienv

suppose la femme de mauvaise foi et le mari,de mauT\
vaise foi, alors l'action Paulienno ne peut être ;

dirigée contre le mari pour qu'il ait à rendre les

choses dotales, elle peut-être accordée.. contre la

femmepour qu'elle ait à céder son action reimcq-i
rioe. Ainsi entendu, le texte montrerait que, du

moins dans l'opinion d'Ulpien, la femmej çornine lej
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mari, n'est passible de l'ation Paulienne qu'autant

qu'elle a sufraudari creditores. »

Cette doctrine pourrait peut être encore invoquer
les lois Pappiennes et les constitutions Impériales

qui ont fait une obligation civile pour les parents de

doter leurs enfants (1).
Nous penchons cependant à croire que la femme

qui reçoit une dot acquière à titre lucratif comme

un donataire. L'interprétation fournie par M. Dé-

mangeât est trop peu sûre, ainsi qu'il le reconnaît

lui-même, pour établir une théorie qui contredit

formellement la loi 20 aU Code de donationibus

propter nuptias, d'où il résulte que les Romains

regardaient la constitution de dot comme de vérita-

bles libéralités. Il on faut conclure que l'action

Paulienne sera recévable contre la femme indé-

pendamment de toute idée de complicité de sa

part.
Le mari de mauvaise foi, obligé de restituer la

dot aux créanciers, a-t-il un recours contre le cons-

tituant ? Vénuléius distingue ; il aura la condictio'

indebiti s'il a payé avant toutes poursuites, mais tout

recours lui sera refusé s'il s'est laissé poursuivre
et a été condamné, Car il est tenu alors de l\qctio

judicatiaprès laquelle la condictio indebiti n'est

plus opposable. Ex quibusdam tamen causis repeti
non potest quod per errorem non debilum solutum

sil, sic namque definierunt vctcres ex quibus causis

inficiando eis crescit ex Us causis non débitum solii-

(l) L. 14, Dig. de Jure dotium, L. 19, Dig. de Jure nuptiarum,
L. 7 au Code, de doti& promissionc.
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tum repeti non posse, veluti ex lege Aquilia, item

exlegato, et ajoutons avec le § 171 du commen*

taire III do Gaius, Vactio judicati,
Si la dot avait été constituée par un étranger,

l'action Paulienne pourrait être dirigée contre le

père de la femme, mais seulement s'il était de mau-

vaise foi. L'action rei uxorioe ne constitue point en

effet une libéralité à son profit, car bien que le

père, adjuncta fllioe persona, ait cette action, si le

mariage vient à être dissous par le divorce, il n'a

point la libre disposition de la dot de la femme, il

devra la garder pour lui faciliter un nouvel établis-

sement,

Le môme jurisconsulte Vénuléius nous signale à

la loi 25, § 1, une autre application de ce principe,
en vertu duquel i action Paulienne est recévable à

l'encontre des tiers, indépendamment de toute idée

de fraude de leur part, si l'acte attaqué constitue à

leur égard une simple libéralité,

Un créancier, en fraude de ses propres créanciers,
consent une'acceptilation à son fidéjusseur, lequel
est do mauvaise foi. Si le débiteur principal se trouve

également être de mauvaise foi, tous deux seront

soumis à l'action Paulienne, sinon celui là seul qui
aura été conscius fraudis. Cependant, en cas d'in-

solvabilité du fidéjusseur, l'action serait accordée

contre le débiteur principal, encore qu'il eût été

de bonne foi. En effet, si.,1'acceptilation n'avait

point été consentie, le créancier pourrait attaquer

le débiteur principal en cas d'insolvabilité du fidé-

jusseur. L'acte frauduleux intervenu entre le frau~
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dator et le fidéjusseur ne doit point profiter au

débiteur principal au préjudice des créanciers. Il

trouverait là en en effet une cause injuste d'enri-

chissement. Il est juste de l'obliger à contracter une

obligation nouvelle qui remplace la première.
Mais Xacccpiilàtion est consentie au débiteur de

mauvaise foi, le fidéjusseur reste tenu s'il a été

conscius fraïuhs, il est libéré dans le cas contraire.

Le fidéjusseur reçoit moins en effet un bénéfice,

qu'il n'évite une occasion de perte, car il n'est obligé

qu'accessoirement et pouvant recourir contre le

débiteur principal, il ne doit point, en fin de compte,

supporter le fardeau de la dette.

En raison {Je l'identité de situation qui existe à

l'égard des différents débiteurs solidaires, chacun

d'eux recevrait en cas d'acceptilation, une véritable

libéralité ; il y a lieu, dès lors, à appliquer l'action

Paulienne sans faire de distinction entre la bonne

ou la mauvaise foi de celui à qui la remise a été

consentie.

2° — Le tiers acquéreur est un pupille.

La seconde exception au principe posé au com-

mencement de ce chapitre : l'action -'Paulienne n'est

recévable qu'à rencontre des tiers qui ont participé
à la fraude du débiteur, découle du texte du § 10

de laloi 10 de notre titre. Si on contracte avec; un

pupille, un insensé, ou toute autre personne inca-

pable de volonté, cette condition de complicité
étant très-difficile, sinon impossible à concevoir de

la part de ces personnes, les créanciers eussent le
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plus souvent été privés de tout recours, Si donc le

tuteur (ou le curateur) qui assistait le pupille était do

mauvaise foi, l'action Paulienno sera donnée contre

lui. Elle pourra même l'être contre le pupille, car

son inexpérience ne peut être pour lui une source

d'avantages au détriment de ses créanciers, Cepen-
dant comme la loi devait assurer à l'incapable une

certaine protection, il nous faut remarquer avec

Doneau que le pupille ne sera jamais tenu à ren-

contre des créanciers que jusqu'à concurrence de

l'enrichissement qu'il a retiré de l'acte frauduleux.

Si un esclave (ou un fils do famille) a contracté

de mauvaise foi avec Un débiteur qui agissait en

fraude de ses créanciers, le maître (oq le père) de

bonne foi ne sera tenu de l'action in rem verso que

jusqu'à concurrence du bénéfice qu'if a retiré do

l'opération. L'action de peculio pourra en outre lui

être applicable,
, t)u sous-acquéreur. Il faut appliquer à l'égard du

sous-acquéreur les mômes solutions que celles qu'on

appliquerait à l'acquéreur primitif, H importera par

conséquent d'examiner à son égard suivant qu'il a

été de bonne ou do mauvaise foi, qu'il a acquis à

titre onéreux ou à titre lucratif, Remarquons, ert

outre : 1° que le soùs-âcquéréur;ne peut jamais être

tenu que dans lecas où le premier acquéreur le

serait lui-même, 2° que si l'action n'est pas recéva-

ble contré lui, par exemple parce qu'il a acquis/à ti-

tre onéreux et. de bonne fof, elle peut l'être contre le

premier acquéreur qui devra rembourser,aux créan4

çiérs le préjudice que cet acte leur a fait éprouver,
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§«•

DE L'ACTION PAULIENNE DIRIGÉE CONTRE LE DÉBITEUR

Quoique le débiteur dont le patrimoine avait été

vendu fût libéré jusqu'à ce qu'il ait acquis de

nouveaux biens, on admettait cependant qu'en
certaines circonstances l'action Paulienne pût être

dirigée contre lui. C'était le cas où, ayant depuis la

vente acquis de nouveaux biens, il les avait fraudu-

leusement clissipésau lieu d'en faire profiter sescréan-

ciers, et dans des cas tels qu'il serait impossible de

recourir contre les tiers, par exemple dans le cas

où il aurait employé ses biens à de folles dépenses,
L'effet de cette action était de lui enlever le

bénéfice qui résultait pour lui de la cession de biens,
de n'être point soumis à la contrainte par corps.
En accordant cette action, le Préteur a bien plutôt
en vue le châtiment qui doit en résulter pour le

débiteur de mauvaise foi, que le profit que les cré-

anciers en pourront retirer.

CHAPITRE VI. -.j:

DES EFFETS DE L'ACTION PAULIENNE

L'action Paulienuo produit un effet général, celui

de remettre les choses dans l'état où elles seraient si

l'acte frauduleux n'avait pas été commis. Cet effet ne

se produit jamais qu'à l'égard des créanciers et seule-
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ment dans la limite de leurs intérêts ; le débiteur

ne peut se prévaloir de la l'évocation,

Mais les effets particuliers de ce modo de recours

diffèrent suivant le caractère des actes dont on

poursuit la révocation et il importe do faire des

distinctions à cet égard.
*

§1-

L'ACTION EST DIRIGÉE CONTRE CELUI QUI POSSÈDE,

Le tiers acquéreur doit restituer la chose qu'il a

reçue et n'a point, en principe, le droit de récla-r

mer le prix qu'il a payé.
Toutefois Vénuléius apporte un tempérament à

ces principes trop rigoureux ; il décide qu'on resti-

tuera à l'acheteur'son prix d'acquisitio'ii, à la con-.

dition cependant que les écus qu'il a payés se

trouveront encore en nature parmi les biens du

débiteur, et il donne pour motif de cette décision,

que personne ne doit s'enrichir aux dépens d'au-

trui, quia ea ratione nemo fraudetur; Cette décision

ne se comprend que si le prix de- vente; est infé-

rieur à la valeur réelle du bien aliéné, autrement

les créanciers auraient autant d'avantage à se payer
sur cet argent qu'à réclamer le bien aliéné on resti-

tuant le prix d'aliénation.

La restitution doit comprendre non seulement la

chose aliénée, mais encore ,,tous les accessoires,
fruits et produits. Per hqnc actionem res restitui

débet cum sua scilicet causa.

Mais quels sont les fruits que doit restituer le

"
- ,7?n :-i\
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tiers acquéreur? La question est délicate et ne

peut se résoudre, il nous semble, que par une dis-

tinction ontre l'action Paulienne et l'interdit frauda-

toire.

Le créancier, s'il avait recours à l'interdit, pou-
vait réclamer les fruits'perçus depuis qu'il l'avait
obtenu du prêteur, do môme que les fruits anté-

rieurs restreints seulement à ceux qui étaient pon-
dants par branches et racines au moment de l'alié-

nation. C'est là une dérogation au principe d'après

lequel; en matière d'interdit, les fruits ne sont

jamais dus pour une époque antérieure à l'obtention

de l'interdit, sauf de rares exemples, mais plutôt
à partir de l'obtention seulement. In interdictis,
dit Ulpien, exinde ratio habetur frucluum ex quo
édita sitnt, non rétro. Il n'y avait point, du reste, à

distinguer, ainsi que l'observe Labéon, entre les

fruits mûrs à cette époque et ceux qui ne l'étaient

pas; Et il en donne la raison : le fonds et les fruits

qui y adhèrent ne sont qu'une même chose, il n'y
a pas deux aliénations distinctes* celle dû fonds,
celle des fruits, mais bien une seule, l'aliénation du

fonds garni deifruits;

Cette distinction entre les: fruits pendants par
branches et par racines au jour de l'aliénation et

ceux perçus depuis, n'était point admise quand on

avait recours à l'action Paulienne. Cette différence

découle en effet de la loi 25 qui n'a trait qu'à l'in-

terdit ; ce qui le prouve, c'est qu'elle a été tirée d'un ,

ouvrage de Vcnuléius sur les interdits. Les autres

lois, au contraire, concernant, la restitution des fruits,
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n'ont trait qu'à l'action, Paulienne. Toiles sont les

lois 10, §19 et20ànotretitro ot38, §4,t/^ Usuris,MI

Digeste. Cette distinction s'explique par la différence

qui existait entre ces deux voies de recours, L'interdit

n'était donné qu'à l'effet d'obtenir la restitution des

biens qui avaient été aliénés ; or la restitution n'at-

teignait que les biens qui s'étaient trouvés in bonis

débitons avant l'aliénation, condition que ne pou^
vaient remplir les fruits perçus depuis cette épo-

que.: . 1?;..:

L'action Paulienne, au contraire, avait plus déten-

due, elle pouvait servir aux créanciers à obtenir un

entier dédommagement du préjudice que l'aliénation

frauduleuse consentie parle débiteur avait pu leur

faire éprouver. ; '
,

Cette différence Outre l'action Paulienne, et l'in-

terdit fraudatoire-n'aurait pas dû se roncorttreivau

Digeste après l'essai des compilateurs dé fondre

ensemble ces deux modes de recours. : Du reste,
sous Justinien, cette différence n'a plus aucun inté-

rêt pratique, l'interdit a disparu et l'action l'a com-

plètement remplacé.! y S ;, v

L'action Paulienne obligeait, avons-^nous ditj à

restituer non seulement ;les fruits perçus depuis

l'aliénation, mais encore ceux que le débiteur aurait

perçus, s'il eût resté nanti de sa chose. Ces rigueurs
ne s'appliquent cependant qu'au tiers acquéreur
de mauvaise foi. Celui qui a acquis de bonne foi,
s'il a contracté à titre onéreux, ne sera jamais tenu

à aucune restitution, et s'il a reçu une, libéralité, il

ne devra restituer que ce dont il s'est ennçjn,, Ijl ne
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devrait donc, dans cette hypothèse, que les fruits

perçus qu'il n'aurait pas consommés.

Qu'il soit d'ailleurs' de bonne ou de mauvaise foi,

le tiers acquéreur pourra faire rentrer en ligne de

compte avec les fruits qu'il doit rendre, les dépenses
et frais de culture qu'il a déboursés et ne pourra

même être contraint, par Yarbitrium judicis^ à

aucune restitution tant qu'il n'aura pas reçu le mon-

tant de ce qu'il a déboursé. (1)

Les Romains ne considéraient point comme un

fruit le part de l'esclave.—C'était un hommage qu'ils

rendaient à la dignité humaine. — L'enfant d'une

esclave aliénée en fraude des créanciers no devra

être restitué que s'il était déjà conçu au jour où la

mère a été aliénée, cas auquel il pouvait être consi-

déré comme faisant partie des biens du débiteur,

Mais si la mère conçoit depuis l'aliénation et avant

l'exercice do l'action Paulienne, le tiers ne sera

point contraint do restituer l'enfant, celui-ci n'étant

point in bonis débitons quand sa mère a été frau-

duleusement aliénée. (2)

Enfin, en cas d'aliénation, les tiers peuvent, s'ils

ont abandonné la possession de la chose aliénée,

être contraints de céder l'action qui leur est ouverte

pour la recouvrer.

C'est ainsi que la femme pourra être contrainte

do céder faction rei uoeorioe qu'elle a contre son

mari, si les biens qui lui ont été constitués en dot

(1) L, lo, § 20, l)lg,

(2) L, 10, § 2, big,
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l'ont été en fraude dos créanciers du constituant. (1)
Un -mandant charge Titius, son mandataire, do

recevoir de lui une chose aliénée de mauvaise foi,
ses créanciers pourront lo contraindre à céder l'ac-

tion mandali qu'il a contre son mandataire.

§11.

L'ACTION EST DIRIGÉE CONTREUN TIERS QUI NE

POSSÈDEPAS

L'action Paulienne peut, ainsi que nous l'avons

vu, être dirigée non seulement contre les aliéna-

tions, mais encoro contre tous les actes qui nuisent

aux créanciers du débiteur. Elle pourrait, par

exemple, être efficacement dirigée conjre Vdccep-

tilalion que le defraudator aurait, en! fraude de

ses propres créanciers, consentie à son débiteur.

L'action aura pour effet, dans cette circonstance, do

forcer celui auquel VaûceptUation a été consentie, à

contracter une obligation nouvelle, soumise aux

mêmes modalités, terme ou condition, que la

première.
Si une obligation n'était garantie que par une

action temporaire, les créanciers n'avaient poM* agir

que le temps qui restait au débiteur lui-môme pour
intenter son action, L'action, par exemple, ne pou*
vait plus être exercée que pendant un mois et le

créancier, au lieu do l'exefeer,. consentait une ac-

ceptation frauduleuse àson débiteur, Les créanciers

(l) L. U, Dig,



- 04 -

peuvent contraindre le débiteur, frauduleusement

libéré, à contracter une obligation nouvelle, mais ils

n'auront pour le poursuivre ensuite que le délai

d'un mois, lequel courra du jour de la venditio

bonorum, (1) : ,

L'action Paulienne devant remplacer les choses

dans l'état où elles seraient, si l'acte frauduleux

n'avait été accompli, tout bénéfice réalisé au

détriment des créanciers du defraudator doit être

rapporté. C'est ainsi que si la créance était produc-

tive,, ^'intérêts, soit qu'ils courussent de plein

droit, soit qu'ils fussent stipulés, le débiteur auquel

la remisefrauduleuse a été consentie devrait payer

aux créanciers les intérêts qui ont couru depuis le

jour où il a été libéré» jusqu'au jour où agissant par
le moyen de l'action Paulienne, les créanciers l'ont

obligé à payer. Ces intérêts seront toujours dus,

même par le. débiteur qui, aurait de bonne foi reçu
la remise de sa dette, ,l?olhior en donne cette raison

quo si le droit aux fruits n'existait pas encore au

jour de l'aliénation, le droit aux intérêts existait

déjà au jour où la remise de la dette a été consentie.

La loi 44, §1, ad S, G, Trebell, reproduit la même

idée,

CHAPITRE Vil

DURÉE DE L'ACTION PAULIENNE

Les créanciers lésés peuvent intenter l'action

Paulienne durant une année utile, laquelle corn-

(l) h, 10, § 23, h, L
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nience à courir du jour de la venditio bono-

rum^),
Ulpien apporte un tempérament à cette règle

rigourouso ; l'action était encore recévable pendant
trente ans après l'année utile, mais jusqu'à concur-

rence seulement du profit que lo tiers pouvait avoir

retiré de l'acte frauduleux, Lo Prétour regardait on

effet comme une injustice qu'on pût tirer profit d'un

acte qui, pour d'autres personnes, avait été la cause

d'un préjudice injuste.
Le point do départ do cette action a laissé quel-

ques doutes.

Proudhon (2) a prétendu que ce délai d'une

année devait courir du jour où l'acte qui y doimo

lieu avait été accompli : « C'est en effet une chose

bien constante, dit-il, que le Préteur en jn'accordant
qu'une année utile pour proposer celte action, ait

voulu en limiter la durée par une très-courto pres-

cription, tandis qu'on adoptant le sentiment do ces

interprètes, cette prescription n'aurait plus eu do

limites, on ce que le créancier pouvant retarder

indéfiniment la discussion des autres biens de son

débiteur, aurait été lo maître do reculer ainsi à

volonté les bornes de la prescription que le Pré-

teur aurait voulu resserrer dans un très-court

espace de temps,»
Nous ne croyons pas cependant que cette opinion

puisse se soutenir en présence du texte très-formel

des lois 0, § 14, et 10, § 18. D'ailleurs, comme

(1) h, 0 et 10, § 18.

(2) Traité de Vusu fruit (no 2401).
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l'exercice de l'action Paulienne suppose la discus-

sion et la vente préalables des biens du débiteur,

les créanciers ne peuvent recourir contre les tiers

qu'une fois ces formalités accomplies.



DROIT ANCIEN

La législation romaine que nous venons d'étudier

relativement aux actes frauduleux passés par un

débiteur, avait-elle pénétré dans notre ancienne

France et les principes de l'action Paulienno y
avaient-ils été admis? La négative ne semblerait

pas douteuse à en croire Rousseau de Laeombe qui
écrivait \ «Nous ne suivons en aucun point le

titre qude in fraudem creditorum, au Digeste, non

plus que le titre de his revocandis> au Gode, Nous

n'avons d'autre moyen de nous garantir contre les

aliénations consenties par le débiteur en fraude de

ses créanciers, que l'action en déclaration d'hypo-

thèque pour les fonds, les oppositions, etc. Nos

usages sont même conlradictoirement opposés aux

lois romaines sur ce point, » — Lebrun et Perrières

partageaient cet avis.

Il serait toutefois étonnant que le Droit romain

fût resté sans influence à cet égard sut* notre an-

cienne législation» Nier aussi complètement l'exis-

tence de l'action Paulienne, semblait à Merlin une

exagération» 11est difficile, en effet, de comprendre
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dans une société tant soit peu civilisée, l'absence

de toute voie do recours qui assure aux créanciers

la sauvegarde de leurs droits contre la mauvaise loi

de leur débiteur.

« Nous prouverions facilement que ces lois rela-

tives à l'action Paulienne ne sont pas aussi étran-

gères à nos usages que l'a prétendu Rousseau de

Lacombe (1). »

Merlin aurait pu en demander la preuve :

1° A Pothier, qui, au § 153 do son traité sur les

Obligations, fait l'application des principes de l'ac-

tion Paulienno, sans émettre aucun doute sur son

existence.

2° A Domat qui, au livre il de ses lois civiles,
consacre à notre matière le litre X, intitulé i De ce

qui se fait en fraude des créanciers.

Coquille constate sinon l'existence de l'action

Paulienne, du moins son utilité, « Ce que ie n'ai

encore veu,pratiquer, mais pour que cela est fondé
en grande raison cl au droict romain^ ie croy qu*il

peut eslre praltiqué, car celuy qui est participant
de fraude, mérite d'eslre puny et celuy qui a droict

à titre lucratif ne reçoit avantage que de faire

gaigner autruy avec son dommage, »

D'un autre côté, plusieurs Coutumes consacrent

l'application de l'action Paulienne. L'artiéle 312 do

la coutume de Melun, s'exprime, à cet égard, d'une

manière qui mérite d'être rapportée : « Meubles

» n'ont pas de suite par hypothèque, quand ils sont

(l) Questionsdû Droit, Espt'opriatlo», u, V,
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» mis sans fraude hors do la puissance du débi-

teur. » Cette restriction ne fait-elle pas bien lici-

tement sentir que si l'aliénation était frauduleuse,
les créanciers pourraient exercer leur droit de gage
sur les biens de leur 'débiteur ainsi aliénés ?

Nous devons reconnaître cependant que l'action

Paulienne fut peu employée dans notre ancienne

jurisprudence, ce qui explique très probablement

pourquoi on en a nié l'existence. Coquille, arme

de cette voie de recours la main des créanciers,
mais avoue qu'il ne l'a « encore veu pratliquer, »

Domat nous indique ainsi le motif de la rareté do

son application : « Il faut remarquer, sur celte ma-

tière des fraudes qui se font au préjudice des,cré-

anciers, que les fraudes que peuvent faire les débi-

teurs par les dispositions de leurs imnjeûblos sont

bien moins fréquentes parmi nous qu'elles no l'é-

taient dans le Droit romain, Car oh y contractait

souvent sans écrit, et l'hypothèque môme, pouvait

s'acquérir par une convention non écrite et par un

simple pacte, ce qui rendait les fraudes faciles*

Mais par notre usage, toutes les conventions qui
excèdent cent livres doivent être écrites, et l'hypo*

thôquo no s'acquiert que par acte passé devant no-

taire ou l'autorité du juge, »

Ainsi, tout acte notarié emportait hypothèque sur

les biens présents et à venir du débiteur, les créan-

ciers pouvaient alors poursuivre la chose hypothé-

quée entre les mains des tiers détenteurs, Les rentes

et offices eux-mêmes pouvaient s'hypothéquer, En

outre, une déclaration de 1702 protégeait les droits
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des créanciers des faillis. Elle contenait, on effet,
une disposition (aujourd'hui en partie conservée),

qui annulait les actes passés par le failli dans lelî dix

jours qui ont précédé la déclaration do faillite. Les

aliénations, les obligations, les concessions do droits

réels étaient entachées de nullité. Les jugements

eux-mêmes, rendus contre le failli pendant cette

époque, n'emportaient pas d'hypothèque générale
sur ses biens.

On comprend alors que par suite de toutes ces

mesures et de toutes ces précautions, le rôle de

l'action Paulienno se soit trouvé tellement effacé,

qu*on ait pu arriver à en nier l'existence.

D'après le témoignage de Domat, l'action Pau-

lienne, tlans notre ancienne jurisprudence, était

une action personnelle. L'auteur des lois civiles la

classe au nombre des obligations qui se forment

sans convention ; parmi les engagements qui nais-

sent do ht fraudo et obligent envers les créanciers

ceux qui y participent.
L'ordonnance do 1673 sur le commerce (Titre

XIV, article 4), et la déclaration de novembre 1077,

posent les principes de cette action, L'ordonnance

de 1747, article 42, sur les substitutions, reproduit
encore les mêmes règles,

On peut même dire, qu'à certains égards, f an-

cien Droit français avait étendu la mosuro d'appli-
cation de l'action Paulienne au-delà de celle que
les Romains lui avaient accordée, L*art, 278 de la

coutume de Normandie consacrait le principe qui
so retrouve aujourd'hui dans l'article 788 de notre
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Code et d'après <lequel des créanciers pouvaient

attaquer comme frauduleux la renonciation que le

débiteur aurait faite à une succession qui lui est

échue. « Ce qui a été sans douté établi, dit Bouta-

ric (1), comme une suite de cette maxime générale
du royaume, par laquelle le mort saisit le vtfir* Cette

différence entre lo Droit romain, d'une part, et de

l'autre le Droit ancien et le Droit moderne, tiendrait,
suivant quelques auteurs, à des différences do prin-

cipes sur les effets de l'acceptation des successions.

A Rome, disent-ils, l'héritier institué ne devenait

propriétaire des biens de la succession qu'en fai-

sant adition d'hérédité; s'il la répudiait, il n'aliénait

pas, c'était là simplement de sa part un refus d'ac-

quérir. Au contraire, dans notre ancien droit, ainsi

que dans le droit actuel, par suite delà maxime le

mort saisit le vift tout héritier devient propriétaire

par le seul fait du décès de son auteur, de sorte que

s'il renonce à la succession, il diminue son patri-

moine, ce qui donne lieu à l'application de l'action

Paulienne. — Mais cette explication pèche. Elle no

s'applique, on effet, qu'à l'héritier externe et laisse

de côté l'héritier nécessaire investi de plein droit, et

surtout te légataire appelé per vindicationem qui
est propriétaire de la chose ainsi léguée et peut ré-

clamer son legs par la reî vindicalio^ ce qui implique
de sa part la qualité de propriétaire, Pour nous,

nous préférons reconnaître la Raison de cette dis*

semblance dans la difficulté de faire une séparation

bien exacte entre deux classes do faits, ceux qui

(1) tnst, conf, avec te droit franc,
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constituent do véritables aliénations et ceux qui ne

sont que des refus d'acquérir. Les deux législations

ont établi celte démarcation sans s'entendre ce-

pendant sur l'étendue qu'elles devaient lui donner,

Pour que la renonciation fût soumise à l'action

Paulienne fallait-il nécessairement qu'elle fût frau-

duleuse? L'article 42 de l'ordonnance de 1747 sem-

blait faire supposer que la fraude du débitour no

serait point une condition nécessaire, d'où plusieurs

jurisconsultes avaient conclu que la loi n'exigeait ici

qu'une seule chose, un préjudice éprouvé, par les

créanciers. Boutaric, Do Serres^ Furgolc. dans son

commentaire sur cette ordonnance, faisaien^remar-

quer cette différence entre le Droit romain et le

droit français.

On peut cependant citer comme contraire à cette

opinion celle de Domat qui, outro qu'il se réfère au

Droit romain, a soin d'indiquer on marge du para*

grapho où il traite des conditions requises pour la

recevabilité de l'action Paulienne, qu'il s'agit d'alié-

nations frauduleuses.

Pothier, dans son Traité de la Communauté exi-

geait également cette condition de fraude : « Si la

femme avait en FRAUDE DE SES CRÊANCIKUS renoncé

à une communauté avantageuse.,', de même que

lorsqu'un héritier a renoncé à une succession EN

FRAUDE de ses créanciers, Los termes do l'ordon-

nance de 1747 no l'empêchèrent mémo pas, dans

son Traité sur les substitutions,
1
d'eNigerpour exercer

l'action Paulienne les mêmes conditions que le Droit

romain exigeait aussi»
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DROITCIVIL FRANÇAIS.

L'article 1107 du dodo civil est ainsi conçu :

« Ils peuvent aussi (les créanciers), en leur nom

» personnel, attaquer les actes faits par leur débi-

» tour en fraude de leurs droits,

» Ils doivent néanmoins, quant à leurs droits

» énoncés au titre des successions et au titre du

» contrat de mariage et des droits respectifs des

» époux, se conformer aux règles qui y sont pres-
» crites, » ' ' ' '

i !

Telle est la seule disposition qui remplace dans

notre Code les textes nombreux du Digeste* Do

môme que dans notre ancienne jurisprudence, les

commentateurs modernes ont conservé à cotte action

le nom d'action Pau tienne qu'elle avait en Droit

romain,

C'est à bon droit, suivant nous, car ce sont les

principes de la législation romaine, que le laconisme

de nos législateurs nous oblige à suivre pour nous

guider dans cette étude. Prendre les principes du

Digeste pour les mettre d'accord avec les principes

nouveaux établis par lo législateur français, tel

nous parait être le but auquel doivent tendre tous

les efforts d'application que nous consacrerons à ce

travail.
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Nous suivrons dans l'étude de notre législation,
à peu près la même marche que celle que nous

avons suivie cn'Droit romain.

Nous examinerons donc successivement :

1° Le fondement et la nature de l'action Paulienne.

2° Quels sont les créanciers qui peuvent l'intenter.

3° Quels sont les actes auxquels elle s'applique.
4° Quelles sont ses conditions d'exercice.

5° Quels sont ses effets,

6° Quelle est sa durée.

CHAPITRE 1er,

DE LA NATURE DE L'ACTION PAULIENNE,

SUR QUEL FONDEMENT EST-ELLE ÉTADLIE?

L'action Paulienne est une voio de recours

accordée à des créanciers contre les actes quo leur

débiteur a fait en fraude de leurs droits,

Tout lo monde s'accorde à reconnaître à l'action

Paulienne un mémo fondement, Les créanciers en

n'exigeant pas de garantie spéciale do la part de

leur débiteur ont suivi sa foi ; pleins de confiance

en sa probité, la pensée qu'ils ont eue, qu'il ne

ferait rien pour porter atteinte à leurs intérêts, a fuit

qu'ils se sont contentés du droit de gage général que

les art, 2092 et 2093 accordent aux créanciers

sur les biens de leur obligé, Les dettes quo celui-ci

a contractées n'ont diminué en rien sa capacité, il

continuera à administrer son patrimoine aussi libre-

ment que s'il n'avait jamais eu de créanciers» Il est
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censé les représenter dans tous les actes qu'il passe,
sans que cependant cela soit un obstacle à sa li-

berté d'agir, Cette règle devait avoir une juste

limite. Du jour, en effet, où trahissant le mandat

tacite que ses créanciers lui ont confié/ il agit pour

compromettre leurs droits, il ne les représente

plus C'était alors de toute justice d'accorder à ces

derniers un recours contre des actes au sujet des-

quels on no pouvait les considérer comme ayant
donné mandat de les accomplir, Tel est à l'égard dû

débiteur lo fondement de l'action Paulienne. r

Vis-à-vis des tiers qui ont contracté avec le débi-

teur, une distinction est nécessaire. Si le tiers est

de mauvaise foi, qu'il ait contracté à titre gratuit bu

à titre onéreux, il s'est rendu coupable d'un quasi-
délit on prenanVpart à la fraude Iqùe le débiteur

méditait contre ses créanciers et en l'aidant à

accomplir ses projets dôshonnêtes. Il cause ainsi

un préjudice à ces créanciers, il leur en devra ré-

paration en vertu des termes si connus de l'arti-

cle 1382 t « Tout fait quelconque de l'homme (jul
cause à autrui un dommage, oblige celui par la faute

duquel il est arrivé a le réparer, » Ou bien le tiers

est de bonne foi, s'il a contracté à titre onéreux,
l'action Paulienne ne sera point recévable contre

lui ; mais s'il a acquis à titre gratuit il reste tenu en

vertu de ce principe d'équité que nul ne doit s'en*

richir aux dépens d'autrùi, jSntre le tiors-acqnéreur

qui combatte lucro caplando et les créanciers pour

lesquels il s'agit d'éviter une ^erte, la toi n'avait

point à hésiter»
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Le fondement de l'action Paulienno ainsi établi,

quelle est la nature de cette action? Est-elle réelle,

personnelle ou mixte?

Etablissons d'abord qu'il est certains cas dans

lesquels la question ne peut faire aucun doute. Il

est évident que l'action Paulienne sera personnelle
toutes les fois qu'il s'agira d'attaquer une obligation

que le débiteur a contractée de mauvaise foi, ou une

remise de dette qu'il a consentie à ses propres dé-

biteurs afin de fruster.ses créanciers du montant

do sa propre créance. Il est en effet impossible de

découvrir dans ces actes les éléments nécessaires à

l'existence d'une action réelle, Tenir compte aux

créanciers du profit retiré ou du dommage causé

par ces actes, telle est ici l'obligation des tiers,

Mais faction Paulienne tendant à faire révoquer

une aliénation, cst-olle personnelle ou réelle?

Trois systèmes ont été proposés,

lef système. — En cas d'aliénation, l'action Pau-

lionne est une action réelle. Quel est, disent les

partisans de co système, lo fondement do cette

action? Réparer une injustice, faire que les cré-

anciers du débiteur soient mis au même et sem-

.blablo état que si l'acte frauduleux n'avait point éié

commis; or ce résultat ne sera obtenu, que, si les

créanciers du débiteur parviennent à faire considérer

lo bien aliéné comme étant resté dans le patrimoine

du débiteur, auquel toute aliénation portant atteinte

àje^urs droits était interdite. Grâce a ce résultat,

les Créanciers du defraudator viendront se faire

payer sur ses biens aliénés en fraude de leurs droits



de préférence aux créanciers personnels du tiers ;

tandis que si l'action était personnelle; en cas d'in-

solvabilité de ce dernier, ils n'obtiendraient qu'un

dividende et leurs droits se trouveraient compromis.

Nous repoussons cependant l'application de ce

système. Nous no croyons point, on effotj que lo

débiteur soit incapable de consentir une aliénation,

car nous ne trouvons dans la loi aucun texte qui

lo déclare incapable. Le bien aliéné a donc bien

quitté son patrimoine pour rentrer dans celui du

tiers acquéreur. Or quel est, avons-nous dit, le fon-

dement do l'action Paulienne ? C'est le fait par le

tiers d'être le complice do l'aliénation frauduleuse

que le débiteur voulait consentir au préjudice de

ses créanciers, c'est-à-dire un quasi-délit, et un

quasi-délit est- simplement productif d'obligations.
Reconnaître ici un droit réel au profit dos créan-

ciers ce serait leur accorder un droit de suite sur

les biens du débiteur. Or, la fraude dont le débiteur

s'est rendu coupable a-t-olle pu engendrer un

droit de cette espèce? Il n'est pas difficile de

démontrer le contraire, Si les créanciers avaient un

droit de suite, ils pourraient agir contre tout tiers

détenteur, qu'il soit de bonne ou do mauvaise foi.

Cette distinction serait sans intérêt pour un créan-

cier hypothécaire, ou pour tonte personne qui aurait

obtenu du débiteur la concession d'un droit réel ;
nous verrons cependant que faction Paulienne ne

sera point recévable contre lo tiers de bonne foi qui
aura acquis à titre onéreux, ce qui prouve que ce

droit de suite n'existe pas,
Bien plus, l'action Paulienno peut être dirigée
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contre celui qui ne possède pas. Qu'on suppose

qu'un tiers acquéreur de mauvaise foi ait transmis

à son tour la chose frauduleusement aliénée à un

sous-acquéreur qui l'ait acquise de bonne foi et à

titre onéreux, Si ce dernier est à l'abri de toute

poursuite, l'action Paulienne pourra être valable-

ment dirigée contre le premier acquéreur; elle aura

pour objet d'obtenir de lui une réparation du préju-

dice que sa complicité à l'acte frauduleux aura cau-

sé. On ne peut cependant soutenir qu'une action do

ce genre soit une action réelle. La mauvaise foi,

tel est ici le fondement de l'obligation du tiers ac-

quéreur; les créanciers ne se présentent contre lui

que munis d'un droit personnel.
2e système, *- Suivant Proudhon (1) l'action

Paulienne serait une action mixte, c'est-à-diro à la

fois personnelle et réelle, personalisinremscripta,
1° Personnelle. — Il s'agit do prouver à l'en-

contre du débiteur les manoeuvres frauduleuses

dont il s'est rendu coupable et à rencontre des tiers

acquéreurs leur complicité à ces manoeuvres.

2° Réelle, — Puisqu'elle peut être dirigée contre

un tiers possesseur qui, personnellement, ne doit

rien au créancier du defraudalor, « Sous ce

dernier point de vue l'action du créancier obtient

un effet semblable à celui do l'action réelle et l'on

doit la considérer comme une revendication utile

do la chose» »

« Nous disons un effet semblable et non identi-

(l) Traltô de l'UBUft-ult.
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que, car le créancier, n'ayant droit de reprendre de

la chose ou sur la chose, que jusqu'à concurrence

de ce qui lui est dû, son action ne serait pas rei

persecutoria, comme lo serait celle du maître qui

revendiquerait son héritage, »

3e système, — Enfin, dans un troisième système

que nous adopterons, l'action Paulienne est toujours

une action personnelle. Telle avait été sa nature à

son origine en Droit romain ; ce no fut que plus tard

qu'à côté de l'action personnelle vint s'ajouter une

action réelle, Domat lui reconnaît également ce

caractère d'action personnelle : « Quoique les fraudes

au préjudice des créanciers se forment souvent par

des conventions entre les débitours et ceux qui sont

avec eux d'intelligence, les engagements qui nais-

sent de ces fraudes et qui obligent envers les créan-

ciers ceux qui y participent no laissent pas d'être

du nombre des engagements qui se forment sans

convention, »

L'action Paulienne a pour cause une obligation

contractée par le tiers, obligation qui consiste à

payer une indemnité, qui sera la réparation du

préjudice causé, s'il y a fraude ; la restitution de ce

dont il s'est enrichi aux dépens d'autrui, s'il est de

bonne foi. L'action Paulienne, en cas d'aliénation,

n'aura donc pas pour effet de faire rentrer l'objet

aliéné dans le patrimoine du débiteur, mais la loi,

en cette circonstance, accorde aux créanciers la

réparation la plus naturelle, la plus juste, celle qui

doit satisfaire le plus complètement leurs intérêts

compromis; elle lève l'obstacle qui s'oppose à leurs
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poursuites et leur permet de faire saisir les biens,

de les faire vendre et de se payer sur le prix, de la

même manière que s'ils n'avaient pas été aliénés.

On fait à ce système plusieurs objections,

La preuve, dit-on, que l'action Paulienno n'est

point une action personnelle, c'est que les créan-

ciers contro lesquels la fraude a été dirigée, au lieu

de venir partager au marc le franc avec les créan-

ciers personnels du tiers acquéreur, si celui-ci est

insolvable, se paieront du montant de leurs créances

sur le prix de vente des objets frauduleusement

aliénés. Ils sont ainsi préférés aux créanciers

personnels du tiers ; or, ce droit de préférence ne

peut résulter quo d'Un droit de gage qui est un droit

réel, L'aclion Paulienne qui u pour objet l'exercice

d'un droit réel doit participer nécessairement à ce

caractère,

Nous répondrons qu'il n'est point nécessaire de

voir les créanciers du defraudalor munis d'un droit

réel, pour expliquer la préférence dont ils sont l'ob-

jet. Un créancier ne peut se faire payer que sur

les biens qui appartiennent à son débiteur et il ne

peut se prévaloir que des droits que ce dernier

pourrait invoquer lui même. Or précisément, armés

de l'action Paulienne, les créanciers du defrauda-

lor viennent prétendre que le tiers n'a point, sur

les biens qu'il a frauduleusement acquis, de droit

qu'il puisse leur opposer» Les droits que le tiers

peut avoir acquis sur ces biens ont été viciés dès

leur origine ; de ce vice résulte l'impuissance où il

se trouve do no pouvoir s'opposer à ^a saisie des
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créanciers du defraudator. Or, ses créanciers per-

sonnels, ses ayant-cause, ne sauraient avoir plps
de droits que lui, ils ne peuvent invoquer un droit

qu'il ne pourrait,invoquer lui-même. L'action Pau-

lienne conserve vis-à-vis d'eux la même force et les

mêmes effets qu'elle avait vis-à-vis de celui dont ils

sont les ayant-cause.

D'ailleurs, pourquoi le tiers acquéreur de bonne

•foi, mais à titre gratuit, se verra-t-il préférer les

créanciers du defraudator? C'est, ainsi que nousle

verrons plus tard, parce qu'il s'enrichirait à leurs

dépens, résultat auquel la loi s'est opposée. Mais

nous arriverions à un semblable résultat si les créan-

ciers personnels du tiers, voyaient le patrimoine de

leur débiteur s'accroître de biens sur lesquels ils

n'ont pas dû compter, alors que cet accroissement

ne leur profite qu'en blessant des intérêts aussi

respectables que les leurs. Les créanciers person-
nels du tiers combattent de lucro caplando} les

créanciers du defraudator combattent de damno

vitando. Nous rencontrons encore les mêmes rai-

sons pour accorder la préférence à ces derniers,

Cet argument pourrait cependant faire naître

contre le système que nous avons adopté une

objection que nous devons prévoir. Si le tiers a

acquis à titre onéreux, il a donné au defraudator

une valeur équivalente à ce qu'il a reçu» Les

créanciers personnels ne voient donc pas son patrie-

moine s'accroître au détriment des créanciers du

defraudator) puisque le tiers donnait d'une main en

recevant de l'autre» il y a seulement compensation»
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L'objection n'est pas aussi péremptoire qu'elle le

paraît tout d'abord. Pierre vend à Paul un certain

objet moyennant le prix que cet objet peut valoir.

Les créanciers de Pierre n'auront point à se plaindre,
ils trouveront dans le patrimoine de leur débiteur

une valeur égale à celle qui en est sortie. Mais il

arrive rarement qu'on consente à se rendre le com-

plice de la fraude d'autrui et à risquer les chances

d'une révocation de l'acte qu'on a consenti, si on

n'a pas soi-même quelque intérêt à prendre part à la

fraude.lt est donc bien probable que, dans l'espèce

que nous avons supposée, Paul n'a pas payé à Pierre

la valeur réelle de l'objet qu'il a acquis ; il a ainsi

réalisé un bénéfice pour prix de sa complicité à la

fraude, et c'est ce bénéfice que revendiquent comme

indûment acquis les créanciers do Pierre.

Il existe un lien étroit entre l'art. 1107 et l'art.

1106 qui, placé dans la môme section, consacre

pour les créanciers la faculté d'exercer tous les

droits et actions de leur débiteur à l'exception do

ceux qui sont exclusivement attachés à la personne ;
si bien, comme le remarque M, Demolombe, qu'on

peut considérer chacune de ces théories comme fai-

sant le pendant de l'autre. Il existe cependant entre

elles une différence marquée, Tandis, en effet, que
les créanciers intentent l'action de l'art, 1160 au

nom de leur débiteur, ils agissent par l'action Pau-

lienno en leur nom personnel, il en résulte que les

tiers ne pourront se défendre en invoquant contre

leur demande tes excebtlohs qu'ils auraient pu

opposer au débiteur» « Il est évident, en effet, dit
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M. Larombière, qu'on ne peut se dire à la fois l'ayant
cause et l'adversaire d'une même personne. Or

telle serait la position des créanciers dans l'action

Paulienne, si d'une part ils poursuivaient la révoca-

tion des actes frauduleux do leur débiteur, et si

d'une autre ils ne faisaient qu'exercer ses droits. »

APPENDICE

DE L'ACTION EN DÉCLARATION DE SIMULATION

Il ne faut pas confondre avec l'action Paulienne

un autre mode do recours accordé aux créanciers

et qui tend à peu près au môme but. Nous voulons

parler de l'action en déclaration de simulation^ qui

a pour objet de faire déclarer non sérieux tout ou

partie de certains actes, dont l'existence, si elle

était réelle, porterait atteinte aux droits des créan-

ciers, M, Larombière indique on ces termes la

différence bien tranchée qui existe entre cette

espèce de fraude et celle qui tombe sous l'applica-

tion de l'action Paulienne : « Parmi les actes frau-

duleux, il en est qui doivent recevoir une exécution

sérieuse, ot qui sont destinés à être exécutés tels

qu'ils apparaissent et existent. La fraude mémo

dont ils sont le moyen ne peut et ne doit s'accom-

plir que par l'exécution qui leur est sérieusement

donnée»»» Mais il on est d'autres qui ne sont frau-

duleux que parce qu'ils contiennent une dissimula-

tion, un déguisement, une simulation* La perpétra-
tion de la fraude se consomme alors par le mensonge

des apparences et la falsification de la vérité. » Paul
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vend à Pierre sa maison jsour la somme de JL0,OÔO

francs, mais le contrat de vente porte que le prix
n'est que de 7,000 francs, de sorte que Paul gar-
dera par devers lui la somme de 3,000 fr. qui échap-

pera à la saisie de ses créanciers. Ou bien Paul

vend, ou donne ostensiblement sa maison à Pierre,

tandis qu'une contre-lettre, tenue secrète, annulle

la vente ou la donation. Ou bien, enfin, Paul recon-

naît avoir reçu de ses débiteurs le montant d'une

dette qui ne lui a jamais été payée. Voilà autant de

cas de simulation et on pourrait facilement en

multiplier les exemples, Ce ne sont pas là des actes,

mais bien plutôt des fantômes d'actes destinés à

tromper la bonne foi des créanciers,

L'action en déclaration "de simidalion tend, en

quelque sorte, à démasquer la vérité, à faire dis-

paraître les fausses apparences dont le débiteur

a entouré ses actes. Los créanciers n'agissent point

ici en vertu du principe contenu dans l'article 1167.

Ils n'ont pas besoin, en effet, défaire révoquer des

actes qui, tant qu'à eux, n'existent pas, pas plus

qu'ils n'existent à l'égard de personne ; c'est bien

plutôt dans l'article 1166 qu'ils trouveront la base

et lo fondement de leur action, Ils prétendent exer-

cer ici les droits do leur débiteur et de môme que

celui-ci pourrait faire valoir la non existence des

actes qu'il a passés, ses créanciers ne font quMnvo*

quer les droits qu'il pourrait invoquer lui-môme, si

. le complice de sa fraude venait à lo trahir et voulait

faire passer pour vrai ce qui n'est qu'un mensonge,

pour une 'réalité ce qui n'est qu'un déguisement.
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Plusieurs conséquences remarquables découlent

de la nature différente de ces deux modes d'actions.

1° Il n'y a pas à distinguer dans l'action en simu-

lation si le tiers est de bonne ou de mauvaise foi,
ou plutôt, il est très-difficile, sinon impossible, d'a-

près le caractère particulier do cette matière, de

supposer la bonne foi.

2° Peu importe que les créanciers soient anté-

rieurs ou postérieurs à l'acte entaché de simulation.

Ils prétendent que le bien soi-disant aliéné est

resté dans le patrimoine de leur débiteur et ils de-

mandent à le saisir pour se faire payer sur le prix
du montant de leurs créances.

3° Les créanciers ne sont point obligés de prou-
ver l'insolvabilité de leur débiteur, en sorte que
les tiers contre lesquels l'action est dirigée ne pour-
ront leur opposer le bénéfice de discussion, ainsi

que nous le verrons plus tard, au sujet de faction

Paulienne,
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CHAPITRE II.

QUI PEUT EXERCER L'ACTION PAULIENNE.

L'action Paulienne peut être exercée par tous

les créanciers ; la loi ne distingue pas. Ce sera sur-

tout aux créanciers chirographaires qu'elle présen-
tera de l'utilité, mais elle pourra également être

invoquée par les créanciers hypothécaires, ou pri-

vilégiés, ou nantis d'un gage. Il faut simplement
observer que, grâce aux sûretés spéciales que ces

créanciers ont pris soin de stipuler, cotte action

leur sera d'un bien moindre secours ; ils pourront

cependant l'invoquer, s'ils viennent à perdre les

garanties qui leur ont été accordées, ou bien si

ces garanties sont insuffisantes pour leur assurer

le remboursement intégral de ce qui leur est dû,

Les créanciers à terme ou conditionnels peu-
vent-ils exercer l'action Paulienne avant l'échéance

du terme ou l'accomplissement dé la condition aux-

quels leurs créances sont soumises ?

La question ne nous semble faire aucun doute

pour tes créanciers à terme, L'action Paulienno a

pour fondement la fraude dont le débiteur s'est

rendu coupable» Celui-ci, dans l'espèce, a, en alié-

nant frauduleusement une partie do son patrimoine,
diminué du môme coup le gage qui assurait aux

créanciers le montant do leurs créances» Or, l'arti-

cle 1188 déclare déchu du bénéfice du terme le
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débiteur qui, par son fait, a diminué les sûretés

de ses créanciers. Ceux-ci pourront par conséquent

agir immédiatement, la dette étant devenue exigible,
et l'action Paulienne sera recévable contre les actes

. consentis en fraude de leurs droits.

La question est plus délicate en ce qui concerne

les créanciers conditionnels. Ceux-ci peuvent bien,

il est vrai, faire tous les actes conservatoires de

leurs droits éventuels, « mais, dit M. Capmas, quel-

que extension que l'on donne à ces termes, quelque

compréhensifs qu'on les fasse, ils ne lo seront

jamais assez pour qu'on puisse les appliquer à l'ac-

tion révocatoire qui est éminemment un acte d'exé-

cution, D'ailleurs, il y aurait de graves dangers à

permettre aux créanciers conditionnels de discuter

actuellement les biens de leur débiteur, surtout

pour les créanciers conditionnels qui, peut-être, no

seront jamais créanciers.» (l)

Nous n'adoptons pas cette opinion; la fraude fait

exception à toutes les règles ; les créanciers ont le

droit de prendre toutes les mesurés nécessaires

pour sauvegarder leurs intérêts compromis» « On

ne doit point admettre, dans aucune hypothèse,

qu'un débiteur puisse impunément et par fraude

nuire à ses créanciers, et où ceux-ci soient obligés
de rester spectateurs immobiles de leur propre
ruine, » (2) L'action Paulienne deviendra vis-à-vis

du créancier conditionnel une mesure conserva*

(l) M. Capmas, des aeles (passés pat' le débiteur euTïaùde de ses

créanciers, n» 60, TO etîl» :?

(?) Proudlion, de l'usufruit, u» 2415»
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toire et le tribunal devant lequel elle sera portée,
au lieu de prononcer comme dans les cas ordinai-

res, la révocation do faits frauduleux, réservera les

droits des créanciers et se bornera à exiger de la

part du tieis des mesures conservatoires qui assu-

rent aux créanciers le paiement intégral de leurs

créances dans le cas où la condition à laquelle elles

sont soumises viendrait à se réaliser.

L'action Paulienne appartient à tous les créan-

ciers qui souffrent un préjudice do facto accompli

par leur débiteur. Or les créanciers qui éprouvent
ce préjudice sont ceux, seulement, dont la créance

était antérieure à l'acte frauduleux; seuls, en effet,
ils étaient en droit de compter, pour assurer le

paiement do l'obligation contractée à leur profil,
sur le bien qui est sorti frauduleusement du patri-
moine de leur débiteur. Au contraire, les créan-

ciers postérieurs n'ont jamais pu espérer que leur

gage porterait sur des biens déjà aliénés par leur

débiteur lorsqu'il s'engageait vis-à-vis-d'eux. Us ne

peuvent donc se plaindre, dit M. Larombière, d'un

acte frauduleux dont ils sont censés avoir volontaire-

ment accepté l'existence et encouru les conséquen-
ces préjudiciables,

Cependant, si les créanciers postérieurs à l'acte

frauduleux avaient été subrogés aux droits des

créanciers antérieurs, ou bien s'ils avaient prêté les

fonds qui ont servi à les payer, ils seraient admis à

exercer l'action Paulienno, Nous avons eu l'occa-

sion de signaler en Droit romain une semblable

solution,
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Mais si les créanciers antérieurs à l'acte fraudu?

leux n'ont pour titre de leur créance qu'un acte

sous-seing privé, faut-il, pour que leur action soit

opposable aux tiers, que leur titre ait acquis daté

certaine ?

Trois systèmes ont été proposés.

Dans un premier système, on soutient l'affirma-

tive, en s'appuyant sur les termes formels de l'arti-

cle 1328. Ceux qui ont contracté avec le débiteur

sont des tiers par rapport aux créanciers, ils peu*

vent donc so prévaloir do cette disposition de la loi

qui est générale et qui a pour but de parer aux

inconvénients des antidates,

MM, Aubry et Rau enseignent un système

opposé, Il suffit, d'après ces auteurs, do prouver
« soit qu'une disposition à titre gratuit a été faite

par le débiteur en état d'insolvabilité, soit qu'un
acte à titre onéreux a été concerté entre lo débi-

teur et un tiers dans le but de frustrer les créan-

ciers, Vouloir soutenir le contraire, ce serait

induire do l'article 1328 une conséquence contraire

à son esprit L'établissement des faits ci-dessus

énoncés écarte, en effet, dans cette hypothèse,
tout soupçon de fraude de la part du demandeur,
et doit avoir pour résultat de rejeter sur le défen-

deur la preuve de l'antidate dont il voudrait

arguer» (1) »

Cotte opinion nous paraît trop absolue ; nous pré-
férons celle adoptée par M. Demolombe, qui

(1) MM, Aubfy et Uau, — Code de Atoll civil (4* édition) § 313
note lb,
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distinguo suivant que les tiers ont été de bonne ou

de mauvaise foi. Si la complicité des tiers à la

fraude du débiteur estdéniontrée, le titre du créan-

cier n'a pas besoin d'avoir à leur égard acquis
date certaine. Celui dont la fraude et la mauvaise

foi viennent d'être mises en évidence, serait bien

mal venu à invoquer la protection de la loi qu'il a

violée.

Mais si l'action Paulienne est dirigée contre un

donataire de bonne foi, uniquement parce qu'il
s'est enrichi aux dépens des créanciers du dona-

teur, les créanciers devront présenter des titres qui
ont acquis date certaine antérieurement à la dona-

tion. L'article 1388 conserve à l'égard de ce tiers

toute son application, d'autant que le débiteur en

colludant avec de prétendus créanciers, dont il

antidaterait lés titres, trouverait ainsi un moyen de

porter atteinte aux libéralités qu'il a consenties et

de violerTirrévoca,bilité des donations que la loi a

pris tant de soin à sauvegarder,

CHÂPITRETII.

A QUELS ACTES S'APPLIQUE L'ACTION PAULIENNE.

L'action Paulienne s'applique à tous les actes par

lesquels le débiteur diminue son patrimoine et

compromet, par sa fraude, le gage de ses créan-

ciers. ':;,;.:: .. f..
'

;.,.;; '.Lr:.:: ':- .. ,.. .:.;

Il faut, par conséquent, pour que l'action soit

recévable, que l'acte attaqué soit relatif à un droit
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taisant partie du patrimoine du débiteur; d'où nous

devons conclure qu'elle sera sans application, toutes

les fois qu'il s'agira de ces droits qui, à causé de

leur caractère purement moral, restent exclusive-

ment attachés à la personne du débiteur et qu'on
ne peut considérer à juste titre comme grossissant
sa fortune, et faisant partie du gage de ses créan-

ciers.

L'article 1167 nous enseigne que ; « les créanciers

peuvent exercer tous les droits et actions de leur

débiteur, » mais il prend soin d'ajouter: « à Vex-

ceplion de ceux exclusivement attachés à sa per-
sonne. »

Or, il existe une corrélation frappante entre l'ar-

ticle 1166 et 1167. « Demander, en effet, quels sont

les actes de leur débiteur que les créanciers peu-
vent faire révoquer comme faits en fraude de leurs

créances, c'est demander quels sont les droits qu'ils

peuvent exercer en son nom.

» Car il est d'évidence que les créanciers ne peu-
vent faire révoquer les actes consentis par leur

débiteur, qu'autant qu'ils pourroritensuite exercer,
conime s'ils lui appartenaient encore, et par consé-

quent toujours aussi en son nom, les droits qu'il
avait aliénés.....; »

« Ce n'est pas, sans doute, dans ce cas, le droit

que leur débiteur a sur le bien par lui aliéné, qu'ils
exercent* puisque précisément leur débiteur l'a

aliéné ! Mais ils exercent le droit qu'il avait, et

qu'il n'a cessé d'avoir que par fraude (1); »

(l) Demolombe, XXV;n;i50. '';'*'."
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C'est ainsi Ï^qi^ --^çs::(lirpÂ^xi^f 1»i^^M^f1'}^- .W. >-<te

famille, le droited'|n|ente!- une action ep désaveu,
de reconnaître un enfant naturel, de se marier, tous

droits qui ne peuvent se traduire en argent, ne font

pas partie du gage des créancfersr Le débjteur peut

y renoncer sans causer aucun dommage à ses cré-

anciers,.;.;,. :. :, ; . ::--.;.:
L'action révocatoire restera môme sans applica-

tion à l'égard de, certains droits qui, Jjieii que

n'étant point exclusivement attachés à la personne
du débiteur, sont incessibles ou insaisissables et ne

peuvent à ce point de vue être considérés comme

étant in bonis débiteris. Tels sont les droits d'usage
ou d'habUaliqn?le droit (i une pension alimentaire,
le droit d'exercer le retrait supesspral ou litigieux.

Enfin restent en dehors do l'application de l'action

Paulienne les droits pécuniaires auxquels se lie si in-

timemenl ua certain intérêt moral qu'il est difficile

deles distinguer; par exemple, le droit dé révoquer

une donation ponr ingratitude du,donataire ; le droit

de pardonner ou.de poursuivre est;laissé tout entier

à la libre disposition du donateur.- Nous pendus

également querle droit de demander des dommages
et iiitérêts pour sôyices, outrages, atteintes po^tpos
à l'honorabilité, sont des droits qu'on ne saurait con-

sidérer: comme :augmentantla fortune d'un débiteur

et :qui échappent, dès lors, à l'action dos créanciers

Geuxj-cijné i seront dphç point admis à attaquer la

renonciation qu'il jurait ; faitede se prévaloir du

droit df deniander qné, réparation ; laviéjla santé,
l'honneur des citoyens sont des biens qui ne sont



- 9:1 -

t>as dans le commerce et qui leur appartiennent

exclusivement.

La renonciation qu'un père consentirait à l'usu-

fruit légal que la loi lui accorde sur les biens de son

fils mineur de dix-huit ans, échappe-t-elle à l'action

Paulienne? Une distinction est nécessaire. Si le

père en émancipant son fils s'est privé, ainsi de l'u-

sufruit légal qu'il avait sur les biens de ce fils, l'ac-

tion Paulienne ne nous semble point ici recévable.

Emanciper un fils est un droit exclusivement atta-

ché a la personne de ses parents, la diminution de

leurs revenus n'en est que la conséquence. « Lors-

que le père émancipe son fils, ce n'est pas lui,! le

père, qui renonce à l'usufruit légal, c'est la loi qui

le fait cesser. Les créanciers ne peuvent être trom-

pés dans leur attente, connaissant le droit du père

d'émanciper son fils avant ses dix-huit ans (1). »

Mais si, au contraire, le père renonce à l'usufruit

légal sans émanciper son fils, on peut regarder cet

acte comme inspiré par l'idée de faire du tort à

ses créanciers, plutôt que par l'envie de procurer
un avantage à son enfant. L'article 622, relatif aux

renonciations à l'usufruit, recevra ici son applica-
tion. , ,

En Droit romain, nous avons, en étudiant les

actes soumis à l'action Paulienne, établi une distinc-

tion capitale entre les actes par lesquels le débiteur

diminue son patrimoine et ceux qui ne constituent

de sa part qu'un simple refus d'acquérir. Cette

(1) Prbudhon, Traité de l'usufruit,



disUnction a-t-elte été maintenue par notre Droit

civil? ".

Nous le pensons, car rien ne nous indique que

nos législateurs aient, à cet égard, abandonné les

théories du Droit romain. Il est vrai qu'ils n'ont

point appliqué ce principe do la môme manière,

mais cela prouve simplement que les deux légis-

lateurs n'étaient point d'accord sur l'étendue ^l'ap-

plication qu'ils voulaient lui donner, Pour s'être

montré plus sévère que le Droit romain, le Droit

français n'a point pour cela renoncé au principe de

la distinction que ce dernier avait établie. Il était

difficile, en effet, de fixer une limité bien tranchée

entré les actes qui constituent une diminution du

patrimoine du débiteur et ceux par lesquels il re-

fuse simplement d'acquérir. Le Code civil n'a fait

que déplacer;la barrière établie parle Droit romain

pour élargir la catégorie des actes soumis à l'action

Paulienne, en y comprenant la renonciation aux

droits acquis, Du reste, s'il fallait opter sur ce

point entre le Droit romain et le Droit français, ce

serait à ce dernier que la préférence devrait, il

nous semble, être accordée. L'application que le

Droit romain avait faite de la distinction par lui

établie nous semble bien timide, celle du Code civil

est plus logique et préférable à tous égards,
•-

On a voulu cependant soutenir que dans notre

Droit actuel lés principes du Digeste avaient été

abandonnés, et les partisans de cette nouvelle doc-

trine ont invoqué pour la soutenir l'autorité, d'ail-

leurs fort respectable, de Domat et de Pothier, dont
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le Gode civil aurait reproduit les idées. Mais l'opi-

nion do ces deux auteurs était loin d'être générale-

ment suivie dans notre ancien droit. Ce qui amenait

Domat à rejeter les principes du Droit romain,

c'était l'apparition de cette règle que les créanciers

peuvent faire révoquer les renonciations qui leur

causent un préjudice, «il y a quelques coutumes

(ce n'était donc pas toutes), qui veulent que si

un débiteur renonce à une succession qui lui est

échue, ses créanciers puissent se faire subroger à

ses droits pour les accepter,» Boutaric tenait au

contraire pour le maintien de la législation roipaine

en cette matière. Il cherche à donner, relativement

aux renonciations, une explication différente de

celle que donnait Domat. Voici les expressions

qu'il emploie ; « Ce qui a été établi comme une

suite de cette maxime générale du royaume : Le

mort saisit le vif, ce qui fait qu'un héritier étant

d'abord saisi,,ne peut plus renoncer sans diminuer

son patrimoine. »
• Des auteurs modernes ont essayé, parla même

méthode que Boutarie, d'expliquer la différence qui
existe entre le Droit Romain et le nôtre relative-

ment aux, renonciations aux successions échues.

Cela tient, dihon, à un changement de principe
sur la manière dont s'acquiert la succession d'une

personne défunte. A Rome, l'héritier devait faire

adition d'hérédité pour acquérir la succession du

défunt qui restait vacante tant que cette formalité

n'avait point été accomplie; en France, au con-

traire, en vertu de la saisine légale, l'héritier se

-' 'V1-'
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trouve saisi exlege\ et à son insu, de tous les droits

du défunt dont il cohiirtuelu personne, Or, si l'hé-
ritier du Droit romain refuse de faire adition, il

n'aliène pas, il refuse simplement dlacquérir; si

l'héritier du Droit français renonce à la succession,
il aliène, car s'il fût resté inaclif, l'hérédité lui était

acquise de par la loi, On comprend alors que le

Droit romain respecte la renonciation que le Droit

français déclare susceptible d'être révoquée (1),

Cette explication ne nous satisfait pas, bien'qu'elle
ait été donnée par les auteurs dont nous avons

adopté l'opinion.' Si elle peut,- en effet, s'appliquer
à l'héritier externe, elle reste étrangère à l'héritier

sien et nécessaire, qui se trouvait saisi de plein
droit dé l'hérédité^ de même qUe l'héritier,du Droit

français.
La seule raison qui fait, selon nous, que le Code

civil -
révoque une renonciation frauduleuse que

maintenait le Droit romain, c'est que notre législa-
teur a pensé, non sans raison, que cet acte consti-

tué une véritable alénation tout aussi préjudiciable
aux intérêts des créanciers qu'une vente, une dona-

tion ou une remise de dette. Les principes du Droit

romain, en cette matière, donnent lieu à une juste

critiqué, notre législateur était libre de ne pas s'ex-

poser aux mêmes reproches.
''Ainsi ribûs n'admettons pas que l'action Paulienne

soit récëvable cohtre les actes qui constituent sim-

plement un manqué d'acquérir, tels par exemple

(1) Marcadé, sur favt. 116%ho V,
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que le refus d'une donation ou de toute espèce de

proposition si favorable qu'elle puisse être pour le

débiteur. De semblables avantages ne formaient

point pour lui un droit acquis, les créanciers ne

peuvent se plaindre qu'il en ait refusé le bénéfice,

Les partisans de la doctrine contraire à celle que
nous avons adoptée trouvent une objection à nous

faire dans la disposition de l'article 2092 du Code

civil. « En étendant ainsi le cercle de l'action Pau-

lienno, disent MM. Aubry etRau, les rédacteurs du

Gode n'ont fait qu'appliquer le principe d'après

lequel le droit de gage des. créanciers porte tant

sur les biens à venir que sur les biens présents du

débiteur (1)* » Oui, le droit de gage des créanciers

porte sur les biens à venir du débiteur, mais cela
veut dire simplement qu'il porte sur les biens que
le débiteur n'a pas actuellement acquis et qu'il

acquerra dans la suite, mais non sur ceux qu'il

n'acquerra jamais.
On veut encore voir dans l'article 2225 (au titre

de la prescription), une objection au système que
nous essayons d'établir. Cet arlicle accorde aux

créanciers le droit de faire révoquer la renonciation

du débiteur à une prescription accomplie ; or, dit-on,
la prescription ne constitue un droit acquis qu'une
fois qu'elle a été invoquée. Loin de l'invoquer le

débiteur y renonce et cependant ses créanciers

pourront attaquer cette renonciation. C'est donc

qu'ils peuvent attaquer les actes qui ne constituent

qu'un simple refus d'acquérir, le droit qui doit

(l) Cours do droit civil francj^îO^HiQn), § 313, iiote 16.
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résulter dô lai jri'cscWptiôh ho faisant point oncoro

partie du patrimoine du débiteur,; tant qu'il ne l'a

point invoquée. — Il est facile do répondre à cette

objection. Renoncer à une prescription constitue,
suivant nous, une véritable aliénation, c'est aliéner

le droit d'invoquer la prescription, droit actuelle-

ment acquis au débiteur et auquel il ne peut ronon-

cer sans diminuer son patrimoine. Qu'est-ce que
la prescription? C'est un moyen d'acquérir ou de se

libérer, nous dit l'article 2219. Renoncer à la pres-

cription c'est renoncer à une acquisition ou à une

libération actuellement acquise par le seul effet du

laps de temps exigé pour prescrire ; c'est renoncer

à un droit acquis, et diminuer son patrimoine, en

aliénant ou en s'obligeant (1).
Examinons maintenant quels actes, aux yeux de

la loi constituent des aliénations contre lesquelles
l'action Paulienne sera recévable' si elles ont été

frauduleuses.

1° Aliénations de droits réels, soit à titre gratuit,
soit à titre onéreux. Peu importé môme, dans ce

dernier cas, que lo tiers acquéreur ait acheté la

chose du débiteur pour son prix véritable; il sera

poursuivi par les créanciers, non parce qu'il s'est

enrichi à leurs dépens, mais parce qu'il a été le

complice dé la fraude du débiteur avec lequel il

s'est entendu pour porter atteinte àleurs droits.

L'action Paulienne atteindrait éigàlemént une

(1) M. Dcmolombe, no 160. Dieu qu'il enseigne une opinion contraire
a celle que nous adoptons, ce savant autour repousse les argu-
ments tirés des articles %22pet 2092 que noue opposent les partisans du

sys lème qu'il enseigne. ,
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ôonslitution dé tidt frauduleuse (nous réservons la

question de savoir si c'est là un acte à litre onéreux

bu gratuit), ainsi que les donations entre époux.

Une difficulté a été soulevée au sujet de ces der-

nières. On a prétendu tirer de ce caractère qu'elles

ont,
5d'être essentiellement révocables, cette consé-

quence que lés créanciers pourraient agir ici, non

pas en vertu de l'article 1167, mais bien en vertu

del'ariicle 1166, comme exerçant le droit qui appar-

tient à l'époux débiteur do révoquer une donation

qu'il
1à consentie Cette solution ne nous paraît pas

exacte. lié droit dé l'époux d'agir en révocation est,

s'il en fut jamais, un droit essentiellement attaché

à sa personne
• c'est dans l'intérêt purement moral

de l'époux donateur que la loi lui a concédé ce droit

dont ses créanciers ne sauraient se prévaloir Mais

ils pourront; par l'action Paulienne, attaquer cette

donation; si' toutefois elle a été faite dans des con-

ditions qui en permettent l'exercice;

2° Paiements, lin débiteur paie à un créancier la

sommé qu'iliui devait, cet acte est-il soumis à l'ap-

plication de faction Paulienne? On ne peut répon-

dre à cette question qu'en distinguant plusieurs

hypothèses, ainsi que nous l'avons fait pour le Droit

Romain; én'uhé semblable matière.
' '

; 11° Là dette était-elle échue quand elle a été payée ?

Le' paiement est inattaquable. Le créancier était en

drbif dé sauvegarder ses intérêts ftar sa vigilance,

il n'a fait que recevoir ce qui lui était dû. «La seule

circOnstâïicé'peur les créanciers d'avoir connu le

désordre des affaires du débiteur ne suffit pas pour
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)es constituer .on .état. ;flc»;|t)^uy f^isp.-Jfoî,j;̂ ^çtvW^WPte V

qui veillé ?Ua conservation de sesdrpits^otqui fajl

sa condition meilleuro, ne luisant que ce qui lui est

permis do fniro et ne commettant aucune fraude

vis-àrvi* des autres créanciers. (I). »

On pourrait invoquer A.l'appui do cette solulion,

IQS articles 808 et ^00, qui, placés on inatièro de

bénéfice d'inventaire, «ce qoi\supposo Ja déconfit

turc do la succession » permettent à l'héritier bé-

néficiaire do payer les créanciers dans l'ordre pu

ils se présentent, à moins que çoux-çf n'aipnt us,é

des sûretés spéciales quela loi met à leur dispo-

sition, :

\, *2° Le créancier a reçu le paiement (l'une dette

qui n'était pas échue. On sous distingue sujvant que

l'échéance devait arriver après ou ayant la déconfi-

ture. Si elle doit arriver avant, le créancier ne res-

tituera à la, niasse qm Yinterusurhim dont il s'est

enrichi à ses dépens ; mais si; l'échéance, ne devait

arriver qu'après la déconfiture,le créancier.devra

restituer, ,onir^ Yinterusurhim} la,différence qui

exjstp. entre lo montant do ce qui lui a été, payé,
et le dividende qu'il.aurait reçu s'il avait été payé à

l'échéance. (2) ; .

Il peut se faire ençorp que le .débiteur, consente
à un çréaiHïior trop pressant une hypothéqué,; un

gagé;pour garantie de sa créance ;;que décider

dans cette hypothèse ? Il faudra appliquer la même

h(l) A.»rétdo.lfi;Cour do Lyon, 15 juillet 1845, Dov.l8J3,,I,Ul7r ,

,..i (2),Itfous .aurons Toçcastou de, çqnstatei* oiv di;oi|f cominorciftl rdes
principes différents^ ce qui tient A des considérations spéciales, rêla,-

"tiwaux faillis. (' ";i '<' luî-X. :'l> :.--<L ihi P.-h -^Ki'..; ;/•
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règle qu'on Droit romain et dire quêlcs créanciers

seront admis à faire révoquer col acte comme uno

injuste préférence accordée à l'un d'eux. Lo débi-

teur qui consent une garantie à la sûreté do son

obligation ne l'exécuto pas, c'est là une affaire nou-

velle conclue entre son débiteur et lui.

III. Obligations, — Lo débiteur conserve malgré

sa dette le droit do contracter et do s'obliger, mais

s'il résulte dos circonstances que la nouvelle obliga-

tion n'a été contractée que pour léser les précédents

créanciers, et que le nouveau créancier ait prêté la

main à cette fraude, l'action Paulienne sera recé-

vable. Tel serait lo cas où quelqu'un aurait fourni

dos fonds au débiteur et stipulé dos garanties par-

ticulières, sachant bien que le débiteur se proposait

do dissimuler les deniers qu'il allait recevoir pour

les mettre à l'abri de la saisie des créanciers. Peu

importe que l'obligation nouvelle soit un contrat

ou un quasi-contrat, mais la question no saurait se

présenter si l'obligation est née d'un délit ou d'un

quasi-délit ; ici on no peut concevoir la complicité

des tiers, condition essentielle, comme nous lo

verrons dans lo cbapilro suivant.

L'acceptation d'une succession obérée est-elle

soumise à l'exercice de faction Paulienne? La

négative o.sl soutenue. On invoque en co sens :

1° L'article 881 du Code civil, aux tonnes

duquel : « les créanciers de l'héritier ne sont point

admis à demander la séparation des patrimoines

cintre lob créanciers de là succession. » N'est-ce pas

dire par là que lés créanciers personnels de l'héri-



lier devront subir lo concours dos çréauQJors dp la

succession ? Leur accorder l'action Paulienne n'est-

cppas leur accorder la séparation dos patrimoines?
2" L'urliclé 788 accorde aux créanciors lo droit

dp faire rôvoquor la*renonciation «Vune succession,
si colle renonciation a ou lieu..on,(frauda do leurs

droits; mais cet arlielp np parle pas du lotit de l'ac-

ceptation, ce qui signilio implicitement que l'action
Paulienne ne sera point.admise à l'égard de colle

dernière, qui de uno dicil de allçro negat ;
3°,Accoptor ou répudier une succession, est un

droit attaché pxclusivomont à la personne du suc-

cessiblé, un droit purement moral, Un ,fils, pour
dos raisons de convenance, pont refuser do répu-
dier la succession paternelle, ce peut être un motif

respectable pi non la fraude qui le pousse à «agir ;
40 Par l'effet de la saisine légale, dès l'ouverture

de la succession, l'hérilior se trouvait grevé «les

dettes do la succession ; co n'est donc point son

acceptation qui lo rond débiteur, il l'était déjà.
On répond à ces arguments ;

- 1° Autre chose est de demander la séparation dos

patrimoines, autre, chose est d'invoquer l'action

Paulienno; celle-ci suppose la fraude,, condition

essentielle de recevabilité ; au contraire, pour in-

tenter la séparation dos patrimoines, il suffit d'une

seule condition, y avoir intérêt. =

î:l 2° L'argument a contrario, très plausible pour
nous faire rentrer dans la règle générale, n'a au-

cune valeur pour appuyer uno opinion (|ui s'on

écarte, L'article 788, lojn d'être une exception à fac-
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lion Paulienno, on pst uno application ol silo Code
a pris soin d'en parler d'une manière toute spéciale,
c'était pour montrer qu'il se séparait sur ce point
de la théorie romaine et que pour lui la renoncia-

tion à une succession constituait un véritable refus

d'acquérir, comme toute renonciation à un droit

acquis,
3° Le débiteur qui n'accepte uno. succession

obérée que par respect pour la mémoire du défunt,
•no se montre généreux qu'avec l'argent de ses

créanciers. 11 pst trop facile.d'être grand et loyal,

quand c'est la bourse d'autrui qui fait les, frais do

nos sentiments dp générosité I D'ailleurs, comment

se ferait-il une arme de ses scrupules, le débiteur

malhonnête qui est convaincu d'avoir agi avec l'in-

tention de frauder ses créanciers? ,

4° Celui qui accepte une succession est tenu des

dettes, celui qui y renonce n'en est point tenu.

C'est donc, on, fui de compte, do l'acceptation ou de

la répudiation que nous aurons consentie qu'il dé-

pendra pour nous d'être tenu ou do no l'être pas.
Nous concluons ainsi, que l'action Paulienno

sera recévable pourfairerévoquprracceptation frau-

duleuse d'une succession, tel était l'avis do Polluer

(Traité des successions, chap, VI, art., 15 «n fine),
solution parfaitement,conforme aux principes géné-
raux de la matière que nous étudions.

11faudrait appliquer la même solution à l'accep-
tation que la femme a consentie d'une communauté

obérée. Mais, dit-on, quel intérêt les créanciors

personnels de la femme ont-ils à,demander la révo-
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cation de l'acceptation par leur débitrice de la

communauté? Celle-ci ne paiera les créanciers de

la communauté que jusqu'à concurrence du chiffre

de sa part dans l'actif; ce qu'elle donne d'une main,
elle le reçoit de l'autre, il y a compensation. Nous

répondrons : 1° Qu'il n'est pas vrai de dire que la

femme no sera jamais tenue ultra vires émoluments

dés dettes de la communauté, lillé n'est tenue dans

la limite do ce qu'elle recueille, que si elle a pris
soin de faire dresser Un inventaire fidèleet exact des

biens de la communauté, sinon elle pourra être tenue

même au-delà de son émolument. Or, il est pro-
bable que la femme dont l'intention est de porter
atteinte aux droits de ses créanciers personnels,
loin d'obéir à cette exigence de la loi, se gardera
bien de faire un inventaire, ce qui autorisera les

créanciers de là communauté à la poursuivre sur

ses biens propres, au détriment de ses créanciers

personnels. 2° Que C'est, sous le régime do la com-

munauté conventionnelle que s'aperçoit surtout l'in-

térêt qu'ont les créanciers de faire révoquer l'accep-
tation frauduleuse de la fommo. Qu'on suppose, en

effet, qu'elle ait stipulé la faculté de reprendre
son apport franc et quitte en renonçant à la com-

munauté, elle peut, en l'acceptant, faire échapper

à l'action des créanciers cet apport peut-être très-

considérable relativement à ce qu'elle recueille de

l'actif commun.

IV. Renonciations. — A la différence du Droit

romain, notre Gode civil a admis que les renoncia-.

lions aux droits acquis constituaient de véritables
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refus d'acquérir. Ce sont'ces principes que repro-
duisent les articles 622, 788; 1053,1464; 2225. * '

1°-Article 622: « Les créanciers do l'usufruitier

peuvent faire" révoquer la renonciation qu'il en

aurait faite a leur préjudice. » Nous réservons' la

question de savoir Si, indépendamment du préjudice',
la condition de fraude est également exigée.

2° Article 788. — Cet article permet aux créan-

ciers d'attaquer l'acte frauduleux par* lequel
1leur

débiteur aurait-renoncé à une succession qui lui

est échue. Deux cas différents peuvent se j)rêsèhi-

ier : ou la succession n?a été acceptée par personne

et les créanciers peuvent alors invoquer le droit qu'à

leur débiteur de revenir sur son acceptation, ou

bien la succession a été acceptée par dés cohéri-

ti'eiVdu débiteur ou des héritiers d'Un degré subsé-

quent. La renonciation irrévocable, quant au débi-

teur, no l'est point àf égard des créanciers. Ceux-

ci peuvent donc invoquer le principe de l'article

788, faire considérer la renonciation comme non

avenue à leur égard, et acecepter en leur nom

personnel la succession que leur débiteur a mécham-

ment abandonnée. (1)
• - •- .

Remarquons que, « dans ce cas, la renonciation

n'est annulée qu'en faveur des créanciers* et jusqu'à

concurrence seulement dé leurs créances ; elle lie

l'est point au profit de l'héritier qui a renoncé,» c'est-

à-dire que s'il existe un reliquat, une fois lès dettes

payées, lo débiteur if y pourra prétendre, ce sera

s"es cohéritiers qui en bénéficieront. Mais 1faut-il

(l) Mourlon, — Hepetit, écrites, t, il, page 130. '
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aller jusqu'à prétendre que les cohéritiers du débi-

teur ou les héritiers du degré subséquent auront

un recours contre lui pour réclamer le rembour-

sement de ce qu'ils ont payé à ses créanciers ?

L'affirmative est soutenue. « Lès cohéritiers du

renonçant peuvent lui dire ; Vos dettes ont été

payées,, mais avec quels biens? avec les nôtres,
évidemment! car la renonciation,,qui nous a investis

des biens que vous avez abandonnés, n'a pas été

annulée dans votre intérêt. Notre argent u servi a

votre libération, il vous a enrichis, vous devez

nous le rendre. Autrement,,.vous profiteriez de la

rescision de la renonciation, et l'article 788, serait

violé, puisqu'il ne permet cette rescision qu'en faveur

des créanciers. » (1)
'

,

Quelque sérieux que puissent paraître les argu-
ments invoqués à l'appui do celte opinion, nous

préférons cependant adopter, non sans avoir. long-

temps hésité, le système qui refuse toute espèce de

recours contre le débiteur.

. Ce qui nous amène surtout à nous écarter du

premier système, c'est que le sens de l'article 788

ne nous paraît pas être celui que les partisans de

cette, doctrine lui ont attribué. Si,,au lieu de prendre

séparément, chacun des, membres de phrase de

cet article, on lo lit d'un trait, il semble bien que le

législateur a été surtout préoccupé de cette idée

que, si les créanciers une fois payés, il restait un

excédant de biens, ce reliquat ne devait point pro-
fiter au débiteur, mais bien à ses cohéritiers ou

(i) Mourloh. Hèpchl. écrites, loo. cil,
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aux,héritiers d'un,degré subséquent qui ont accepté

la succession pn son lieu et place. Tel est, pour

notre part, la première idée qui nous est venue, à

l'esprit en lisant cet,article, mais il faut bien, lo

reconnaître, les,expressions dont s'est servi le légis-

lateur prêtent à l'ambiguilé.:Cependant nous préfé-

rons suivre pour guide le premier sentiment, que,

chez nous, elles ont fait naître. „ «

Pourquoi le débiteur a-t-il renoncé à uno succes-

sion avantageuse qui lui était échue? C'est proba-

blement que préférant ses, cohéritiers ou les hérir

tiers d'un degré subséquent, à ses créanciers,. il, a

mieux aimé voir les premiers profiter d'une fortune

qui ne pouvait être pour lui d'aucun avantage. C'est

un véritable donateur, et, comme celui'nui fait une

donation n'est garant que de. son fait personnel

postérieur à l'acte de donation, (ce qui n'est pas

ici le cas) on no voit point pourquoi lo débiteur

pourrait être poursuivi par ceux auxquels il ne doit

aucune garantie. ,,, . ..

De quoi se plaindraient les cohérit!ors du. débi-

teur ,ou les héritiers djun. degré subséquent, .au

sien? Le plus grand mal qui leur puisse arriver

c'est que les créanciers leur enlèvent, tous les biens

sur lesquels,la présence de débiteur leur empêchait

de compter., Mais il pont se faire qu'une partie des

biens de la succession reste entre leurs mains; ils

bénéficient de ce reliquat, grâce à qui?
— Au dé-

bilour.,. v ,

C'est à lui qu'ils doivent ce profit, restreint peut-

être, mais toujours beaucoup plus considérable
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que ce qu'ils perdent, puisqu'ils ne donnent rien ?

3° Article 1053. — Cet arlicle supposant qu'une
substitution a été faite dans un des cas où la loi a

autorisé ce mode de disposition, statue : « l'aban-

don anticipé de la jouissance des biens grevés, de

substitution au profit des appelés, ne pourra préju-
diciel' aux créanciers du grevé antérieurs à l'a-

bandon. »

4° Arlicle1464. — « Les créanciers de la femme

peuvent attaquer la renonciation qui aurait été

faite par elle ou par
'

les héritiers en fraude de

leurs créances, el accepter la communauté de leur

chef. »

5° Article ##25.—- «Lés créanciers, ou toute autre

personne ayant intérêt à ce que la prescription
soit acquise, peuvent l'opposer, encore que le dé-

biteur ou le propriétaire y renonce. » Le sens de

celte disposition a donné lieu à de graves diffi-

cultés.

On a prétendu que les créanciers pouvaient invo-

quer la prescription au nom dé leur débiteur, si

celui-ci a négligé do le faire ; mais que s'il y a

renoncé ils ne peuvent, en leur nom personnel,

attaquer la renonciation qu'il en a faite. C'est-à-

dire que l'article 2225 admet l'application do l'ar-

ticle 1166 et repousse celle de l'article 1167. On

cherche dans les termes de cet article une preuvo
à ce système; les mots encore que le débiteur y
renonce se rapportent au présent, il s'agit d'une

renonciation qui va se faire, mais n'est point encore

faite, « Puis, dit-on, l'action Paulienne implique
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uneidée, de, fraude,, et il,,ne saurait y. avoir de

fraude à renoncer à une. prescription, mais plutôt
un acte de conscience et de bonne foi. »

Mais pour établir celte théorie, il faudrait à la

place de ces mois : encore que le débiteur y re-

nonce, y substituer ceux-ci : encore que le débiteur

n'y renonce pas (l).ll faut reconnaître,,en outre,

que.cette prétendue loyauté du débiteur s'exerce

aux dépens d'autrui, et que ce sont ses créanciers

qui paient ce, que coûtent ses scrupules.
Aussi croyons-nous que les créanciers ont. par-

faitement le droit de faire révoquer en leur nom

personnel, et en vertu de l'article 1167, la .renon-

ciation que le débiteur peut avoir faite au droit

d'invoquer la prescription. Nous nous réservons

d'examiner, dans le, chapitre suivant; si l'art. 2225

ne fait point exception aux règles ordinaires de la

recevabilité de l'action,Paulienne.
V. Jugements. — Seront enfin soumis à l'action

Paulienne les jugements intervenus contre le débi-

teur qui aurait colludô, avec ses adversaires. C'est la

un point,sur lequel nous reviendrons,en étudiant, à

la fin de ce travail, les rapports de l'action Paulienne

avec la tierec-opposilipn.

DES EXCEPTIONS A LA RÈGLE DE L'ARTICLE 1167

Après avoir énoncé le principe de l'action révo-

catoire, l'article 1167 indique ainsi dans son § 2 les

modifications qu'il y apporte : « Les créanciers doi-

vent néanmoins, quant à leurs droits énoncés au

(1) Demolomb,©, loc. cil. . ,s . ', .
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litre'des successions, et aki iitre du\ contrat de ma*

rid(jectdes droits rèspeàlifs des époux, se confor-

mer aux règles qui y sont prescrites.
'
Ainsi des exceptions ont été apportées au prin-

cipe de l'action Paulienne : l'une à trait aux succes-

sions, l'autre au contrat do mariage. Le législateur
né pouvait pas être mobis précis dans ses indica-

tions, c'était pour les commentateurs une belle

occasion de faire preuve de sagacité. Quelles
' sont

les exceptions signalées par le second alinéa do

l'article 1167, voilà le problème 1

On a essayé tout d'abord de chercher cette excep-
tion' dans la règle do l'article 788 ; mais ce moyen a

été vite rejeté, cet article étant un extension plutôt

qu'une restriction du principe.
On s'est rejeté alors sur l'article 882 et l'on admet

généralement que c'est dans celte disposition do la

loi qu'il faut voir l'exception apportée au principe
de l'action Paulienne. Cet article est ainsi conçu :

«Les créanciers d'un copartageant,"pour éviter 1
que

le partage ne soit fait en fraudé de leurs droits,

peuvent exiger à ce qu'il y soit procédé hors de

leur présence ; ils ont lo droit d'y intervenir à leurs

frais ; mais ils ne peuvent attaquer un partage con-

sommé, à moins toutefois qu'il n'y ait été procédé
sans eux et au préjudice d'une opposition qu'ils

auraient formée. »

Trois positions différentes soûl faites aux créan-

ciers :

1° Ils ont fait opposition, ou ils ont été' appelés,
et ils sont intervenus au partage» Ils ne pourront
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le faire révoquer que dans lo cas où certaines ma-

noeuvres dolôsives auraient été commises a ren-

contre do leurs droits; .
' * >

2° Les créanciers ont fait opposition et leur oppo-
sition n'a point été respectée ; ils peuvent dans ce

cas faire révoquer le partage, encore que les copar-

lageanls aient agi sans intention de fraude, mais de

bonne foi. « Comme alors, il n'existe point d'inten-

tion frauduleuse, consilium fraudis, que les copar-

tageânts peuvent placer leur acte sous la protection
de leur bonne foi et des circonstances plus ou moins

favorables, telles que le mauvais vouloir des créan-

ciers, leur esprit de cupidité et de chicane, l'intérêt

d'une prompte division, les inconvénients d'une

indivision prolongée et indéfinie, on aurait pu dou-

ter que l'action en révocation fût admissible de la

part des opposants (1). » Le législateur a fait cesser

ce doute en décidant qu'un pareil partage serait

révocable a priori. Les copartageants ont méprisé
les avertissements des créanciers, ils sont en faute

par cela môme, la loi romaine, nous l'avons vu,

pensait que : non caret fraude qui convenlus testato

persévérât.
3° Les créanciers n'ont point fait opposition et

le partage a été effectué hors de leur présence.
Peuvent-ils encore l'attaquer, en vertu de faction

révocatoire comme, ayant été fait en fraude de

leurs droits?

Cette question a donné naissanco à quatre expli-
cations différentes,

(l) Lttrombiire sur l'urt» H67, w» (14.
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. lfr Système, -r Les créanciers qui n'ont pas fait

opposition conservent le droit d'attaquer le partage

s'ils prouvent : 1° qu'il leur cause un préjudice;
2° que leur débiteur a fait, procéder au mépris ,de

leur opposition, avec l'intention frauduleuse de*

porter atteinte à leurs droits. Ces deux conditions

réunies, l'action Paulienne sera recévable indépen-

damment de toute idée de complicité de la part des

autres cohéritiers.

2° Système. — Les partisans de la première opi-

nion assimilent à l'égard des cohéritiers du débi-

teur le partage à un acte gratuit. Cette conséquence

n'est admise par personne. Si l'article 883 statue

que le partage est simplement déclaratif de pro-

priété, ce n'est là qu'une fiction ; au fond, nous

savons qu'il se produit un véritable échange entre

les divers cohéritiers, Aussi, dans le second système

distingue-t-on si la fraude est l'oeuvre du débiteur,

ou bien si elle a été concertée entre tous les cohé-

ritiers, et ce n'est que dans ce dernier cas qu'on

accorde l'action,révocatoire.

Mais ces deux systèmes violent ouvertement le

texte de l'article 882. Cet arlicle ne dit:pas, en effet :

« les créanciers d'un copartageant, pour éviter ,que

le partage ne soit fait au préjudice de leurs droits,

peuvent s'opposer, etc.; mais bien : « Pour éviter

que le partage ne soit fait en fraude de leurs

droits. » En outre, c'est enlever toute espèce d'uti-

lité an second alinéa de l'article 1167. Le législateur

nous signale une exception et au lieu de' cela nous
, ! I • I

rencontrons une stricte application des principes
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généraux,, .«puisqu'il, est clair que Jes créanciers
des copartageants n'auraient jamais eu,4!après)e
droit commun, indér?ndamment même de(il,'arti-

cle 882, le droit d'aï ^uer le partage autrement que

pour cause do fraude (1). » }_ . ,: t
IIP. — M. Routry-Boissonadp proposerun troi-

sième système qui consiste à prétendre que l'article

882 ne s'applique qu'aux créanciers, auxquels ,un

des cohéritiers a, pendant l'indivision, concédé des

hypothèques ou,autres droits réels sur les biens hé-

réditaires. Ces droits réels seront résolus si les

biens qui, en sont grevés, sont attribués à , un

autre cohéritier qu'à, celui qui les a constitués;

résultat auquel nous conduit le principe, de l'ar.licle

883, d'après lequel le partage est déclaratif et non

pas translatif de propriété et, chaque, cohéritier est

censé tenir immédiatement du défunt tous les

objets compris dans son lot. L'article 882 serait un

remède apporté aux conséquences souvent, fâcheu-

ses; que le principe de l'article 883. peut avoir vis-à-

vis de tel ou tel créancier hypothécaire, ou conces-

. sionnaire de droits réels (servitudes, usufruit);, tant

qu'aux créanciers chirographaircs, ils restent sou-

mis au droit commun et peuvent, même en l'absence

de toute opposition, recourir à l'action, Paulienne

pour la sauvegarde de leurs intérêts.

Ce système cherche à s'appuyer : , *

-1° Sur cette considération que ^espèce de fraude

prévue par l'article 882 est peu importante et qu'il

(1) Demolombe, Traïtê des successions^ tome V (XV), nt>239 Ins.
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est facile pour les créanciersl d'y remédier: Peu

importante, car elle ne cause point une diminution

du patrimoine du débiteur ; facilement réparable,
car les créanciers pourront obtenir de leur débiteur

des hypothèques nouvelles sur les autres biens qui
ont été mis à son lot. !

2° On veut voir dans la place qu'occupe l'article

882 un argument à l'appui dé cette théorie. — H

est placé là comme un remède aux dangers que

peut offrir le principe que va énoncer l'article 883.

3° Telle était l'opinion de Lebrun et de Polhier.—

La règle de l'article 882 se trouvait déjà dévelop-

pée dans leurs traités sur les successions. Or; il

suffit de lire leurs ouvrages pourvoir qu'ils n'avaient

en vue que les créanciers hypothécaires. Après
avoir développé le principe déjà pleinement admis

dans notre ancienne jurisprudence française, d'après

lequel lo partage est déclaratif de propriété, ils

indiquaient aux créanciors 'hypothécaires un moyen
facile de prévenir les fraudes dont, en vertu do co

principe nouveau, ils pourraient être les- victimes.

4° On invoque les travaux préparatoires. L'article

170 du projet devenu depuis l'article 882 no s'ap-

plique qu'aux créanciers
'

hypothécaires, ce qui

prouve qu'on n'avait prévu que la fraude qui

pouvait se commettre vis-à-vis d'eux. Les mots

de créanciers hypothécaires furent supprimés, il

est vrai, à la suite d'un amendement proposé par
le tribun Jollivetquo trompaient des considérations

d'un ordre étranger- à la matière.

5° Du reste les mots de créanciers hypothécaires
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ont été maintenus dans l'article 865.qui décide que
les créanciers hypothécaires peuvent intervenir au

partage, pour empêcher qu'il no soit faiten fraude
'

do leurs droits.

Ce système nous paraît établir entré les créan-

ciers hypothécaires et les créanciers ehirographài-
ros uno distinction que rien n'autorise. M. Bois-

sonade qui réfute le quatrième système auquel
nous avons l'intention de nous rallier, trouve injuste

(jue les créanciers chirographaires né puissent

attaquer par faction Paulienne un partage fait eh

fraude de leurs droits, s'ils n'ont pas pris soin de

faire opposition. Mais alors pourquoi celte injustice

existerait-elle à l'encontro des créanciers hypothé-

caires ? Co qui est. inique vis-à-vis dés' premiers iie

peut être juste vis-à-vis des autres. •

1
D'ailleurs ïe préjudice des créanciers hypothé-

caires peut être sans remède si les copartageants se

sont arrangés de manière à no mettre que des meu-

bies ou dos valeurs faciles à dérober aux poursui-

tes des créanciers, dans le lot do celui d'entre eux

qui a consenti des hypothèques sur les biens héré-

ditaires, alors qu'ils étaient encore indivis.

Tant qu'à l'argument tiré do la place.occupée par

l'article 882, il est sans fondement, puisque cet arti-

cle se trouve justement placé dans une autre sec-

lion que l'article 883 auquel il est censé se référer.

Nous dirons, enfin, que si Lebrun et Polhier ne

parlaient que du créancier hypothécaire, ce n'est

point qifils aient voulu restreindre à son égard l'ap-

plication de l'article 882, Il est plus plausible de



croire queiCés?àuteursn'ont laitque citeruivexeuif
pieipour indiquer (l'utilité: dé l'intervention; dés
créanciers eu partage. ,.;'..•«';;•, • , '

IVe. — Enfin, un quatrième syslènie, estvbeau-r

coup pluslhet, beaucoup(plus tranché queJés;pré-
cédents;iCe syslèmp a,le mérite d'aborder franche-
ment lai question .et dé,la;trancher de même»? 1
! ^Lors do la rédaction/dé.'}l'articleï882!, Mi ;Bigot
Préainehéu s'exprimait on^çps^termes :,<(Oii n'a

cependant,pasi voulu quelles créanciers :pusspnt
troulplerle rppps des lam^
frauduleux perUiinsactes qui sont nécessaires,:actes

qu'ils;ne sont pas censé avoir ignoré ;et dans lest-

quels on leur donne seulement le droit #interyé-
nirpoûr y,défendre leurs droits. Lps:cas sont, prér
vus parle Code civil; tchest celui 'd'un cohéritier

dontslès créanciers peuvonjLvsupposer ;àuee qu*il
soit,procédé hors dp leqr présencp au partage des
biens dp la succession^qu'il recueille* et y interve-
nir à lpiirs frais; mais'sans^

;rôy6quer; lenpartage ;;s/uj est. conspminp,, à; moins

qu'on y ait ;procédé sans égard ;$ une opposition
qu'ils avaientlbrn^ép,.;,»^,;^:;.-yy:, s. yyii V.,;h;;,,;

f ; La; loi, dans; l'intéi:èt; des familles, substitue ici

Un;remède préventif, l'opposition, au. rehipdp cu-
ratif de-l'action Paulienne. Considérant que le par-
tage est un; acte cpinpiiqué, Jtertile: en procès,
pnôrpux pour les ftimillos, la loi a voulu le sauve-

garder; contre les attaques".des créanciers, en les

nécpssaires pour la conservation do leurs :droits.
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L'article 1167 après avoir indiqué le principe.dol

faction Paulienne et montré aux créanciers la voie

do recours qui. leur était offerte, lés avertit qu'ils
aient à se conformer aux règles prescrites au titre

dos successions. Or l'article 882 exige de leur part

qu'ils fassent opposition et préviennent ainsi toute

fraiide dont ils pourraient être victimes; afin do

n'avoir point plus tard à revenir sur le partage, la

loi soumet la recevabilité de leur action à l'accom-

plissement'de cette condition. Voilà ce qui nous

semblé être
1
hvmeilleure explication donnée au se-

cond alinéa de l'article 1167, combiné avec l'article

882. - - • '
,

Les créanciers n'ont point à se plaindre. S'ils

sont soucieux douleurs intérêts, 'qu'ils- usent do la

voie que la loi leur a offerte ; mais s'ils no mettent

à profit le moyen préventif qui se trouve âlëur

disposition, ils ne seront plus admis à se plaindre
de la fraude dont ils ont été victimes, alors qu'il

dépendait d'eux de 1'empêcheiY
1 Ce système, cependant, ne saurait être admis

d'une manière trop absolue; Si les créanciers, une

fois le partage consommé, no sont point admis a'so

plaindre; c'est qu'il y a contre eux une présomption
de négligence» Mais pour qu'on puisse les soup-

çonner de négligence, il faudrait supposer qu'il
leur était facile de se conformer à la loi et do pren-
dre les mesures do précaution qui leur étaient

indiquées. Si donc lés créanciers Ont ignoré le par-

tage, ou n'ont pas en le temps de former opposition à

son accomplissement, ils sont exempts
1 de touto
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faute, etî on no peut sans injustice leur refuser

d'attaquer un partagé consommé dans do pareilles
circonstances. On ne peut, en un mot, incriminer

les créanciers de leur défaut d'opposition que lors-

que) cetlo opposition leur a été possible.
Si donc les coparlageants invoquaient une; lin

de non-recevoir contre la demande en ;révocation

intentée par les créanciers; couxrci, pourraient-
ils leur; répondre, à" bon droit que, c'est leur

fraude, à eux cohéritiers, qui les. a empêché dp

faire.opposition en temps convenable et qu'ils doir

vent être responsables- à leur égard. ,- .

Il y a donc là une question de fait à examiner,

savpir si, oui' ou non, les«créanciers;ont,pu, con-

naître lo partage et ont eu un temps moralement

suffisant pour former opposition dans les termes

indiqués par, la loi. 11 incombera,aux tribunaux'

d'examiner cetto question, Jaquello, à notre avis,

est complètement, indépendante do co fait que
le partage aurait eu lieu.à l'amiable ou; en justice.
La seule question que les juges aient, à se poser
consiste à examiner si les créanciers sont ou non en

faute pour ne pas;avoir fait d'opposition. S'ils n'ont,

accompli celte formalité, la loi présume leur/ négli-:

gence et abandonne leurs intérêts ; mais c'est là ,unp

présomption qui admet la preuve contraire. .-.,...,_,
. Il, peut arriver que, de la,part dés cohéritiers,

le, partage ne soit que simulé. Les créanciers seront

alors toujours; admis à l'attaquer,pour prouveii-qu'il,

n'existe réellement pas. La,protection ;que; l'article

882 accorde aux cohéritiers, noi;saurait; s'appliquer
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qu'à un partage réel et non à un autre acte qui n'en

a que l'apparence. , j

Cet article 882 ne s'appliquo qu'aux actes qui
font complètement cesser l'indivision. C'est là une

disposition exceptionnelle dont on no saurait éten-

dre les termes sans se mettre en opposition avoc

l'esprit de la loi. H .restera, également étranger au

cas de licilation prononcée au profit d'un étranger:
il y a là moins un partage qu'une vente qui restera

soumise aux conditions ordinaires de l'article 1167.

Par la même raison, il faudrait peut être décider

que l'article 882 ne s'appliquo pas au partage do

sociétés; les motifs qui'ont dicté' les dispositions

exceptionnelles de cet article lie *so rencontrant

olus dans cette espèce, bien que cependant l'arti-

cle 1872 renvoie pour le,partage des sociétés aux

règles établies en matière de suect usions.

Lo second alinéa do l'article 1167 nous rehvoio

au titre du Contrat de mariage, où il nous signalé
une oxception au principe dé, l'action Paulienne,'

Ce renvoi se rapporte bien probablement à l'article

1476 qui renvoie pour les règles du partage de la

Communauté entre époux aux règles qui sont éta-

blies au titre des Successions pour les partages entre

cohéritiers. Les créanciers personnels'des époux,

exposés à éprouver un préjudice par suite d'une

collusion frauduleuse intervenue entre lés deux

époux où leurs héritiers, devront recourir à la voie

de l'opposition, sinon ils ne seront plus admis a se

plaindre du partage. . , ^
Tel est là double solution qui nous parait devoir
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étro donnée A Ponigmo proposée par lo second para-

grapbo do l'article 1167.

CHAPITRE IV,

QUELLES SONT LES CONDITIONS REQUISES POUR
'

l/EXERCïCE DE L'ACTION PAUL1ENNE?

• '
f

Pour que les. créanciers puissent attaquer les

actes passés par leur débiteur il faut uno dqublo

condition : •...., , ;

4° Un préjudice causé (eventus), , , ,

. 2° L'intention du débiteur do causer co préjudice

(animus fraudawU)..

• ;
§1.

" '

s
DU PRÉJUDICE.

Sans intérêt pas d'action. Pour attaquer comme

frauduleux los actes de leur débiteur, los créanciers

doivent d'abord prouver que ces actes leur causent

lin préjudice en produisant son insolvabilité ou en

l'aggravant. Si donc l'acte accompli par lo débiteur

lui, laisse lino quantité sufiisànio de biens pour

assurer aux créanciers le remboursement de leurs

créances, l'acte passé par le débiteur restera inat-

taquable.
Les créanciers devront donc d'abord établir

devant le tribunal où l'alîairo sera pbrtéo que l'acte

frauduleux leur causo iin préjudice. Si l'insolvabilité'

du débiteur n'est pas déjà élàblio par sa déconfiture,

ou légalement présuméo par suite 'd'uni jugeraient

déclaratif do faillite prononcée contre TuiJ les créan-
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ciers* devront, pour' rendre leur action' recovablo,

'discuter au préalable les bions de lour débiteur.

Discuter le patrimoine d'une' porsonno, c'est

saisir ses biens, los faire vendro, pa^er ses dettes

et montrer quo lo prix de la vento n'o pas suffi pour

les acquitter toutos. if '

Il ne* s'agit point ici du bénéfico de discussion

accordé à la caution. C'est le créancier demandeur,

qui, pour la justification do son action,
1
jloit prouver

l'insolvabilité du débiteur, etîo défendenr'pout op-

poser à:sa; poursuite cette fin: de non-recovoir, qui

touchant au fond môme du droit, s£ns; être une

simplo exception dii genre do celle que la loi accorde

à la caution, pourra être invoquée, comnW moyen
do défense, on tout état do cause.

"

En outre le défendeur ne sera point obligé, comme
t. » ,

- '

(

la caution, de faire l'avance des frais que coûtera la

la discussion,'ni d'indiquer sur quels biens elle

devra porter.
« >:.

Tous les biens présents'du débiteur'doivent'étro

discutés; a l'exception do ceux cependant'dont!la

discussion présenterait trtfp de difficultés, Si'le

défendeur' à l'action Paulienno prétendait que la

demande des créanciers n'est pointrec'évable'parce

qub lo débiteur a dès droits litigieux
1

ou situés à

l'étran'ger, qui n'ontpas été discutés, cotte-cléfensp

n'aurait aucune valour:'«'ce3 biens, dit M, Larimv-

bière/no sïiuraibnt être considérés, à" l'égard-dois

créanciers, cbmme dés* éléments sérieux/ otcôTtâins

de solvabilité.' -, - ,f -•.<-•...* / ,.•

Il faut-eiV outre, potif que*l'action'Panlïcmne?soit



recovablo» qu'il oxisto entre l'insolvabilité du débi-

teur et l'acto frauduleux,qu'il a passé la relation do

oauso à effet. Prônons un exemple ; Paul fail à un

tiers une donation de 10,000 fr. ; ses bioris pulflsojit

encore et au-delà ppnr.payer ses créanciers. Mais

dos malheurs lui arrivent, un incendie dévore

plusieurs de ses maisons, ses,navires font naufrage,
ses créanciers tombent en faillite, il devient insol-

vable. La donation qu'il a consentie sera-t-olJo

révoquée .oncore qu'elle ait été /aite de mauvaiso

foi? Non, car on ne peut dire qu'elle ,soit la cause

de l'insolvabilité du donatpur. Celle-ci, n'ppt duo

qu'à des, événements iachoux qu^dppuis sont venus

l'accabler, , • , .,.,,,,

§11.
^

•'

"";_

DE LA FRAUDE

Un acte passé par un débiteur causo ,un, préju-
dice à ses créanciers, Ce n'est pas suffisant pour

qu'il soit révocable. Il faut quelque choso de ph^s :

quo lo débiteur ait ou, -on agissant, l'intention do

porter atteinte à leurs droits,: fraudis nitevpretatip

semper injure oivili, non ex evenln duntaceat, sed

ex consilio quoque dcsidcratur. Ainsi les créanciers

ne peuvent en l'absence de touto fraiulo, faire révo-

quer
1les contrats désavantageux ,passés par, leur

débiteur, ils ne peuvent lui incriminer ,spssmalar.

drosses ourson administration imprudente, ,

Maison quoi consistera la frâudo. du débiteur;?.

Est-il nécessaire qu'il agisse avec l'intention bien

arrêtée d'avance de porter atteinte aux drpUs de
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ses créanciers on diminuant lo, ohUTro.de, son

patrimoine ?>Nous admoltpns |ci la. règle/Jéjà. for-

mulée en Droit romain. On ne.peut oxiger, dos

créancier::; qu'ils scrutent et dévoilent les intentions

intimes do leur débiteur, il leur; suffit de prouver

que celui-ci connaissait le mauvais étatdesps affai-

res, ot comprenait que l'acte, qu'il passo.it, : allait

aggraver son insolvabilité ot le niettre hors d'état

de s'acquitter do ses engagements, II. y a Jà. une

question de fait que le juge saisi do l'affaire aura

la mission d'apprécier. Du roste, comnie la bQnno

foi so présume toujours, ce sera aux créanciers

qu'il incombora do démontrer tcotto,_ in[pntion

frauduleuse, car il peut s° faire qup; trompé-, sur

l'importaiico do ses ressources, lo débiteur .ait agi

de bonne Xoi eUompromis, sans. Je vouloir, les droits

de ses créanciers, On n'exigera point,, du reste, de

ces derniers, do preuve écrite à l'appui des nuls

qu'ils,avancent ;:la preuve .testimoniale,.de. simples

présomptions môme, si .elles sont de nature,, à; por-
ter.' la conviction dans l'esprit des juges, soront suffi-

santes pour faire recevoir leur demande. . r, ,, ,

Nous avons vijsqu'on, Droit;romain{cette, in.ton-;

tion frauduleuse do la part du débiteur ;ôtait.néces-

saire dans tous les cas, que l'aotp fùtà .titre, gratuit

OUÏ à: titre onéreux. ,Le Code civil,à-t-il,< suivi,jlf|
mémo doctrine ot faut-il pour-lps. actes à titre, gra^

tnit,.uu< tout au *moins ppuir .les ,.-renonciafiQ)>s ,ii}

/rivorcw, adopter sur ce-point lai ; théorie,, romaine?

Trois systèmes dilTérori'lssonten* présence. nj-,..

<-lor Système,,— Qn.difiUngrtt* entre les, dotations
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ordinaires ot les renonciations in favùrein. L'inten-

tion frauduleuse do la part du débiteur est une

condition exigée dans lo premier cas, mais qui no

l'est pas dans le second, Cette opinion s'appuie sur

lo texte des articles 022, 788, 1053, et 2215 du

Code civil, où le mot fraude qui se trouvait dans lo

projet do la commission de l'an VIII, aurait été

remplacé par le mot préjudice pour complaire au

Tribunal do Cassation dont lo projet était conçu en

ces ternies : * ' :• ,

« Lès
1
créanciers peuvent, on leur nom person-

nel, attaquer tous les actes faits par leur débiteur

en fraude dé leurs droits. « '

((Sont' toujours réputés faits en fraude des

créanciers, lés actes réprouvés par la loi : concer-

nant les'faillites, ainsi que la renonciation faite par

le débiteur à un titre lucratif, tel qu'une succession

ou une donation, » v

Le"Conseil
1

d'Etat avait en. principe admis ce

projet
1
et substitué le mot'préjudice au mot fraude.

Et voici comment dans ce systèmo on explique

cjjte différence entre les donations directes 7 et les

renonciations. Celles-ci ne confèrent aux tiers qu'un

drpit accidentel, les donations, au contraire, lui

confèrent un droit immédiat qu'il recueille par la vo-

lonté du propriétaire, d'où l'on conclut qu'ilesl plus

logique d'enlever au tiers un bénéfice sur lequel il

n'avait pas lieu de compter et qui ne \w arrive

qu'accidentellement; que de le priver d'un gain

qu'un acte du débiteur lui a directement conféré'.

*26 Système*, — Les partisans d'une seconde opi-
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nion rejettent cette subtilp différence enjr,e les actes

qui confèrent,,au tiers un profit direct et ceux, qui
ne sont pour lui qu'une cause (Je gain,accidentelle.
Ils prétendent qae tant qu'il s'agira (l'un apte à

titre gratuit, jamais aucune condition de fraude ne

pourra être exigée do la part du débiteur,

On invoque encore en ce spns les art. 622, 788,

1053,2225comme autant d'exemples qui démontrent

que notre droit se sépare de la théorie romaine sur

le point qui nous occupe. D'ailleurs, ajoutent les

partisans de ce système, pourquoi, quand il s'agit

d'actes à, litre gratuit, faire dépendre la recevabilité

do l'action Paulienne de la bonne ou çie la mau-

vaise foi, du débiteur ?, Les tiers combattent ici de

lucr,o cyptando; les créanciers, au contraire, cher-

chent à évitor,\'pn préjudice ; on sait qu'entre les

.uns et les autres, la loi n'hésite jamais (1),
3a Système. — Enfin, dans un dernier système

on soutient que la théorie du Droit romain doitici

,,être adoptée en son entier. Nous allons essayer de

l'établir ; , t

„ l°,Le texte, de J,'artiele 1167 est général., 11 exige

pour .la recevabilité de l'action, Paulienne que le

débiteur ait eu l'intention de frustrer ses créan-

ciers et il ne distingue pasv entre les actes à titre

gratuit et les actes à titre onéreux, Il est fort pro-

bable que s'il avait voulu se* séparer de la théorie

romaine et de celle admise par' notre, ancien droit

sur un point d'une sembiable' importance/le légis-

lateur n'eût pas manqué de s'en expliquer d'une

(i)MM.AwVty«iTtàui§,313, note 18.
*

, c ,;\ ,,', .
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manière formelle. Non-seulement, eh' effet, dans

notre' ancienno jurisprudence Pothier * soutenait

cette doctrine1'(1), mais encore Lebrun (2), Bou-

taric et Ricard (3). En gardant ainsi le silence, le

législateur était censé s'en référer aux errements du

passé (4).
'

2° La règle nemo libcralis nisi liberatus ne s'ap-

plique qu'aux legs, l'appliquer aux donations ce

serait bouleverser tous les principes. Le débiteur

a, en effet, malgré sa tlette, conservé la libre admi-

nistration de son patrimoine et il est resté pleine-
ment capable de tous les actes de la vie' juridique,

Lorsqu'il accomplit ces actes, il est censé repré-

senter ses créanciers, et cette présomption ne cesse

que lorsqu'il trahit leur confiance et compromet
leurs intérêts; La loi permet alors aux créanciers de

demander la révocation d'actes de cette sorte. Aller

contre ces principes serait accordera des créanciers

cbirograpliaires' une sorte de droit 1de suite sur

les biens aliénés et nous savons qu'à moins qu'il
ne leur ait consenti des garanties spéciales, lés

biens d'un débiteur ne forment le gage de" ses

', t (t) Obligations no 153 et communauté n<>133.,

(2) Succession III, chap. VIII, section H, no 17.

(3) Donation. Section lil.no 747-7491
' ' •'< ''• .

(4) On reina^queva peut-être ilo notre part une certaine propension a
suivre les théories du Droit i*omain. ÎCous n'avons pas cru, en effet,
devoir Vidas on écarter, tant qu'il paraissait, possible (le coheilier les
théories'du Digeste avec celles admises par notre Droit civil. Lorsque,
dans le cours de ce Uavail, il nous est arii',6 do nous en séparer, nous
ne ravoiis"fait que comme a regret et toutes les fois que' lés principes
nouveaux avaient été établis par le Codo avec une précision telle, que
force nous était d'abandonner'ceux'des' jurisconsultes romains*. -



créanciers qu'autant Qu'ils sont restés dans son

patrimoine. ';
< >

3° Aux deux premières opinions qui cherchent à

s'appuyer sur le texte des articles 622; 788,1Ô53 et

2225. nous opposerons l'article 1464 relatif à la

renonciation de là femme à la communauté. Dans

cotte disposition, ce n'est plus le mot préjudice que
nous rencontrons, c'est le mot fraude. Or, pourquoi

la loi aurait-elle fait une différence entre les re-

nonciations à la communauté et lés renonciations à

une succession? Ce sont là deux actes qui paraissent
devoir être ri)is absolument sur la môme ligne et la

raison que le législateur aurait eue de 'distinguer
nous échappe absolument.

Remarquons, en outré,
'

que l'article 1464 se

, trouve placé dans le Gode après que'lé législateur a

énoncé le principe général de l'action Paùlie'iine,

qu'il en est une application, et qu'en l'écrivant, le

législateur devait se rappeler la théorie "générale

qu'il avait établie. Les termes
1

qu'il emploie n'ont

point été-choisis a la légère et montrent bien

quelle était son intention, Ainsi le législateur, après
avoir abandonné la théorie romaine, y serait

retourné ! Nous préférons croire qu'il né l'a jamais

abandonnée.
' ;

On répond, il est vrai, qu'il y! a la commeniie

isorte d'inadvertance dé là part du législateur, mais

c'est un moyen trop facile pour écarter cette pierre

d'achoppement contre"laquelle' viehnéiU'échouer
'

lés systèmes que' nous combattons.''
' ' ' ' '*** ';*

Mais, c'est principalement au t'éxte' des 'articles
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022, 788,1053 et 2225 que les partisans do ces doux

systèmes réclament leur principal argument pour
établir la théorie, qu'ils enseignent, Dans ces quatre
articles le mot préjudice a remplacé lo mot fraude,

changement qui s'est opéré d'après les observations

du .tribunal do Cassation et non point à la légère.

11.nous reste à concilier le texto de ces articles

et les travaux préparatoires avec le systèmo que

nous avons adopté,

Ecartons d'abord de la discussion l'article 1053,

cor, ni dans le projet de la commission do l'an VIII,

ni dans celui du tribunal do Cassation, les substitu-

tions fidéicpmmissaires n'étaient admises. Nous écar-

terons également l'article 2225 que nous explique-
rons plus loin. Les difficultés qu'il comporte doman-

dent une «.-lude toute particulière,

Restent donc les articles 788 et 022 dont il faut

établir la,concordance avec ies principes généraux

doVarticlell67.
*

,'

, , Nous reconnaissons que ce fut à la suite d'une

observation du Tribunal de Cassation que le texte

de ces deux articles fut modifié et nue le mot

( préjudice vint remplacer, le mot fraude. Mais .cette

théorie ont son temps. En, effet, oii avait ajouté

à l'article 62 du projet (depuis article 1167) un

second alinéa ainsi conçu :

,-,n« Sont tqujours répptôs .faits en fraude dés créan-

ciers les .actes réprouvés par la loi concernant les

faillites,. ainsi que les ^renonciations faites par ,1e

débiteur à un titre lucratif, telle qu'une succession

ou une donation. >}(!), ,j , !,,
'

. ,

(l)Fenet. — Travaux préparatoires, tome II, page 587,'-
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Lo Conseil d'Etat, dans un premier projet, ajpu*
tait à la section dont fait partie l'article 1107, un

quatrième article ainsi conçu ;
• .

, « Lorsqu'un débiteur a renoncé à une succes-

sion, le créancier peut l'accepter du chef de son

débiteur.

» Le créancier peut aussi demander l'exécution

à son profit d'une donation que lo débiteur aurait

d'abord acceptée ot à laquelle,il aurait,ensuite

renoncé. ....

» Dans l'un et l'autre cas le créancier prend sur

lui les risques et les charges, résultant des titres

qu'il accepte à la place de son débiteur-,» (1)
•

; Mais un second projet fut présenté au Conseil

d'Etat. Ce dernier projet ne contenait; iû l'addition* ;

proposée par le .tribunal do Cassatioi]!, ni mémo le

quatrième article présenté au Conseil d'Etat lors du

premier projet, Ces faits no sont-ils pas de nature

à faire croire que la doctrine du.Tribunal do Cassa-

tion a été repoussée comme s'écartant ;probable-

ment des données du Droit romauv ot dé l'opinion

do'Pôthier, qu'en matière d'obligations, les. rédac-

teurs du Code suivirent* pas.àpàs ? -

Si les articles 788 et 022 n'ont pas subi la modi-

fication qu'exigeait la doctrine qui prévalait dans

la loi, c'est moins peut-être parce que les rédacteurs

l'ont oubliée que parce qu'ils l'ont jugéVinutile.; Ils

entendaient en effet le mot préjudice
* comme on .

l'entendait en
'
droit romain : fraudis intérpretatio

(l) Fenet. — Travaux préparatoires, tome XIII, page 12.'
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tiàiï eoo eyentu dùntaocat, sed ex consiîio quoque

dèsidèratur.

Et "ce qui prouve bien que telle était la doctrine^
du Code, c'est que la seule fois que les rédacteurs

se soient trouvés en présence d'une question de ce

genre, dans l'article 1464, ils ont appliqué les prin-

cipes généraux contenus dans l'article 1167,

Ainsi nous concluons quo l'action Paulienne ne

sera recevante que si le débiteur a agi a,vec l'in-

tention mauvaise de porter atteinte aux droits de

ses créanciers ; peu importe qu'il s'agisse d'actes à

titre onéreux ou de simples renonciations. « La

lettre des articles 822 et 788, dit très excellemment

M;- Larombière, n'est pas tellement explicite, ni

leur texte tellement clair, qu'ils puissent' par eux-

mêmes donner raison de l'économie de la loi. L'in-

terprétation est donc indispensable et.il ne.fautpas
oublier qu'elle doit se faire dans l'intérêt do la plus

grande unité de principes, » (1) . ,.

Ayant laissé de coté l'explication des. articles

1053 et 2225. nous allons maintenant en reprendre
l'étude. ../''., ." . , . ,

'

'
Art. 1053. — La loi permet aux créanciers d'atta-

quer l'abandon anticipé
'
que l'héritier grevé do

substitution peut avoir, fait do ses droits-au profit
des appelés. A l'exemple de l'ordonnance de ,17-37

sur les substitutions, le :Code n'exige en apparence

qu'une ,.seule> condition à la recevabilité delà de-

mande des créanciers, .un préjudice causé, à leurs

droits. Faut-il néanmoins décider que la fraude du

(1) M, Larombière, des obligations, sur l'art. 1167 no, 14.
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débiteur sera nécessaire pour faire rôvo quer )tf re-

nonciation que le grevé a faite à la jouissance, des

biens grevés de substitution ? C'est notre, avis.

Pourquoi en ofibt ne pas appliquer ici les pnneipes

généraux '?C'est ce qu'il y a de plus juridique quand
los termes de la loi no sont pas assez formels, ni

assez explicites pour nous permettre de les écarter,

Nous ne faisons, du reste, que suivre en cela

l'avis de Pothier qui, même après l'ordonnance do

1747, continue à enseigner que cette condition était

nécessaire pour attaquer, la renonciation,du grevé;

,. Art. 2225. —Nous avons déjà eu l'occasion de

parler de. cet article, quand nous avons examiné la

question de savoir si,1a renonciation à la, prescrip-
tion pouvait être atteinte par l'action Paulionne.

Nous avons, conclu pour l'affirmative. Reste à

savoir.maintenant si les conditions?requises pour

l'exercice de cette voie de. recours n'ont pas ,été

modifiées. . . ; .-,..,/,

Dans un premier .système on,.-soutient. qu'il. faut

appliquer ici purement et simplement les .principes
de l'action Paulienne»; L'article 2225, dit-on, n'en

conserve pas moins son utilité. On aurait pu mettre

en doute s'il appartenait aux créanciers d'invoquer.un
droit dont la conscience du débiteur pouvait refuser

de se prévaloir, et si*ce n'était point.la un droit ex-

clusivement attaché à sai:personne. L'article 2225 a

eu pour résultat d'éclaircir ce,,doute, la renonciation

à une/prescription-peut êjre révoquée, .si, du reste,

elle,a été,faite au milieu de circonstances telles
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que faction revocatoire soit redevable, suivant les

principes généraux;
-1 «*•*,<

Un autre système donne à la disposition conte-

nue dans l'article 2225 une toute autre portée. Les

créanciers n'auront qu'à prouver te préjudice,'mais
la révocation de la renonciation faite par le débi-

teur est complètement indépendante de là question
de savoir si elle a eu lieu de sa part de bonne ou

de mauvaise foi. C'est là une véritable exception
aux principes généraux de l'action Paulienne- au

sujet desquels le législateur était parfaitement fixé

quand'il rédigeait cet article. S'il s'en est'séparé,
il l'a'fait sciemment et avait) du reste, comme nous

allons le voir, des motifs plausibles pour agir de la

sorte. :

Lo texte de cet article ne parle nullement de la

fraude. H dit simplement quo les créanciers ou toute

autre personne ayant intérêt à ce que la prescrip-'
tion soit acquise, peuvent l'opposer, encore que lo

débiteur ou le propriétaire y renonce. Ces autres

personnes intéressées sont celles qui ont acquis des

droits réels (sorviludos, hypothèques)*, do la part
du débiteur sur les biens qui font l'objet de la pres-

cription i Ces personnes peuvent invoquer la près-,

criplion en tout état •de cause, que leur auteur

y ail renoncé lui-même de bonne ou de mauvaise

foi. Or, puisque l'article 2225 place les créanciers

chirographaires sur la même ligne que les créan-

ciers hypothécaires et tous les concessionnaires de

droits rêelsy il en résulte tjtie la même décision leur

sera applicable.
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Si dans cette hypothèse lo législateur s'est séparé

du droit commun, il avait, avons-nous,dit, ses rai-

sons pour le faire. Dans le cas qui nous occupe

l'application des. principes généraux eût présenté

des difficultés .'souvent inextricables et qu'il fallait à

tout prix éviter. • ,•

En effet, nous verrons bientôt qu'il importe beau-

coup, en se. plaçant à un,certain point de vue, de

distinguer entre les actes à titre gratuit et ceux §,

titre onéreux. Dans quelle catégorie placer la re-

nonciation à, une prescription? On no peut la consi-

dérer comme un acte à,titre gratuit} celui, au profit

de qui elle a lieu, no reçoit, après tout, que, ce qui

lui est dû» ou ce qui lui, appartient (1). Ce n'est

point non plus un acte à titre,onéreux, lequel sup-

poserait un concours de volontés entre le tiers et le

débiteur ; or, celui-ci peut renoncer à la prescrip*
- lion par un acte dépendant de sa seule volonté et à

la perpétration duquel le tiers est re'sté complète-

ment étranger. Comment arguer alors de la compli-

cité du tiers, circonstance nécessaire pour la

révocation des actes à titre onéreux? Telles sont les

circonstances qui ont porté le législateur à entou-

rer de règles particulières la renonciation à une

prescription.

Nous avons examiné jusqu'à présent les condi-

tions exigées ex parte débitons pour donner ouver-

ture à l'action Paulienne. Il nous reste à examiner

quelles conditions sont requises à l'égard des tiers

(l) Pôthiei- Ct-pendcuil n soutenu le contraire dans BOUTraité des

obligations!» n» 600.
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qui ont: contracté avec le débitour. Doivent-ils, ou

non, avoir été les complices
1

do la fraude dirigée

contre los créanciers?

Nous avons vu on droit romain une distinction

importante entre les actes à titre gratuit et les actes

à litre onéreux ; notre ancien droit français l'avait

maintenue, elle doit mémo être admise sous l'em-

pire du Code, Si l'acte est à titre onéreux, il ne sera

révocable que silo tiers a été le "complice de la

fraude du débiteur ; si l'acte est à titre gratuit, l'ac-

tion Paulienne sera redevable, onuerc quo le tiers

soit resté étranger à la fraude dont le débiteur s'est

rendu coupable.
Mais en quoi doit consister cette complicité pour

rendre recevablo, on certains cas, l'action Pau-

lienno? Suffira-t-il, par exemple, do savoir que ce-

lui avec qui on contraclo a doâ créanciers ?! Non

évidemment, ce fait n'implique de sa, part aucuno

incapacité, il est resté capable d'administrer ses

biens et'de contracter avec touto la liberté possible.
Il faut, do plus, que lo tiers ait su quo l'intention

du débiteur était do porter atteinte aux droits do ses

créanciers. Ceux-ci, du reste, comme toutes los ibis

qu'il s'agit'do prouver la fraudo, auront à leur dis-

position tons les modes de preuves possibles.

La distinction établie entre les actes onéreux et

ceux à litre gratuit est tout-à-fait conforme ù l'é-

quité, Il est facile d'en justifier lo motif, Lorsqu'il

s'agit d'un acte à titre onéreux, si lo tiers a reçu

quelque chose» il en a fourni l'équivalent qui est

outré dans le patrimoine du débiteur* Si Ton admet»
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lait les créanciers à poursuivre lour paiement sur

l'objet qu'il a reçu ot payé, cette mesure do protec-

tion, assurôo aux créanciers, blesserait les intérêts

d'un acheteur de bonne foi, intérêts aussi respecta-

bles quelos leurs, Pour lui aussi, il s'agit d'éviter un

dommage; la situation étant également digne d'inté-

rêt, lo législateur, applique la maxime in pari statu

melior est causa possidentis. L'acquéreur do bonne

foi est préféré. Et encore,,ainsi que lo fait remar-

quer M; Demolqmbe, n'est-i) pas-juste do dire qu'il

y ait.égalitô parfaite do situation? Lo tiers est tqut-à-

fait oxempt do faute, il a traité do bonne foi avec

une personne quo la loi déclarait capable, on no'

voit pas qui altérerait, tant qu'à, lui, la validité du

contrat, qu'il vient de passer ; « tandis qu'on pour-

rail, à la rigueur, reprocher au créancier fraudé

d'avoir imprudemment suivi la foi d'un tel débiteur

et do n'avoir pas pris ses garanties contre lui ; et ce

reproche serait môme plus d'une fois très-fondé on

fait(l). »

Si l'acte, au contraire, est à titre, gratuit, on

comprend aisément quo lo titulaire de co bénéfice,

purement gratuit, puisse so voir préférer des créan-

ciers pour lesquels il s'agit d'éviter une» perle. La

loi n'a pas voulu quo lo tiers pût ainsi s'enrichir aux

dépens des créanciers.

Est-ce à dire cependant qu'il importo peu que lo

tiers donataire soit do bonne ou de mauvaise foi ?

Non certes ; celte distinction offre encore un légi-
time intérêt \ si lo donataire, est do mauvaise foi, il

(1) Dcmolombe, n» 106,
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'devra restituer,intégralement ce qu'il aura reçu, si

ad contraire il est de bonne foi, il no sera tenu do

restituer que ce dont il s'est enrichi. , <

L'action Paulienne atteindra non seulement les

complices et les donataires, mais encore leurs suc-

cesseurs à titre universel. En Droit romain, nous

avons vu que' l'action Paulienne n'était accordéo

''contre'euKque-jusqu'à-concurrence de' leur enri-
"
chissemcnt à cause du caractère pénal unilatéral

de cette action. 5Dans notre Droit, les actions qui
tendent à des réparations pécuniaires HG donnent

en entier contre les liériliérs de la: personne'débi-
trice de l'indemnité. Tant qu'aux successeurs à

titre particulier, la question est délicate'et demàhdo

do plus longs développements.

Remarquons d'abord que si l'exercice dô faction
révocàtoiro est impossible contre le premier acqué-

reur, cela suffit pour qu'elle le soit également con-

tre le sous-acquéreur encore que ce dernier soit

un donataire ou un acquéreur à titre onéreux de

mauvaise foi. Dès l'instant, on effet, que l'alto par

lequel les biens sont sortis du patrimoine du débi-

teur en vertu d'un acte inattaquable, il n'y a plus à

y revenir? Le droit de gage dos créanciers est

étèhit déHhitivôhieht, sans qû'aitclinô cirtiofistànco

puisse le faire revivre, ;

:;' Maissuppsohs' que l'action Pàûliehnosoil possi-
ble Contre îè premier acquéreur, ^arcoqû11 était

de ' mauvaise M,
5 bû avait acquis àlitrè gratuit.

L'aetibiV ser^t-éllc ici i-ecevublo contre le SOUK-

acquèreur, et à quelles conditions le sérielle?
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Il importo ici. de faire: les mômes distiholions quo

s'il s'agissait d'un premier/acquéreur. Lo sous-

acquéreur a-t-il acquis à titre gratuit, on l?ien,à

titre onéreux, mais de,mauvaise foi, l'action; sera

recevablb contre ;luL Si, au contraire, il a aCquis.de
bonne foi et à, litre onéreux, -.les créanciers n?ont

plus le droit de le poursuivre. Les arguments do

droit et d'équité qui militent "en faveur du premier

acquéreur, protègent encore le sous-açquéreur qui
se trouve placé dans-les mêmes cpnditionsi. ; i

;Cette-opinion? est celle do la jurisprudence et do

la presque unanimité des auteurs, Elle,a cependant
été contestée, ,- ,.•'-

Le principal argument qu'on ait invoqué contre elle

est la maxime nemo plus juris in aUùrn trarisferre

potest qùam et ipse habei(l)> Inaction Paulienne

admissible contre l'ayant-cause immédiat du débi-

teur doit réfléchir contre les sous-acquéreurs en

vertu de cette maxime, Mais cet argument est, ici

sans valeur à cause de la nature tôùlb particulière
de l'action Paulienne. L'acte contre lequel elle est

invoquée n'est poiht en effet entaché d'un vice

radical qui le détruise dans son essence, ce vice

n'est que relatif, l'acte subsiste à l'égard dés par-
ties contractantes, ce n'est que dans l'intérêt dos

créanciers que cet acte est susceptible d'être révo-

qué. «:Uniquement fondée sur la fraude commise

au regard des créanciers ou sur .le prêjudico qui
leur a été causé, l'action Paulienne n'enlraîno

(1) Ce principe s'impliquerait, par exemple, nux nclloiis on nullité
fondées sur îo dol ou lit violence, , '
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qu'une nullité relative dont los offotS; se restrei-

gnent aux complices de la fraude^ aux auteurs du

préjudice. » (1) : .

Ainsi, ce n'est que si toutes los conditions néces-

saires à la recevabilité do l'action Paulicnno se

trouvent réunies on sa personne quo celle action

sera recovablo.

Observons en oulro avec Marcadé, quo si lo

premier acquéreur a.étô trouvé digno do protection

lorsqu'il avait acquis à titre onéreux et de bonne

foi, on doit accorder la même mesure de protection
au sous-acquéreur-qui so trouve dans les mômes

conditions. , ., ,

Mais remorquons quo si l'action rôvocatoiro qui

eût été possible contre le premier acquéreur est

impossible contre ; les sous-acquéreurs, les créan-

ciers no sont cependant pas désarmés.* Ils peuvent
en effet poursuivre le premier acquéreur on paie-

ment d'uno indemnité, laquelle compensera; le

préjudice qu'il leur a causé eh participant à llaclo

frauduleux du débiteur. Si lo premier acquéreur

avait acquis à titre gratuit et do bonne foi, los

créanciers pourraient lui réclamer ce dont il s'est

enrichi) c'ost-à-diro le prix do l'objet qui lui a été

frauduleusement transmis, Si lui-même avait donué

cet objet, co serait alors contre lo sous-acquéreur

qtio l'action serait dirigée d'après les principes quo
nous avons indiqués,

Nous avons vu par co qui précède quel intérêt

il pou* y avoir à reconnaître, si un acte est à litre

(1) Aj'bry et ltmi, g313, note»! (4«édition.)
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onéreux ou à tilro gratuit; Il est certains ados, à

l'occasion dosquols cotte distinction est assez, diffi-

cile, lois sont : les donations mutuelles, lo caution-

nement, les constitutions de,dot.

1° Los donations mutuelles, malgré co caractère

do mutualité, n'en constituent pas moins do vérita-

bles donations otconsorvonl leur caractèro de libé-

ralité. Co que nous disons dos donations mutuelles,

il faut en diro autant des donations faites avec

charges ou rémunératoiros.
'

1 2° Lb. cautionnement à l'égard do celui- qui lo

reçoit est un acte à tilro onéreux, Les créanciers

do la caution no peuvent par conséquent fairorévo-

querson engagement qu'autant que la personne

à,laquelle il a été fourni a participé! à la fraude.

3° À l'égard des constitutions do dot, la question

demande davàntago do détails.

Nous avons vu avec la loi 25 au Digoslc, celle

distinction établio par Vénuléius : la femme est

donataire, lo mari no l'est pas. Il est acquéreur à

litre onéreux* car il ne reçoit la dot quo ad smti»

nenda onera malrimouiiai parce qu'il est à présu-

mer, ajouto le jurisconsulte romain, qu'il n'eût

point pris une fommo sans dot. — Dans notre

ancieb droit, Kurgole faisait la même distinc-

tion; (1)

Lo Gotlo civil l'a-t-il maintenue?

Nous allons examiner la question i

l6 Par rapport au mari,

2*?Par rapport à la fommo,

(i) Testaments» iiv> 4, clinp. ll> teelion i, n, 20,
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1° Par rapport ait, mari. — La majorité, ou

plutôt la presque, unanimité des auteurs con-

temporains et la jurisprudence admettent ici la

théorie romaine; le mari est un acquéreur à titre

onéreux, et, entre ses mains, la dot ne peut être

atteinte par l'action,Paulienne que s'il a,participé à

la fraude.du constituant.

•. Voici le principal argument sur lequel cette

doctrine cherche, à s'établir : la dot entre les mains

du mari a une destination toute spéciale!: supporter
les charges du mariage. Telle.est la définition,que

l'article,4540;donne de la dot. En effet la femme

s'oblige à payer une-dot, le, mari à:-soutenir les

charges du ménage ; il y a là.un contrat unilatéral,

chacun s'oblige; donc on ne peut voir là qu'un con-

trat à titre onéreux.

Il est vrai que le mari est obligé de soutenir les

charges du ménage, mais, est-ce par ce qu'il reçoit
une dot qu'il y est obligé? n'est-ce pas plutôt de la

loi elle-même quo découlo pour lui cette obligation?
Article 203. — « Les époux contractent ensemble,

par lo seul lait du mariage> l'obligation de nourrir,

entretenir^ élever leurs entants.» •

Article 214* » ^ > « Le mari est obligé do la re-

cevoir (sa femme) et de lui fournir tout cb qu'il lui

est nécessaire pour les besoins de la vie, suivant ses

"facultés, ou son elat» » -"•̂ MÏ ÏK ï:<•;
; *?;.yy+ï> A::LV-A

(l'est donc la loi qui impose au mari ces obliga-

tions; elle n'y mot pas pour condition qu'il recevra

une dot ou bien quo celle qui lui à été promise lui sera

payée» Lo mari ne peut s*alïranchir de ces obliga-
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tions sous prétexte* que la femme .ou bien que. la

personne.qui avait promis de lui constituer une dot

ont manqué à leurs engagements. Et cependant,

aux termes de l'article 1184, « la partie envers

laquelle l'engagement n'a. pas été exécutera le

choix, ou de forcer l'autre à l'exécution de laconr.

vention lorsqu'ellei est possible, ou d'en demander

la résolution avec dommages et intérêts. ». C'est

donc de la loi et non pas.de la dot ou de la.pror,

messe de dot, que découle pour le mari l'obligation
do soutenir les charges du ménage, ol.Jo conîrat

synallàgmalique que l'on voudrait voir,entre laper?

sonne qui constitue la dot et le mari qui, la reçoit

disparait complètement,

En outre, l'obligation que les époux contractent

par le fait môme du.mariage de nourrir, élever,

entretenir les enfants, n'incombe pas seulement au

mari, mais encore,à la femme, la loi. dit les époux.

Or pourquoi la femme serait-elle placée dans une

condition inférieure au mari et pourquoi la loi se

monirerait-clle plus rigoureuse pour elle qu'à l'égard

du mari? A moins de prétendre cependant que la

constitution de dol est également à titre onéreux

vis-à-vis do la femme : mais cette opinion nous paraît

encore moins soutenablo que celle que nous com*-

battons.,

Le mari, dit Vénuléius, n'eût point pris une

femme sans dot,; c'est,celte considération qui l'a

poussé à contracter mariage ! Nous no voulons

point nous vanter de plus de désintéressement que

les Romains eux-mêmes ne s'en estimaient capables.
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mais; au moins pouvons-nous dire qu'aux yeux de

notre loi, le mariage n'est point un marché, ni,un

contrat susceptible de condition> ni d'aucune autre

modalité. - ' -

Si nous pensons qu'à l'égard du mari la dot. est

un contrat à titre gratuit, à plus forte raison, pen-

sons-nous qu'il doit en être ainsi à l'égard de la

femme; La grande majorité des auteurs nous prêle

ici son-appui, mais la jurisprudence' est Opposée à

co principe.

Non-seulement le mari, dit la jurisprudence,, est

obligé de soutenir les charges de ménage, mais la

femme elle-même doit prendre sa part de cette obli-

gation. Ces charges sont communes avec le mari,

elle sera tenue do s'y soumettre si ce dernier ne les

exécute pas. Mais nous dirons de la femmo ce que

nous disions du mari ; celte obligation résulte pour

elle de la loi et non de la constitution de dot. Celle-

ci lui servira simplement à exécuter lès charges que

la loi lui impose. Pierre a des dettes, Paul lui donne

5,000 fr. pour les payer ; cette destination onlève-

rait-t-clié à l'acte passé entre Pierre et Paul le ca-

ractère d'une libéralité? Non évidemment Or nous

M3;vdyôiis pas quelle'différence sépare la constitua

tidii dëdot de l'exemple quenous' venons de Citer;

Pourquoi alors appliquer une solution différente ?

D'ttille1irs,5 l'obligation dé là femme n'est point con-

tractée envers <h constituant^ elle ne lui profite pas>

il n'y a aucun nioVen de la foire exécuter si la femme

se refuse de s'y soumettre ; or, nous savons qu'un

contrat à titre- onéreux est toujours comnmtati/)
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c'est-à-dire établi pour l'utilité réciproque des deux

parties, dont chacune d'elle ne donne que pour re-

cevoir l'équivalent do ce qu'elle adonné.

On invoque encore dans le système. do. la juris-

prudence les articles 1440 et 1547; du Code civil,

qui posent en principe l'obligation pour le consti-

tuant de garantir la dot. Le donateur^ dit-on, n'est

pas tenu à la garantie; si cette obligation incombe

au constituant, c'est quo la constitution de dot est

un contrat à litre onéreux. Nous répondrons à cet

argument que la garantie n'est pas do la nature de

la donation, mais que la non-garantie n'est pas non

plus de son essence, si bien que le donateur sera

soumis à la garantie, dans le cas où cette obligation
aurait été formellement stipulée dans le contrat, Si

le Code civil a disposé que lo donateur n'était pas

tenu à garantie, c'est là un reste de notre ancienne

jurisprudence, que le soin extrèmo qu'elle avait, de.

conserver les biens dans les familles, rendait; en-

nemie de toute libéralité. Mais le Ciùe ne défend

pas de stipuler la clause de garantie ; il respecte, à

Cet égard, la volonté des parties et même quelque*

fois va au-devant de leur intention, et c*est ainsi que

les articles 1547 et 1440, à cause du caractère spé-

cial de la dotj présument la convention de garantie
entré 5le constituant et l'époux doté, ftel ;nous paraît
être le véritable fondement dés articles 1440 et 1547»

Enfin on hous oppbseio #. § île l'article1107^et

le principe de l'immutabilité dés conventlbits ma-

trimonial.es.'> Mais nous savons que / le deuxième

alinéa de l'article 1407 a trait aux articles 882 ^et
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1470 ot ne concerne nullement les constitutions de

Dot. Tant qu'à l'argument tiré du principe de l'im-

mutabilité des conventions matrimoniales, il faut

reconnaître qu'il porto à faux. Les parties ne peu-
vent changer après leur, mariage les conventions

qui,règlent leurs intérêts, mais cette disposition no

peut avoir pour objet do porter atteinte aux- droits

des tiers, Si la dot consistait, par exemple, on un

immeuble grevé d'hypothèques, le créancier hypo-

thécaire aurait certainement le droit de faire saisir

ot vendre l'immeuble grevé, sans s'inquiéter s'il porto

atteinte aux conventions matrimoniales des époux-

Si l'immeuble avait été vendu au constituant sous

condition de réméré, lo vendeur pourrait exercer

bien certainement son droit de rachat, encore quo
le bien vendu ait clé constitué en dot. La prohibi-
tion de changer les conventions matrimoniales ne

s'applique, à notre avis, qu'aux changements qui

pourraient être l'oeuvre do la. volonté des époux,
mais non aux événements de forcé majeure.qui.sont
restés indépendants de leur volonté. ..

Ce qui prouve bien que la constitution de dot est

une véritable donation, c'est qu'elle est soumise aux

mêmes règles de fonds et de forme, Elle est révo-

cable pour survenance d'entant, réductible si elle

dépasse la quotité disponible, rapportable si elle n'a

été-faite à titre de précipul ut hors part.
La constitution do dot étant aussi une libéralité,

tant à l'égard du mari qu'à l'égard de la femme,
nous en concluons quo l'action Paulienne sera rece-

vablé contre eux, encore qu'ils n'aient; peint été

complices delà mauvaise foi du constituante
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CHAPITRE V. > --

QUELS SONT LES,EFFETS 1)E L'ACTIONPAULIENNE.,

L'étendue dos 'effets de l'action Paulienne de-

mande à être étudiée à un triple point de vue.
• 1° Dans les'rapports des créanciers et des tiers,

. 2° Dans les rapports des créanciers entre eux,
'

3* Dans les rapports des tiers avec le débiteur.

* §1.

RAPPORTS DES, CRÉANCIERS AVEC LES TIERS.

L'action Paulienne est, ainsi qufe nous l'avons vu,

une action personnelle qui tend soit à obtenir une'

indemnité de la part- du défendeur, soif à rendre

possible l'exercice du droit de gage des créanciers

en levant l'obstacle qui s'opposait à leurs poursuites,'
Elle a pour fondement un quasi-délit si le tiers est

acquéreur à titre onéreux et de mauvaise foi, un

quasi-contrat si lé tiers a acquis à titro gratuit, Une

distinction est
1

par conséquent nécessaire pour étu-

dier dans les rapports des créanciers avec les tiers,

les effets de l'action l'évocatoire,

Jk Le tiers a acquis à titre onéreux et den)au-
vaise foi.

il devra aux créanciers{la réparation de tout le

préjudice qu'il leur a causé en prenant part
à la fraude qui était dirigée contre eux. L'acte

que lui a consenti le débiteur sera révoqué, mais

remarquons que cette révocation • n'est point la

lo



.nullité de l'acte. Le vico dont l'acte révocable est

entaché est relatif tontfgu'a^xj personnes et tant

qu'aux choses : 1° tant qu'aux personnes, car l'acte

subsiste dans los rapports clil débiteur et dos tiers ;
le débiteur no pourrait se prévaloir de s,a propre
fraude pourdomander la révocation do l'acte qu'il
a consonti ; 2° tant qu'aux choses, l'acte n'est ré-

voqué que jusqu'à concurrence do l'intérêt quo les

créanciers pouvonl avoir à sa révocation ; il subsiste

pour tout co qui dépasse \oy montant de leurs

créances.

Les effets de la révocation varient naturellement

suivant la nature de l'acte frauduleux.

L'acto frauduleux a consisté en une aliénation

frauduleuse, lo tiers devra restituer la choso qu'il a

reçue et en outre les fruits qu'elle a produits ou

qu'elle aurait produits si elle fût restée aux mains

du débiteur, il faut, en effet,, que pour les créan-

ciers, Je patrimoine soit placé au même et sembla-

ble état que si l'aliénation n'avaiP point eu lieu. Los

tiers devront en outre une indemnité pour les perles

ou,;f dégradations que la chose peut avoir,subies

entre leurs mains. Les cas forfaits seront même à

leur charge, car l'article.1379 (in fine) en déclare

responsable quiconque reçoit indûment et de mau-

vaise foi une chose qu'il devra restituer plus tard.

:Cependant ,si le tiers ne doit pas s'enrichir aux

dépens, des créanciers, la réciproque es); vraie; de

ce principe nous déduirons;- los conséquences sui-

vantes^^ :, ,.,,,.],.,, ., :
A1°; £>i le tiers d^mpiitro que la chose qui lui a <Hé
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livréo eût également péri chez lo xdébiteur, il no

sera pas responsable dos cas forfaits, sinon les créan-

ciers gagneraient quelque choso à cette aliénation

qu'ils critiquent ;

2° S'il a fait des dépenses utiles ou nécessaires

sur l'objet aliéné et qu'il ait conservé ainsi le gage
de sos créanciers ou on ait accru la valeur, il a droit

à une indemnité pour lo mpntant des dépenses qu'il
a faites,

3° Il a payé au débiteur son prix d'acquisition,
Les créanciers devront-ils lo lui rembourser ou en

subir la réduction sur la valeur do la chose qui fait

l'objet de la révocation?

Nous avons, sur colto matière, signalé on droit

romain uno distinction des plus équitables,

Si le prix payé par le tiers se trouve être encore

dans lo patrimoine du débitour, les t créanciers

étaient tenus de le restituer, c'eût été là en effet

une augmentation du patrimoine do leur débiteur

dont ils auraient profité aux dépens du tiers,

Mais si le prix avait été dissipé par lo débiteur

sans que les créanciers en aient profité, ils n'en

devaient aucun compte au tiers acquéreur de mau-

vaise foi.

Nous, pensons qu'une doctrine si équitable doit

être reçue dans notre droit, On a voulu cependant

la rejeter, mais on no peut le faire qu'en aboutissant

à une injustice. Les créanciers en, réclamant la

chose et en gardant le prix par devers eux profite-

raient d'un double avantage au préjudice des tiers.
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La sévérité qu'on peut avoir contre eux, s'ils ont été

do 'mauvaise foi, ne peut aller jusqu'à l'injustice.
A vrai dire, co cas se présentera rarement. Si on

effet les créanciers trouvent dans lo patrimoino do

leur, débiteur un prix équivalent à la valeur do

l'objet aliéné, l'action Paulienne,no sera pas rece-

vab)e, car ils n'éprouvent aucun préjudice, L'hy-

pothèse no peut donc se présonter quo lorsque la

vente aura été faite à vil prix.
Si le tiers avait vendu la chose aliénée frauduleu-

sement et que l'action Paulienne no fût pas rece-

vante contre (o sous-acquéreur à cause de sa bonne

foi, le premier acquéreur dovrait restituer le prix

qu'il a reçu, si ce prix est supérieur ou tout ou

moins égal à la valeur de l'objet; si ce prix était

inférieur, il restituerait la valeur, à laquelle l'objet
serait estimé.

2° Le tiers a acquis à titre gratuit.

Les créanciers, si le tiers est de borino foi. ne

pourront exiger de sa part que laVestilution de ce

dont il s'est enrichi. C'est en effet parce qu'il s'est

enrichi à leurs dépens qu'il est obligé vis-à-vis d'eux ;

sitôt que son enrichissement a cessé, il n'est,plus

tenu, son obligation manque de cause.
'

['
'

De sorte que s'il a lui-mômo vendu l'objet qiie lui a

donné le defraudàtor, il'devra restituersimplement
lé prix qu'il a reçu, Si la chose a péri entre ses mains,
ou bien, si co qu'il a reçu en échange rie lui a été

d'aucun profit, il ne pourra plus être j poursuivi.

Supposons encore qu'il ait vendu là chose reçue
in fraudèm, moyennant une rerite viagère, les cré-



-149-

anciers n'auront do recours contre lui que jusqu'à

concurrence du montant do cotte rente, dont ils

jouiront pendant Je temps que le donataire en eût

joui lui-mémo si la libéralité qui lui a été consentie

n'avait jamais été critiquée.
Si enfin le donataire avait lui-mêmedonnôlo bien

soumis à l'action révocatoire, il échapperait à toute

poursuite, puisqu'il no résulte pour lui aucun enri-

chissement de la donation qui lui a été faite, sauf

aux créanciers à recourir contre le second donataire

et reprendre la chose entre ses mains, Ce sérail en

efTolici Je second donataire quis'enrichiraità.leurs

dépens et se trouverait par suite être leur obligé.;.

, i 11 résulte des différentes solutions que, nous

venons d'exposer, que c'est à l'enrichissement.du

donataire de bonne foi, qu'il faut s'en prendro; pour

savoir dans quelle mesure l'action Paulienne dpvra

être admise contre lui, de même qu'on s'en référerait

au préjudice causé dans le cas où il s'agirait d'un

. acquéreur de mauvaise foi, que son titre.fût à litre

gratuit ou onéreux. r '..,,> ,<L '.

Jusqu'à présent, nous avons supposé (ce, qui est

du reste le cas le plus ordinaire) quo l'acte soumis

à l'action Paulienne était une aliénation ; mais, il

peut se faire qiie cetacte ait une touteautronature.

. Nous savons en effet de combien de manières diffé-

, rentes le débiteur peutpprter, atteinte,aux droits

. de ses créanciers. .-Le* mêmes prinçipos, s'appli-

i quenl,aux autres.actos, suiyaplla nature spéciale/de

.chacun dteux. S'agit-il d'une remise de detfe?

.L'obligation «primitive irevi.yra|dàns son rentier; et
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les créanciers pourront on faire saisir lo montant

entre los mains du débiteur du defraudqtor, S'àgil-
il d'une renonciation à succession ? Los créanciers

pourront; faire regarder la renonciation comme non

avenue et se faire envoyer en possession des biens

dentelle so compose.

§11.

OKS RAPPORTS J)ES CRÉANCIERS ENTRE EUX/.
.

' * '> • • .
'

. .U'i"
1

'
Los créanciers ont 1intenté l'action

'
Paulienne ot

triomphé do lour action. Quels seront dans leurs

rapports entre eux les effets dé la révocation qu'ils
ont ainsi obtenue?.

Trois systèmes sont on présence.
1er Système. ~~ Dans une première opinion, on

soutient que la' révocation do ce^ acte profitera à

tous les créanciers, même à ceux dont le titre de

créance était postérieur à la passation de l'acte atta-

qué. Tous les créanciers, à quelque époque que soit

née leur 'créance; pourront en poursuivre lo paie-
ment sur la valeur do la chose dont l'action Pau-
lienne a révoqué l'aliénation.

, Si on admettait une distinction, disent les parti-
sans dece'système, soit entre les créanciers posté-

rieurs elles créanciers antérieurs à l'acte fraudu-

leux, soit entre ceux qui' ont intenté l'action Pau-

lienne et ceux qui sont restés sans agir, où, créerait

une cauta de préférence autre que'celles, que la

loi-a établies, ce'qui' serait violer oûverieiiïènt le
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principe qui déclare qu'il n'y a d'autre causé de

préférence entro les créanciers que les. privilèges
ot lés hypothèques, (art 2094). ; .

iLa [révocation do l'acte frauduleux fait, dit-on,
rentrer le bien aliéné dans lo patrimoine du débi-

teur; or\\om los biens qui composent le patrimoine
du dôbileur?'Sont lo gage commua de ses créan-

ciers (art 2093). Ce serait aller contro cotte règle

IJUOde faire iparmi les créanciers certaines [catégo-
ries auxquelles on refuserait ce bénéfice.
' Z»système.—- Un second système :.est moins

absolu, il consiste à distinguer entre les créanciers

postérieurs à l'acte frauduleux'oteeux qui ont été

antérieurs à cet acte. Ces derniers profiteront seuls

de la révocation sans qu'il y lait à distinguer entre

eux; c'est-à-dire que les effets bienfaisants, do l'ac-

tion Paulienne ne s'étendront pas seulement à,ceux

des créanciers qui l'auront intentée, mais sauve-

garderont encore les intérêts de tous les créanciers

antérieurs àt l'acte frauduleux. :

On repousses ainsi dans ce système l'admis-

sion des créanciers^dont la.créance est postérieure
à l'acte attaqué. L'exercice, de l'action Paulienne

sera refusée à ces derniers, comment -viendraient-

ils alors bénéficier d'un droit qui.n'est pas- le leur?

L'aliénation frauduleuse consentie par lo. débiteur
ne lour a causé aucun préjudice ; lorsqu-ilsjcontraç-
taient avec lui-, ils n'ont pu légitimement compter;

poxir se.rembourser de»leurs créances 1,sur;un bien ;

qui •n'était'déjà lilus; danssonpatrimoine.? -\l} -^J
L'actiomPauliènne a pour objet1!» réparation td'ùn
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préjudice ot ils n'en éprouvent aucun, do quoi droit

viondraient-ils, alors, concourir avec des créanciers

dont les droits ont été véritablement compromis?
& système. — Enfin, on soutient que le droit de

réclamer le bénéfice qui découle de l'action Pau-

lionne no doit profiter qu'à coux dos créanciers qui
ont agi on juslico pour obtenir la révocation. Co

système nous parait préférable aux deux premiers,
c'est celui que nous nous proposons d'adoptor.

Il n'est point juste do dire, comme lo i prétendent
les 1

partisans des deux premiers systèmes, que les

créanciers antérieurs, ot parmi eux poux.qui ont

intenté l'action Paulionno; jouissent» au regard des

créanciers de la masso d'une injuste préférence.
S'ils bénéficient seuls du jugement qu'ils ont

obtenu, il n'y a rien là qui soit on contradiction avec

les principes du droit. Ordinairement les jugomenls
ne profitent qu'à ceux qui los obtiennent,' comme

les avantages qui peuvent résulter d'qn contrat' ne

profitent qu'à ceux qui y.ont été lparties.• C'est là

une appplication de la maxime bien .connue ; res

inter alios acla àliis ncque< niïcere) nequoeprodesse

potesl, et ce qui prouve bien que ce sont les règles
sur l'autorité do la chose jugée qu'il faut ici appli-

quer, c'est que,, si les créanciers; au lieu do ftriom-

pher dans leur action, avaient échoué, loi jugement

prononcé contre; eux no pourrait-point être opposé
. aux.autres créanciers-, -, r r • .. , - .-.; ; ... -,.

; ;L'argument tiré de l'article 2092 !n'a.-pas davan-

tage de force,,, Dire .que lobienr dontd'aliénation a

été révoquée, retombe idans le-patrimoine du débi-
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leur et forme ainsi le gage do tous ses>créanciers,
c'est résoudre la quostion par la question elle-même;
il y a là pétition de .principe, Nous avons, montré,
on effet, que les biens révoqués ne rentraient pas
dans lo patrimoine du débiteur, l'action Paulienne

n'ayant d'autre offet que de permettre la poursuite
des créanciers comme si l'aliénation n'avait -point
ou lieu. « Et comme ce résultat, disent MM. Aubry
et Rau, peut exister ou se.produiro à l'égard d'un

créancier seulement, sans être nécessairement com-

mun à:tous les autres,,il n'y a là aucun -motif pour

s'écarter, au.point de vue qui nous occupe, des rèr

gles ordinaires sur l'autorité de la chose jugée(l)».
L'action Paulienne reste donc sans effet, non-seu-

lement à l'égard des créanciers postérieurs à l'acte

frauduleux,.mais encore à l'égard de ceux qui, an-

térieurs à l'acte, sont restés étrangers à l'action.

Les. créanciers qui ont agi, n'ont point représenté
leurs créanciers, comme on l'a prétendu. D'abord,
en vertu de quel principe^ de quel droit les repré-

•senteraientrils ? Chaque créancier agit, au contraire,

pour son propre.compte.et n'obtient de r̂éparation

que dans la mesure de ses intérêts, le résultat du

procès ne regarde (que lui. Paul aliène en fraude de
- sescréanciers unimmeuble d'une valeur de 10,000 fr.

Pierre, -qui a une créance de 5,000 fr., fait révoquer
la vente jusqu'à concurrence do ce chiffre. Il ne

peut, du reste^ demander ni obtenir au-delà-, (Art.
480 du Gode du pr. civile). De quel droit les -autres
créanciers pourraient-ils donc venir partager avec

(1) Noto 41, § 313, 4o,èdit.
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lui co qu'il a reçu, lorsque lo montant do la con-

damnation prononcée on sa faveur, n'a eu lieu jus-

tement que dans la mesure do l'intérêt purement

personnel qu'il avait à exercer cette action.

Les autres créanciers ont un moyen très-simplo

de sauvegarder leurs intérêts : qu'ils se joignent au

créancier poursuivant, et s'il reconnaît l'action Pau-

lienne fondée, le tribunal, devant lequel la demande

sera intentée, accordera la révocation de Uacte frau-

duleux jusqu'à concurrence du montant cumulé des

créances des divers créanciers poursuivants. C'est

co qui se passe en matière de saisie, lepremier sai-

sissant n'est point préféré aux autres créanciers qui

peuvent, en le faisant en temps utile, prendre part

à la saisie.

On arriverait autrement à une flagrante injustice.

Un créancier attaque, comme frauduleux, un acte

passé par son débiteur, il succombe et paie les frais,

Les autres créanciers, qui se sont tenus à l'écart, le

taxeront d'imprudence, mais ne viendront pas lui

offrir de prendre'part aux frais du procès qu'il a

perdu. Mais, au contraire, le créancier poursuivant

triomphe, vérrait-on, sans injustice, la., troupo

affamée des timides accourir .demander une. part

dans le bénéfice d'une action dont seul le créan-

cier poursuivant a couru les risques et les-mauvai-

ses chances? La loi doit évidemment .rejeter un sys-

tème dont les conséquences blesseraient aussi ou-

vertement l'équité. I ;•'-.
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§111
'

RAPPORT DES TIERS AVEC LE DÉBITEUR.

L'acte révoqué subsiste, avons-nous dit, dans les

rapports du débiteur et du tiers avec lequel il a

contracté, La révocation n'est que relative; et s'il

s'agit, par exemple, d'une renonciation à une suc-

cession et qu'il reste un reliquat une fois les créan-

ciers payés, les héritiers, venus en sous-ordre (qui
sont les tiers dans l'espèce), profiteront de cet

excédant. * * . . .
1

Mais le tiers évincé de tout ou partie du bénéfice

de l'acte qu'il a passé avec le débiteur, à-t-ille droit

de recourir contre lui pour réclamer une indem-

nité ? Cette question.ne paraît pouvoir se résoudre

que par une distinction entre les acquéreurs à titre

gratuit et les acquéreurs à titre onéreux.
: '

L'acquéreur à titre onéreux qui désintéresse les

créanciers,
1
soit en les payant de ses deniers, sôit'en

se laissant exproprier; a payé une dette qu'il avait

intérêt d'acquitter, étant tenu pour un autre.* N'est-

ce pas ici le cas.d'appliquer lé 1
principe de là"su-

brogation légale, principe dont il est fait mention

dans le 3° de l'article 1251, et de décider, comme en

Droit-romain, que le tiers peut recourir contre le

débiteur (devenu
1
solvable)^ en remboursement do ce

qu'il a'payé pour lui. Mais il ne peut-réclamerde

dommages et intérêts. Il était complice dé la fraude

du débiteur (c'est'même: ce fait qui-a^donrié- lieu à

l'exercice de l'action Paulienne contré ïuij,'il ne
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peut lui avoir causé, Le- but que la justice cherche

ici à (ittpindro, c'est quo personne ne Venrichisso

aux dépens d'autrui,

H<\ Mais l'acquéreur, à titre gratuit; aurait-il un re-

cours cpntro le débiteur? Nous no le pensons pas ;

fie donateur n'est tenu à garantie que? si flaicause

d'éviction provient do son fait; otse trouve être pos-
térieuroà la donation; mais il n'est point garant du

i %it aniôvioùr, Orj ici lo fait d'où découle l'éviction,

fa été:concomitante avecla donation-qui enàfété

comme viciée à sa naissance. Lo donateur ne sera

pas, par conséquent, garant do la révocation do

la libéralité qu'il a-consontio. .. , -,

Si le donatairo avait stipulé une clause do

garantie, il est évident qu'il pourrait recourir en

indemnité contre lo donateur, ot, pomme on matière

de dot, la clause do garantie est présumée par la

loi comme,,tacitement slipuléo entre les parties,
celui à qutunedot a été,constituée pourrait, en cas

d'éviction, recourir en garantie,contre lo consti-

tuant. , •• > .
'

On a été plus loin, et l'on a prétendu, qu'indé-

pendamment do touto clause <le garantie, expresse
, ou tacite,,le tiers acquéreur à titre gratuit pourrait,
dans le cas, qui nous occupe,: recourir contre lo

donateur. Celui'-ci s'enrichit,,dit-on, à ses dépens,

, puisque c'est avec des biens appartenant à autrui

que, ses dettes^esoiil trouyé payées. En outre,.ajou-

tent» îles partisans de ce .système,; ce n'est ques dans

.l'intérêtdescréanciersqMeJa donationest révoquée,
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elle doit alors produire tous ses,effets dans les rap-

ports du tiers donataire avec le débiteur, Si enfin

l'objet do la donation était un immeuble grevé d'hy-

pothèques, le donataire qui aurait désintéressé le

créancier hypothécaire pourrait réclamer, au t do-

nateur lo montant de ses déboursés. Ici la position
ost la même, le donataire mérite une protection du

même genre,

Nous répondrons à ces arguments que le dona- -

taire ne paie pas avec ses propres biens les créan-

ciers du donateur, mais bien plutôt avec los biens de

ce dernier. De quoi so plaindrait-il? Il ne subit

aucun dommage, mais voit simplement diminuer

pour lui un bénéfice purement gratuit. Silo dona-

taire d'un immeubb hypothéqué a un recours contre

lo donateur pour so faire rembourser qe qu'il a payé,
c'est que le législateur a présumé que quand, il lui

faisait cette donation, le donateur voulait donner

l'immeuble indemne de toute charge-.Mais c'est là

une exception qu'il ne faut point étondre.,

Nous ayons examiné;plus haut la question.de
savoir si lés héritiers .d'un degré subséquent à celui

du débiteur, pourraient;réclamer; une indemnité

lorsque la renonciation deceidernier. venait à. être

révoquée; à la demande, de. ses:.créanciers.-, Nous

avons conclu,à la négative., •-,,.'•-.
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;
CHAPlïhÈVL

QUELLE EST LA DUREE DE i/ACTION PAULIENNE,

L'article 1107 n'indiquant aucune prescription

spéciale, qui limite la durée du mode do recours

qu'il établit, il faut appliquer ici le droit commun et

décider quo l'action Paulienne pourra être exercée

pendant trente ans. Cotto prescription commencera

à, courir du jour où l'acte frauduleux^ aura été

accompli,

Cependant le-silence de,la loi a été autrement

interprêté que nous venons de «le faire,.Plusieurs

opinions divergentes so. sont élevées.sur .cotto

question. ,

Nous repoussons d'abord le système d'après

lequel la loi accorderait aux juges un pouvoir dis-

crétionnaire pour décider d'après les circonstances

quelle doit être la durée do l'action Paulienne, Uno

semblable solution serait eh désaccord avec l'esprit
et la lottro do notre Code ; avec l'esprit^ car ce serait

laisser aux jugés un pouvoir trop étendu qui n'aurait

d'autro résultat que de jbter la plus grande incerti-

tude ;surlo droit de propriété; avec la lettre; car

l'article 2282 indique' la prescription comme-étant

générale jèi Rappliquant à !toutes les actions, tant

qu'on'no se trouve pas dans un des cas où la loi a

cru devoir établir une prescription plus conrto,

Dans un second système on soutient que l'action

Paulienne dure dix ans, que sa durée est comme

cello de l'action en nullité réglée par l'arficlo 1304,

et, qu'à l'exemple également do l'action en nullité,
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ce délai commence à compter du jour où les, çréati»

ciors ont ou connaissance do l'acte frauduleux qui

avait été; commis au préjudice do jours droits, Los

partisans do ce système font remarquer que tous les

motifs qui ont poussé lo législateur à réduire do 30

ans à 10 ans la prescription de l'action en nullité se

trouvent ici réunis. 1° On a craint qu'on prolongeant

la durée do la recevabilité do l'action Paulienne, on

augmentât la difficulté de prouver la-fraude, ainsi

que, les faits qui doivent être. spumis à- uno

enquête ; — 2° Ou a. pensé quo colui qui restait, si

longtemps sans agir renonçait h son droit,, r- 3°

Enfin on a obéi à cette considération qu'il était d'un

intérêt économique .bien entendu de ne pas. laisser

trop:-longtemps incertain le sort de la propriété..

:, Go, système cependant ne nous satisfait-pas et

nous,trouvons de graves,objections qui s'opposent à

ce quo nous l'admettions., Lo /.principe contenu

dans l'article 1304 est une disposition exception-
nelle qu'on ne doit point étendre en dehors des cas

prévus par la loi. Or celle-ci Vpn fait l'application

qu'à l'action en nullité ou on rescision, et nous avons

déjà ou l'occasion de remarquer plusieurs lois que
l'action Paulienne n'avait pas co caractère. Elle no

porte point atteinte, en effet, à l'acte passé entre

le débiteur ot le tiers, ello a simplement pour objet

do rendre possible lo droit de poursuite des créan-

ciers, Nous avons trop souvent insisté sur ce point

ppur que nous croyions utile d'y revenir.

Nous adoptons par conséquent lo principe d'après

lequol l'action Paulienne serait soumise au droit
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comniuti^ -cW^dirëhquelle- peut^pondant trente

aHssorvh^aù^ créancier pour faire révoquer les

actes que'le débiteur a passés.on- fraude'do leur A
droits'.'Costrenteans 'commenceront à rourir du jour
où l'acte-frauduleux aura été passée \\ '

Cotto prescription no peut être considéréecommo-

acquisitiVc, laquelle sort à protéger l'acheteur qui
it' acquis à non domino: Ici ce n'est pas le cas;
Le 1fondement do l'action Paulienne' consiste dans
ùriè obligation quo'lo tiers à contractée de ne pas
s'enrichir aux' dépens d'autroi; ou dé réparer lo>

préjudice ; qu'il a causé en aidant au débiteur ti

porter*' atteinte 'aux droits de ses créanciers: La

prescription est donc simplement libératoire et reste

complètement étrangère aux principes dos articles
£265 et 2270, L'action Paulienne est une action on

réparation d'un préjudice causé on on»restitution
d'un bénéfice1indûment ucquisi " r'> l ;*



DROIT COMMERCIAL.

ETUDE SOMMAIRE DES ARTICLES 446/440 DU CODE

DE COMMERCE.

Pour,compléter la théorie de l'action Paulienne,

nous ayons pensé qu'il serait à propos de rappro-

cher des principes de la loi civile les dispositions

des articles 440, 447, 448 et 449, du Code do com-

merce.

Nous n'avons point ici la prétention do nous

livrer à une étude approfondie do ces textes ; co

serait sortir des limites que nous nous sommes

tracées. Cette matière pourrait à elle soûle être

l'objet d'un traité spécial sur les Effets de la cessation

des paiements, Nous nous bornerons donc à jeter un

coup d'oeil d'ensemble sur la théorie du Code do com-

merce, afin de pouvoir établir entre los principes do

la loi commerciale et ceux de la loi civile, un paral-
lèle quo nous considérons comme le complément

indispensable d'une étude sur l'action Paulienne,

Nous trouvons l'origine do cotto matière dans un

règlement de l'année 1607 adopté par les négociants

dé la ville de Lyon, Homologué bientôt après par

un arrêt du Conseil et enregistré au Parlement, ce

règlement eut force de loi (1)>

(i) i3i'ftvaid-Vemtôrô8 ot Démaftgè&t, Tomo 5, pago SOL
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I/ordonnanco sur lo commerce, de 1073, so bor-

nait à rappeler en termes laconiques ot peu clairs,
un principe général ot do droit commun qui n'a

rien do particulier avec la matière de la faillite.

Gomme on avait compris lo besoin d'être plus

explicite sur une question du plus grave intérêt,
une ordonnance du 18 novembre 1702 portait :

« que les cessions ot transports faits dans les six

jours qui précèdent la faillite, sont nuls, et que le»

actes souscrits par les faillis, les sentences contre

eux rendues dans lo même temps, n'emporteront

aucune préférence sur los créanciers ohirographai-

res(l) ».

Telle lut la disposition qui resta lo droit commun

do la Franco jusqu'en 1807, époque à laquelle fut

rédigé lo Code do commerce.

Les articles 442 à 447 do ce Code furent consa-

crés à la matière qui nous occupe. On reprocha au

lêgistatour, dont ce Code était l'oeuvre,
3de laisser in-

corlaino, cette époque si importante, au tour do la-

quelle gravitent tant d'intérêts divers, ot qu'il ap-

pelle l'ouverture do la faillite, d'éti>blir entre los

meubles ot les immeubles uno 'distinction qui n'a-

vait pas sa raison d'être, ot enfin do déclarer nuls

dos actes qu'on aurait pu conserver sans danger.

La loi du 28 mai 1838 a remplacé depuis tout lo

titre quo le Gode de 1801 consacrait à la théorie des

faillite^ et a, en grande partie» réalisé les améliora-

tions désirées» ; t
'

La loi nouvelle à justement pris soin do dôtermi-

(1) Cgdo IMptôt, notefc Ï\\U -14Ô,
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ner d'uno manière bion précise l'époque à laquelle

commençait la faillite. Co
1

sera le jour où le com-

merçant aura suspendu sos paiements, Il appartient
aux juges consulaires, qui prononceront lo jugement

déclaratif do la faillite, d'indiquer le jour où colle

cessation a ou liou. La loi s'en rapporte à cet égard,

à l'expérience quo leur donne la qualité do com-

merçants ot à l'habitude qu'ils on! ' os affaires,
'

Trois catégories d'actes sont à examiner,

1° Ceux qui ont été faits avant les dix jours qui

précèdent la cessation des paiements, La loi corn*

mercialo a laissé ces actes soumis au droit com-

mun. Aucune règle particulière ne los concorno, on

leur applique purement et simplement la loi civile.

2° Ceux qui ont été faits après lo jugement dé-

claratif do la faillite. Lo failli est dossWsi do l'ad-

ministration do son patrimoino qui ost confié à un

syndic, tous les actes qu'il passe sont nuls vis-à-

vis do ses créanciers.

3° Ceux qui ont été faits depuis la cessation dos

paiements, ou môme avant les dix jours qui l'ont
-
précédée jusqu'au jugement déclaratif do la faillite,

C'est cotto dernière catégorie d'actes dont nous

avons à nous occuper.

Nous étudierons successivement : 1° ceux do cos

actes qui sont nuls do plein droit ; 2» ceux qui no

sont pas nuls do plein droit ; 3° la nullité des ins-

criptions.

niîs AGm QUI soNr NULS DU PMSM DROIV

La nullité de cos actes sera prononcée parle Tri-



bunal de commerce : ,1? si l'acte, dont, il s'egit> se

trouve énqmôrô dans l'.artiçle 440 du Code do com-

merce ; 2° s'il a été accompli dppuis la cessation

des paiements ou dans les dix jours qui ont précédé,

cette époquo. Aucun pouvoir discrétionnaire n'est

laissé aux juges consulaires, ils doivent se livrera

une simple vérification matérielle, portant sur la

nature et sur la date do l'acto, et en prononcer la

nullité s'il remplit les conditions .Indiquées.
On appelle quelquefois ces nullités des 'nullités

absplues\ c'est là une désignation fausse, car unp

nullité absolue peut être invoquée par toute per-

sonne, tandis que les actes, dont nous nous occu-

pons, ne sont nuls quo vis-à-vis do la masse des

créanciers ; ils restent entièrement valables dans los

rapports du failli et du tiers avec lequel il a con-

tracté.

Quels sont donc ces actes dont la nullité s'impose

ainsi aux juges? On peut les faire rentrer dans trois

catégories.
7ro Catégorie. — Actes à titre graluiU — On peut,

faire rentrer dans cotto catégorie tous les actes qui

présentent un certain caractère de libéralité t « tous

actes translatifs de propriétés mobilières ou immo-

bilières h titre gratuit » Si on interprétait à la let-

tre cette disposition, cela nous conduirait à conclure

que, seules seront révocables les translations de pro-

priété immobilière à tilro gratuit ; mais la disposi-

tion de l'article 446 est, de l'avis unanime do tous

los auteurs, beaucoup plus générale'et comprond

les donations manuelles, déguisées, rémunératoires>
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ainsi quo dos actes qui no supposent nullement un

transfert do propriété, lois qu'uiio remise de dette.

Une constitution do dot doit rentrer dans cette

disposition, car le caractère do col acte est entière-

mont gratuit. Telle* est l'opinion quo nous avons

adoptée en droit civil (malgré la presque unanimité

des auteurs), loin d'abandonner ici cette opinion,
nous nous y attachons au contraire avec plus de

force. En effet, le constituant s'est appauvri, il, a

donné sans rien recevoir qui fût un équivalent db ce

dont il diminuait son patrimoine ; or, en matière do

faillite, c'est surtout par rapport au constituant

qu'il importo d'examiner le caractère de l'acte qui
nous occupe, oton no saurait prétendre quo la cons-

titution de dot no rentre pas dans la catégorie des

actes translatifs ,do propriété dont parle l'article

416.

La disposition de cc.l article se comprond facile-

mont. Toute libéralité doit être interdite à lMiommo

dont lo passif est insuffisant pour payer ses dettes,

2° Catégorie, — Paiements de dettes non échues.

Que lo paiement soit opéré en espèces, par trans-

port^ vente, compensation ou autrement) de sem-

blables paiements seront frappés d'uno nullité de

droit. Pourquoi, en effet, lo failli aurait-il la fan-

taisie do payer par anticipation dos créanciers qui
ne peuvent encore rien réclamer, quand il no paie

pas ceux dont los créances sont exigibles ?

Pou importe le modo paiement, la loi prend soin

de l'établir. Pou importe, non plus, la nature do la

dette, quelle soit commerciale ou civile, la loi no
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distinguo pas, la nullité de droit les atteint toutes.

Lo mot do compensation, placé dans cot article,

pourrait donner lieu à une difficulté. Comment

pourra-t-il s'agir de compensation, dira-t-on, puis-

qu'il s'agit do dettes non échues ?

Nous forons simplement remarquer qu'il y a deux

sortes do compensations : 1° la compensation légale

qui exigo pour so produire l'exigibilité do la dotto£;
26 là compensation conventionnelle qui peut avoir

lieu du consentement dés parties et indépendam-
ment do cetlo condition. C'est de colle dernière

dont a voulu parler l'article 446.

Non soulomont la loi annule los paiements do

dettos non échues, niais encore le paiement do

dettes mômes échues, s'il a 6\A Ml autrement qu'en

espèces ou effets de commerce. Un paiement de cotto

nature a quolquo choso de singulier qui fait quo la

loi l'a présumé frauduleux. Lo créancier, n'a dû aux

yeux do la loi consentir à ce paiement insolite quo

parce qu'il voulait so mettre à l'abri d'une catas-

tropho qu'il prévoyait

3° catégorie.—En fin, seront nuls toute hypothèque

conventionnelle on judiciaire, ci tous droits d'anti-

chrèse, on de nantissement constitués sur les biens

du débiteur pour dettes antérieurement contrac-

tées.

Une distinction est nécessaire. Si l'hypothèque,

le droit d'antichrèse on do nantissement ont été

consentis en mémo tomps qu'était contractée la

dette qu'ils garantissent, ils resteront valables si

l'obligation dont ils assurent l'exécution est valable.



— 167 —

Ils forment avec elle un tout indivisible, ot la vali-

dité do cetto dernière,entraîno leur propre validité.

Si, au contraire, le créancier n'ayant pas exigé
d'abord ces. garanties, obtenait ensuite pour sa

créance dos sûretés qu'il n'avait pas pensé à récla-

mer on contractant, la loi, les déclare nulles, si olles

lui ont été concédées dopuis la cessation des paie-
ments ou dans les dix jours qui l'ont précédée. Ello

lui empêche ainsi de rendre sa position meilleure

au détriment dos autres créanciers.

Cos dispositions no sont point applicablos à l'hy-

pothèque légale non plus qu'au privilège, qui ne

dépendent point on effot do la volonté du débilemy,
mais découlent immédiatement do la loi ot pren-

nent toujours naissanco au moment jde la créance

qu'ils garantissent Ainsi, un commerçant se mario

dans les dix jours qui précèdent la cessation de ses

puiomenls, la femme n'en a pas moins droit à l'hy-

pothèque légale sur los bions do son mari.

L'article 440 dont nous venons d'étudier los dis-

positions, frappe do nullité do droit les actes que
nous avons énumôrés, Aux yeux do la loi tous

cos actes constituent dos libéralités qu'elle annule

comme frauduleuses» Mois rémunération dos actes

compris dans col article est limitative ot, on ne sau-

rait l'étendre sans violer la loi déjà très-sévère.

§ IL

DES NULLITES QUI N'ONT PAS LIEU DE PLEIN D110IT.

Les nullités qui n'ont pas lieu do plein droit sont

colles qui ne peuvent être prononcées quo lorsqu'il
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sera démontré quo le tiers qui a contracté avec lo

débitour failli connaissait la suspension do ses

paiements.
Il existe de nombreuses différences entre ces

nullités et celles du chapitre précédent. Nous allons

les passer on revue.

I. —• Les nullités do droit s'imposent aux juges,-

qui, vérification faito de la nature de l'acto et, de

l'époquo à laquelle il a été passé', doivent le décla-

rer nul, si celle vérification leur indique quo l'acte

dont il s'agit so trouve dans les conditions exigées

par l'article 440.

Au contraire, pour les nullités qui no sont pas do

droit, la loi a laissé au juge un certain pouvoir

l'appréciation, Le tribunal n'est point obligé de

énoncer la nullité de ces actes, bien quo remplis-
. itlos conditions exigées par la loi. Il peut so

fa* >, en effet, quo cet acte no porto aucun préju-
dice à la masse des créanciers.

Tel serait, par exemple, le cas où le failli ayant

depuis va cessation do ses paiements vendu à un

tiers, qui connaissait celle circonstance, uno cor-

taino quantité do marchandises, aurait employé

l'argent (ju'il a reçu à on acheter de nouvelles qui
se trouvent actuellement dans ses magasins, Les

créanciers pourront faire saisir et vendre ces mar-

chandises ot so faire payer sur le prix, Ils n'éprou-
vent ainsi aucun >réjudice, peut-être même y trou-

véront-ils un avais w si lo failli a vendu ot acheté

à do bonnes conditl* : ; on comprend que la loi

ne pouvait obliger hh, ges consulaires à annuler

des actes de co genre.
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II. — Une secondé différence existe entre ces

deux catégories do nullités au point de vue do la

nature des actes auxquels elles s'appliquent.
Les actes qui encourent la nullité de droit sont

énumôrés limilativemorit : 1° Libéralités. 2° Paie-

ments de dettes non échues ou même de dettes

• échues effectués autrement qu'en numéraire ou

effets de commerce; 3° constitution d'hypothèques,
droite de gage ou antichrèse, pour dettes antérieure-

ment contractées. — Les nullités qui ne sont pas do

droit s'appliquent h lotis les actes possibles qui ne

sont pas compris dans cette catégorie.
III. — La nullité qui n'est pas de droit 1

peut être

prononcée seulement contre les actes passés
avec le failli depuis la cessation des paiements,
mais jamais contre ceux qui ont précédé cette

époque. Puisque la loi exige que lo tiers qui

contracte avec lo failli, connaisse la cessation des

paiements, pour quo l'acte qu'ils passent ensemble

soit annulable, il faut nécessairement que la ces-

sation dos paiements ait eu lieu, car ce n'est

qu'alors que lo tiers pout la connaître. — An con-

traire, nous avons vu que les nullités do droit peu-
vent atteindre des actes qui ont précédé la cessation

des paiements,
IV. — Les nullités qui ont lieu de plein droit

s'étendent aux soUs-acquéreurs ou cossionnaires do

ceux qui ont traité directement avec le failli, La loi

applique aux uns et aux autres la même présomp-
tion de fraude. —Mais s'il s'agit des nullités qui n'ont

pas lieu do plein droit, il faut prouver contre les



T 170 ~

ayant causo du premier acquéreur qu'ils avaient

connaissance de la cessation dos • paiements du

débiteur failli, comme si l'action était dirigée
contre lo premier acquéreur lui-môme. La théorie

des nullités qui n'ont pas lieu de plein droit se rap-

proche devanlago delà théorie de l'action Paulienne,
et nous savons que colle-ci n'est reccyable contre le.

sous-acquéreur qu'à la condition do prouver qu'il a

été le complice du quasi-délit commis par lo de

fraudalor. Lu loi établit contre'les actes qui sont

frappés d'une nullité de plein droit, une présomp-
tion do fraude qui atteint tout aussi bien lo sous-

'

acquéreur ou lo cossionnaire que celui dont ils

tiennent leurs droits. «

V*— La nullité qui n'est pas de droit esV pro-

noncée contre le tiers dont on a mis en évidence

la mauvaise foi, en démontrant qu'il connaissait la

cessation des paiements lorsqu'il contractait avec •

le failli, Comme tel, le tiers dèvra\ restituer les

intérêts et les fruits (suivant qu'il:s'agit dénommes

d^argent ou de choses frugifères), depuis le jour où

l'acte â été passé entre lui et le, failli* — Si, au con-

traire; la nullité qui a été prononcée était de droit,
le tiers ne-devrait les fruits que du jour de la

demande, il y a simplement présomption de fraudo

do sa part et nbn fraude réelle, Aussi nous pensons

que si les créanciers, non contents do la présomp-

tion qu'ils trouventdansia loi, demandaient à prouver

et prouvent effectivement qu'une collusion fraudu-

leuse a véritablement eu lieu entre le failli et le

tiers, celui-ci serait considéré comme un possesseur
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de mauvaise foi et devrait restituer tous les fruits.et

intérêts qu'il a perçus, et môme ceux qu'aurait pu

percevoir une personne plus soucieuse do ses

intérêts.

VI. — Enfin il existe un lien étroit entre les nul-

lités qui no sont pas de droit et la théorie de l'action

Paulienne de l'article 1107. Les principes du droit

civil so séparent au contraire bien davantage des

nullités de droit.

Ainsi, les nullités de droit reposent sur une pré-

somption légale de fraude» présomption contre

. laquelle la preuve contraire n'est point admise.

Elle s'impose aux juges et aux parties, Celle pré-

somption no se rencontre pas en droit civil, los

. créanciers qui invoqueront l'action rêvocatoiro de

l'article 1107 devront : prouver 1° l'intention fraudu-

leuse de la part du débiteur;.2° la complicité du

débiteur à la fraude*

S'il s'agit de nullités qui no sont pas de droit, ces

présomptions n'existent plus; celui qui invoque ces

nullités devra prouver la fraude, sans quo cependant
sa position soit la môme que s'il agissait par l'action

Paulienne,

Une double preuve est nécessaire si l'on invoque

lo principe do l'article 1167. — Si, au contraire,
c'est au principe do l'article 447 du C. de Comm,

que les créanciers confient la sauvegarde de. leurs

droits, il leur suffira de prouver que lo tiers avait

connaissance, on traitant avec le failli, de la ces-

sation de ses paiements, sans qu'il soit nécessaire

île prouver que le débiteur avait, on contractant
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ainsi, l'intention de porter atteinte aux droit de ses

créanciers.

. Voici encore une différence entre les principes de

la loi commerciale.et ceux de l'action Paulienne. Si

on obtient la révocation d'un acte comme frauduleux

on s'appuyant sur les principes do l'article 1167,

l'annulation no profilera (du moins dans le système

quo nous avons adopté) qu'aux créanciers antérieurs

à l'acte frauduleux qui ont intenté l'action Pau-

lienne. Seuls en effet ils ont subi un dommage; la

diminution qui vient de frapper le patrimoine du

débiteur leur cause un préjudice dont no peuvent

so prévaloir ceux qui ont contracté avec lo débiteur

unefoiscetto diminution effectuée. —En matière de

faillito on suit d'autres principes. L'annulation

obtenue en vertu des articles 416 et 447 du G. de

Comm. profite à tous los créanciers C'est là une

application do co principe d'égalité qui forme la

base de notre loi concernant lés faillites.

Enfin, sur un point particulier, l'action Paulienne

diffère dos nullités prononcées par lo Code de com-

merce. La loi civile n'atteint jamais un paiement

do dettes échues, encore quo la déconfiture »soit

prêche et que le créancier connaisse, en recevant

son paiement) lo mauvais état do fortune de son

débiteur. Le créancier ne prend q\ie ce qui lui est dû,

il reçoit le prix do sa vigilance. Il en est autrement

en matière de faillite i l'article 447 permet d'annuler

môme lés paiements do dettes échues. Le créancier

qui a réélaniè et reçu ce qui lui était dû, Vit con-

naissait que le débiteur avait suspehdu ses paie-
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monts, doit restituer ce,qui lui a été payé. La loi no

lui reconnaît point, en effet, la faculté d'user do son

droit pour s'attribuer un bénéfice au détriment de

la masse des créanciers.

Quels sont donc les actes contre lesquels les

juges prononceront ces nullités que le législateur
n'a pas voulu prononcer lui-même ? Ce sont d'abord

les paiements de dettes échues effectués en argent
ou effets de commerce, et, on outre, tous les actes

.civils et commerciaux autres que ceux qui sont

limitativement déterminés par l'article 440. Cette

nullité sera prononcée lorsque celte double condi-

tion sera remplie : 1° Si ces actes ont été effectués

depuis la cessation des paiements ; 2° Si le tiers qui
a traité avec le failli.connaissait cette suspension.

Il importo d'examiner, on terminantee paragra-

phe, une double exception à la règle qui permet

d'annuler le paiement des dettes échues.

L'article 440 est ainsi conçu :

« Dans le cas où des lettres de change auraient

été payées après l'époque fixée comme étant celle

de la cessation des paiements et avant le jugement
déclaratif de faillite, l'action en rapport ne pourra
élro intentée que contre celui pour compte duquel

là.lettre de change aura été fournie,

« S'il s'agit d'un billet à ordre, l'action ne pourra

être exercée que contre le premier endosseur.

« Dans l'un et l'autre cas la preuve que celui à

qui on demande le rapport avait connaissance de

la cesssation de paiements a l'époque de l'émission

du titre, devra être ioutnie,)) :
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ïp Le tiré après la cessation de ses paiements a^

payé une lettre de change. Le porteur connaissait

la cessation des paiements, cependant il sera à

l'abri do toute action en rapport, Le législateur,

afin de favoriser le crédit et la circulation des effets

de commerce, a voulu accroître ici les garanties du

porteur. En outre, il nous faut signaler une dispo-

sition toute spéciale rolalivo à la lettre do change,

qui commandait une semblable exception aux effets

ordinaires dé la cessation des paiements. L'article

101 du Code do commerce oblige en effet le por-

teur d'une lettre de change à on réclamer le paie-

mont au jour de l'échéance ; la loi no pouvait décla-

rer nul un acte dont elle exige elle-même l'accom-

plissement do la manière la plus formelle.

Mais remarquons quo celle dérogation aux règles

ordinaires do la faillite n'est qu'apparente, car le

syndic exercera l'action en rapport contre le tireur
*

qui, par l'intermédiaire du tiré, son ay'ant-canse, a

reçu longamanu l'argent du tiré, à charge cependant

par le syndic, ajoute l'art. 449, de prouver que celui

contre lequel l'action en rapport: est dirigée (dans
•l'espèce, lo tireur) avait connaissance de la cessa-

tion des paiements à l'époque de rémission du

titre.

2° La seconde exception est indiquée par le

second paragraphe de l'art. 449. Le porteur d'un

billet à ordre no pourra être poursuivi par l'action

en ri pport, pas plus quo lo .porteur d'une lettre do

change, mais la poursuite sera dirigée contré lo

premier endosseur, qui joué ici lo rôle do tireur,
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NULLITÉ DES INSCRIPTIONS.

Lorsqu'un débiteur concède a ses créanciers une

hypothèque sur ses biens, il faut distinguer. doux

choses : 1° l'acte constitutif du droit d'hvpothèque^
2° l'acte par lequel le créancier porte à la connais-

sance dos tiers le droit réel qu'il a acquis,
Nous avons déjà examiné dans le premier para-

graphe quel étoit le sort des hypothèques que lo

débiteur pouvait avoir consenties, nous allons exa-

miner maintenant quel s^ra le sort des inscriptions

que îe créancier peut avoir prises.
« Néanmoins, dit lo 2° § de l'article 448, les ins-

criptions prises après l'époque do la cessation des

paiements, ou dans les dix jours*qui précèdent,

pourront être déclarés nulles, s'il s'est écoulé plus

de quinze jours entre la date de l'acto constitutif do

l'hypothèque ou du privilège et celle do l'inscription.

Lo législateur a pensé quo lo créancier qui atten-

dait pour inct'ire son hypothèque un délai plus long,

agissait ainsi de concert avec le failli pour, donner

aux tiers une fausse confiance. Goux-ci, qui ont

mesuré lo crédit qu'ils devaient accorder au débi-

teur à son apparence de solvabilité, ne doivent point

subir un préjudice dont la négligence, sinon le dol,
d'un créancier hypothécaire, serait la cauoe.

Cette nullité est facultative pour le juge, elle n'a

pas Hou de plein droit, Cependant elle diffère do

l'annulabilitè de l'article 447 à un double point do

vue : 1° Cette nullité frappe l'inscription prise dans
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jesdix jours qui.précèdent la cessation des paie-

ments.; 2° étant fondéeTsur une présomption de né-

gligence cpupablo de la part, du créancier, elle

pourra être annulée, alors-quo lo créancier hypothé-
caire ignorait quo son débiteur avait suspendu ses

paiements.

Telles sont les dispositions spéciales,k au moyen

desquelles lo Code de commerce protégo les droits

des créanciers contre les actes que le débiteur pas-
serait eh fraude do leurs droits. Ayant jugé insuffi-

santes les règles de la loi.civile, lo législateur a, en

en matière commerciale, facilité pour les créanciers

le mode de l'exercice do l'action rèvocatoiro, soit

en établissant dans cortains cas déterminés une

présomption do ïraudo, soit on indiquant certains

faits qui impliquent ipso jure la complicité du tiers

à la fraude commiso par le failli* Ainsi l'exigeaient
les besoins du commerce. La célérité ot la multipli-

cité des affaires empêchent les commerçants do re-

courir à toutes los garanties, hypothèques ou nan*

tissomenl, qui sont entre les mains des contractants

civils, (f Enfin, dit M. Capmas^n019), lo législateur

a dû se montrer rigoureux contre tous les actes qui,
au moment où la faillite est sur le point d'éclater,

n'ont presque toujours d'autre objet quo de soustraire,

soit au profit du failli, soit ait profit do quelques com-

plices intéressés, les biens qui, étant le gage do tous

les créanciers j doivent, à mqins d'une causé légitime
dé préférence, être également ropartis entre eux, »
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PROCÉDURE CIVILE

DES RAPPORTS QUi EXISTENT ENTRE L'ACTION

PAULIENNE'ET LA TIERCE OPPOSITION.

Un débiteur j^eut porter atteinte aujx droits de ses

créancier,'non-seulement en contractant, mais en- ,
core en so laissant frauduleusement condamner

dans Un procès où il so trouve engagé. Les créan-

ciers qui sont restés étrangers à cotto inslanco

peuvent invoquer contre ce jugement, lu principe de

l'article H67,ën prouvant la fraude de leur débiteur

et h collusion du tiers, contre lequel il plaidait. Nous

disons la collusion du tiers, car un jugement est une

transaction, partant un contrat à titre onéreux en-

tre les plaideur;*, et nous savons que dans les actes

de cette nature, la complicité des tiers doit être

prouvée polir donner ouverture à l'action rèvoca*

toire»

De quelle manière procéderont les créanciers

pour faire révoquer les jugements qui portent al-

atteinte à leurs droits? Le Codo do procédure civile
12
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leur accorde une voie de recours toute spéciale
contre les actes de cette nature, c'est la tierce-op-

position ; elle leur servira pour arrêter quelquefois,

et, dans tous les cas, pour faire rétracter le 1
jugement

en ce qui concerne l'exécution de ce jugement qui
leur préjudicie (1), La tierce-opposition n'est, en

un mot que l'application aux jugements, de l'action

rêvocatoire,

L'utilité de ia tierce-opposition est incontestable ;
à cause de leur nature particulière, il fallait accor-

der contre les jugements un mode spécial de révo-

cation. Il est utile pour les créanciers d'obtenir la

réparation la plus' directe du préjudice qu'ils

éprouvent ; une action en dommages et intérêts

aimait mal sauvegardé leurs droits, la réparation la

plus, naturelle consiste dans l'annulation, à leur

égard, de l'acte qui tend aies priver de leur gage en

diminuant l'actif de leur débiteur, L'action rêvoca-

toire annule les contrats, les actes translatifs de

propriété ; la tierce-opposition fait considérer comme

non avenus à leur égard les jugements où leur débi-

leur a compromis leurs intérêts on colludant avec

ses adversaires.

L'article 873 du Code de procédure civile nous

offre un exemple frappant de l'utilité de la tierce-

opposition, Une femme intente contre son mari une

action en séparation de biens» Le jugement qui

interviendra peut, en cas de collusion de la part
de la femme et du mari, porter une grave atteinte

(l) Colmct-d'Ange. *- Note sut' ItoUnrd.
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aux droits des créanciers de ce dernier. La loi,

pour éviter ce mal, assujettit la demande eh répa-

ration à,de nombreuses conditions de publicité qui

permettent aux créanciers d'intervenir à une ins-

tance ou leurs intérêts peuvent se trouver compro-

mis. (1) C'est aux créanciers du mari d'user du

moyen que la loi leur indique pour sauvegarder

leurs intérêts, sinon, ils ne seront plus reçus, après

l'expiration d'une année, à se pourvoir parla tierce-

opposition, contre le jugement de séparation. Cet

article 873 réduit ainsi à une année le délai, de. la

tierce-opposition.
Ce droit qu'ont les créanciers d'attaquer le juge-

ment de séparation de biens, a son fondement

dans l'action Paulienne et son mode d'exercice dans

ia tierce-opposition. La maxime bien connue : res

inler alios acta aliis neque nocere, neque prodesse

potest, eût été insuffisante pour sauvegarder les droits

des créanciers, Un semblable moyen de défense no

peut présenter d'utilité qu'à celui qu'on attaque et

contre lequel lo jugement est directement exécuté.

Mais ici co n'est pas le cas ; l'exécution du jugement

a lieu entre les parties de la cause, entre la femme

et le mari, « Les parties, notamment la femme qui a

obtenu séparation de biens, no demande rien aux

créanciers du mari ; l'exception de la chose jugée est

donepoureux un moyen complètement inutile, C'est

parla tierce*opposition seulement qu'ils pourront*
attaquer et faire retracter ce jugement qui ne leur

est pas opposé, mais dont l'exécution porte un préju-

0) Art. 1415et s, du c, c,
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dipeà eux, créanciers, qui n'y ont été ni parties,
ni représentés. » (1) ,

Et nous pouvons généraliser cette hypothèse et

dire que la tjerce-opposition sera nécessaire toutes

les fois qu'un tiers non représenté au, procès sera

créancier du défendeur qui a succombé en collu-

dantavcc son adversaire, ;

A l'instar de l'action Paulienne, les effets de la

tierce-opposition sont, purement relatifs. Le juge-

ment, attaqué ne sera jamais annulé que vis-à-vis

de ceux des créanciers qui,ont agi en révocation cl

dans la mesure do leurs intérêts.

L'article 873 n'accorde aux créanciers pour inton-

ter la tierce-opposition, qu'un délai d'une année.

Mais, do l'avis de tous les auteurs, c'est là uno dis-

position exceptionnelle. Aucun texte du code de

procédure civile no fixe la durée de la tierce-oppo-

sition.! Sa durée devra alors être de, trente ans,

conformément au droit commun»

(1) Colmet d'Ange cm»Boitant.
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POSITIONS

DROIT ROMAIN

1 L'action Paulienne était tantôt personnelle et

tantôt réelle. Le Digeste parle de l'action person-

nelle, les Institutes de l'action réelle.'

2. Le créancier quia reçu le paiement d'une dette

échue avant l'envoi en possession, n'est point

obligé de rapporter à la masse co qu'il a reçu,

quand mémo le débiteur lui aurait consenti ce paie-
ment avec l'intention de diminuer son patrimoine
au préjudice dès autres créanciers. r ••"•*•'*

3. L'action Paulienne est lo développement de la

loi/Elia Sentia.

4. Il y avait uno différence entre l'action Pau-

lienne et l'interdit fraudatoire au sujet de la restitu-

tion dos fruits. A l'action on applique la loi 10, a

l'interdit la loi 25 do notre titro.

5. Le délai do l'action Paulienne .court à,comptor
de la venditio bonorum*

0. L'exécution manu militari n'était pas possi-
ble sous lo régime formulaire. f

DROIT CIVIL

1. Inaction Paulionno est toujours personnelle.

2. Los créanciers no peuvent faire révoquer une
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donation entre époux qu'on invoquant l'action Pau-

lienne.

3. La révocation d'un acte frauduleux ne profite

qu'aux créanciers qui l'ont provoquée.

4. f^a constitution de dot 1 est toujours à titre

gratuit, soit par rapport au mari, soit par rapport

àlafomme.

5. Lés conditions nécessaires à l'exercice do

l'action Paulienne doivent se rencontrer dans la

personne du sous-acquéreur pour que l'action soit

possible contre lui.

6. L'intention frauduleuse ex parle debiloris, est

une condition essentielle à l'oxercico do l'action

Paulienne, même contre un acte à titre gratuit.

DROIT COMMERCIAL ET MARITIME

1. L'art, 448 du Code de commerce s'applique an

privilège du vendeur auquel il empêche do prendre

inscription» Mais celui-ci conserve son action réso-

lutoire.

2. L'endossement ost encore possible après l'é-

chéance, mais le nouveau porteur pourra so voir

opposer les exceptions que lo tiré pouvait opposer
à celui qui, au jour, de l'échéance, était porteur
de la lettre do change.

3. L'écrit qui doit' constater lé contrat d'assu-

rance maritime ost exigé comme moyen do preuve

et non comme condition do l'existence du contrat,
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• DROIT PÉNAL

1. Un tribunal correctionnel ne peut condamner

comme banqueroutier un commerçant dont la fail-

lite n'a pas é,té déclarée par le tribunal de com-

merce,

2. Un individu acquitté en cour d'assises ne peut

plus être poursuivi à raison du même fait qualifié

d'une autre manière.

PROCÉDURE CIVILE

1. L'étranger défendeur ne peut invoquer l'excep-

tion judicatum solvi s'il est poursuivi par un autre

étranger.

2. L'appel interjeté contre une décision pronon-

cée, contre un avocat, par le tribunal correctionnel

jugeant disciplinairement, n'est pas suspensif d'exé-

cution. w

DROIT ADMINISTRATIF

4» L'Etat est véritablement propriétaire du

domaine public.

2. Les ministres n'ont pas, en général, le pouvoir

de prendre des arrêtés dé règlement.

Vu par le président de la tlièSé,

LÈôSAÎCNÂ^,

,<V^^M^Dô^Jtt de la inculte" de i)K>It,
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